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Avant-propos

Le 4 décembre 1992, le Canada ratifiait la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques
(CCNUCC). Couronnement d’une longue période de négociations, la Convention est entrée en vigueur le 21 mars 1994.
En vertu de la CCNUCC et des décisions qui s’y rapportent, les parties figurant à l’Annexe I sont maintenant tenues de
déposer et de publier annuellement un inventaire national des gaz à effet de serre émis ou absorbés par les sources ou
les puits, respectivement. L’Inventaire canadien des gaz à effet de serre 1990-1999 et son pendant intitulé Tendances des émissions
de gaz à effet de serre au Canada 1990-1998, ont été élaborés par le personnel de la Division des gaz à effet de serre
d’Environnement Canada, en consultation avec une vaste gamme de personnes ou d’organismes concernés. Ce
document, de concert avec le Cadre uniformisé de présentation des rapports, constitue l’inventaire officiel des gaz à
effet de serre présenté par le Canada à la CCNUCC pour l’année 2001.

En décembre 1997, à la troisième conférence de Kyoto au Japon, les parties figurant à l’Annexe I de la CCNUCC se sont
entendues sur une gamme d’objectifs dont l’atteinte, à un moment donné d'une période d'engagement de cinq ans (de
2008 à 2012), devrait avoir réduit, dans l'ensemble, les émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de
1990. Le protocole de Kyoto, une fois ratifié, obligera légalement le Canada à réduire de 6 p. 100 ses émissions de 1990;
il stipule que les progrès réalisés vers l’atteinte de cet objectif seront mesurés par application d'un ensemble de
méthodes et de lignes directrices de déclaration reconnues à l'échelle internationale s’appliquant à l'inventaire des
émissions et de l’absorption. Même s’il reste à s’entendre sur d’autres lignes directrices, en ce qui a trait à la
surveillance et à la déclaration, les estimations d'émissions que contiennent ces rapports seront utilisées, de concert
avec les mises à jour à venir et, s’il y a lieu, avec un certain nombre de renseignements complémentaires, pour surveiller
et suivre le cheminement du Canada vers l’atteinte de son objectif de réduction.

L’élaboration des inventaires d'émissions est un processus permanent et en évolution perpétuelle et, à ce titre, les
méthodes appliquées évolueront au rythme de l’amélioration des techniques et de l’augmentation des données
mesurées sur les émissions. Le présent rapport offre un résumé des méthodologies applicables, des définitions, des
estimations et des facteurs qui ont servi à calculer les émissions pour le Canada. Les méthodes décrites ressemblent
sur de nombreux points à celles qu'a élaborées le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat
(GIEC) et elles se conforment au Cadre uniformisé de présentation des rapports (CUPR) récemment entérinés par les
parties à la CCNUCC. Même s’il subsiste un grand nombre de secteurs pour lesquels on pourrait, compte tenu des
ressources actuelles, du niveau de détail et du type de renseignements disponibles, améliorer les estimations, celles
du présent rapport sont tenues pour une représentation aussi fidèle que possible des émissions et de l’absorption au
Canada.

A. Jaques, avril 2001

Observations des lecteurs
Les lecteurs qui souhaitent commenter ce rapport devraient adresser leurs observations à Art Jaques, Ing.

Chef – Division des gaz à effet de serre

Direction des données sur la pollution

Environnement Canada

Hull (Québec) KIA 0H3
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Le présent rapport a été préparé en réponse à la
Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques (CCNUCC), et particulièrement à la
décision 3/C.P.5 de cette convention, laquelle détermine
que les parties à l’Annexe I doivent présenter annuelle-
ment, au plus tard le 15 avril, des inventaires nationaux
conformes aux lignes directrices de la CCNUCC sur les
inventaires annuels (CCNUCC/CP/1999/7). Ces lignes
directrices exigent que les rapports d'inventaire
décrivent les méthodes et les pratiques d'inventaire et
les données sur les émissions déclarées dans le Cadre
uniformisé de présentation des rapports de la CCNUCC.

Le présent volume contient une description des
méthodes d’inventaire, des procédures de contrôle et de
vérification de la qualité et du niveau d'incertitude
associé aux estimations des émissions de gaz à effet de
serre. Un volume séparé, intitulé « Cadre uniformisé de
présentation des rapports (CUPR), contient un relevé
détaillé de données relatives aux émissions, y compris
un ensemble complet de tableaux et de notes conformes
au nouveau cadre qui a été élaboré par le secrétariat de
la CCNUCC en vue de simplifier l’analyse et d’accroître
la comparabilité des données d’inventaire présentées
par les parties.

1.1 Recalcul des estimations
Les estimations actuelles pour 1990 ont été révisées à
la baisse et sont passées de 612 mégatonnes à 607
mégatonnes d’équivalent de dioxyde de carbone (éq.
CO2), une diminution d’environ 1 p. 100. Cette révision
est due principalement à la mise à jour des méthodes
et des données qui ont une incidence sur les émissions
d’oxyde nitreux des sols agricoles ainsi que sur les
nouveaux coefficients d'émission de méthane et
d'oxyde nitreux résultant de la combustion. Une dis-
cussion détaillée des changements pertinents est
présentée ci-après aux chapitres du présent rapport qui
portent sur l’énergie, les industries, l’agriculture, ainsi
que le changement d’affectation des terres et la
foresterie.

Les fluctuations des données sur les émissions résultent
de l'apparition de données nouvelles et améliorées et
d’une meilleure compréhension scientifique des sources
d'émissions au Canada. Les révisions sont conformes

aux procédures de recalcul décrites dans l’ouvrage du
GIEC intitulé Good Practice and Uncertainty Management in
National Greenhouse Gas Inventories et elles n’ont aucune
incidence sur la tendance générale des émissions.

Secteur de l’énergie

La plupart des estimations relatives à l’utilisation des
combustibles ont été recalculées en raison de la révision
des coefficients d'émission des produits de la combus-
tion et des données sur l’utilisation du bois de chauffage
domestique.

Les anciens coefficients d'émission de méthane et
d’oxyde nitreux émanant de l’utilisation de com-
bustibles ont été élaborés au début des années 90. Une
étude bibliographique a été effectuée en vue de trouver
de nouvelles données sur les coefficients d'émission au
Canada et de s’assurer ainsi qu’on applique les coeffi-
cients les plus à jour.

Les coefficients d'émission du dioxyde de carbone ont
été révisés pour le gaz naturel et les liquides du gaz
naturel. Les coefficients révisés sont fondés sur les pro-
priétés chimiques propres aux divers combustibles et
ils tiennent compte des caractéristiques uniques du gaz
naturel consommé dans le secteur amont de l'industrie
pétrolière et gazière. Les anciens coefficients, pour le
gaz naturel, reposaient sur des estimations théoriques
de la teneur en carbone fondées sur le contenu énergé-
tique des combustibles commercialisables. Ceux des
liquides du gaz naturel (LGN) reposaient sur l’hy-
pothèse qu’on avait affaire à des combustibles purs.

Un nouvel ensemble de coefficients d'émission du
dioxyde de carbone houiller a été élaboré pour la pério-
de allant de 1995 à nos jours afin de tenir compte des
habitudes actuelles d’approvisionnement en charbon
des principaux consommateurs. Les coefficients pour
les années précédentes ont été élaborés au début des
années 90.

Les données relatives aux activités utilisées
précédemment pour calculer la combustion du bois de
chauffage domestique étaient surestimées. Les esti-
mations précédentes se fondaient sur un sondage
portant sur la consommation de bois de chauffage. Par
suite des examens subséquents des données, on a
constaté que la confusion entre les cordes minces et
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les grosses cordes de bois avait causé des erreurs dans
la déclaration du volume du bois résidentiel consom-
mé. Les données du sondage ont été revues et
rajustées pour corriger ces erreurs.

Procédés industriels

Les émissions provenant de l’utilisation du calcaire, de
la consommation des HPF et de l’utilisation de la
matière première ont été recalculées en raison des nou-
velles données et des coefficients d'émission améliorés.

Les données d'activités pour l’utilisation du calcaire ont
été révisées pour tenir compte d'une nouvelle série d’es-
timations publiées dans l’Annuaire des minéraux du Canada.
En outre, de nouvelles données ont été recueillies sur
l’utilisation des HPF au Canada. Cela a permis d’estimer
cette source, chose qui s'était avérée impossible lors de
l’élaboration des précédents inventaires.

Dans le cadre de l’examen des propriétés des com-
bustibles présenté au chapitre de l’énergie, la teneur en
carbone des matières premières et des combustibles
fossiles utilisés à des fins non énergétiques a fait l'objet
d'une mise à jour afin de rendre compte des impuretés
contenues dans le fourrage. Ces estimations étaient
auparavant fondées sur l’hypothèse voulant que 100 p.
100 des combustibles utilisés étaient purs.

Agriculture

L’estimation des émissions d’oxyde nitreux du fumier et
des sols a été revue en fonction de la révision des don-
nées d'activités et des coefficients d'émission.

Le taux de lessivage de l'azote provenant de la lixiviation
et du ruissellement a été ramené à 15 p. 100 de l’azote
appliqué au lieu du taux de perte par défaut du Groupe
intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat
(GIEC) qui était de 30 p. 100. Cela tient compte du fait
que la plus grande partie des épandages d’azote au
Canada s’effectuent dans un climat semi-aride où les
fuites et le ruissellement sont minimes. Le coefficient
par défaut du GIEC est fondé sur la recherche entreprise
par les pays européens dont les terres sont situées à
faible altitude et qui ont des taux de précipitations
élevés.

La zone des histosols cultivés a été révisée à la baisse à
partir de consultations d'experts en vue d’en arriver à
une source de données plus représentatives.

Précédemment inclus les calculs de l’oxyde nitreux
émanant des résidus de récolte, les résidus de récolte de
la luzerne ne sont plus comptabilisés puisqu’il s’agit
d’une plante vivace qui n’engendre qu’un volume de
résidus négligeable.

La teneur en azote des excréments du bétail a
également été revue pour tenir compte des nouvelles
données publiées qui sont plus représentatives de la
situation au Canada.

Changement d’affectation des terres et foresterie

On a modifié la méthode d'estimation des zones brûlées
d’origine anthropique à l’intérieur et à l’extérieur de la
forêt de production ligneuse. Des données récentes lais-
sent entendre que dans l’ensemble, l’occurrence des
feux et la superficie des zones brûlées annuellement ont
augmenté de façon substantielle au cours des deux
dernières décennies. Par conséquent, la méthodologie a
été révisée en vue de fonder les estimations sur les
zones réellement incendiées au pays et de mieux rendre
compte de l’augmentation des secteurs brûlés et de leur
variabilité annuelle. Dans le présent inventaire, le total
annuel de la zone brûlée dans la forêt de production
ligneuse est calculé comme une proportion fixe (environ
15 p. 100) de la zone totale de terres forestières brûlées
déclarée annuellement par le Conseil canadien des min-
istres des forêts.
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Le présent chapitre offre un aperçu des méthodes
couramment employées par la Division des gaz à effet de
serre d’Environnement Canada pour élaborer l’Inventaire
canadien des gaz à effet de serre (ICGES).

Le rapport, structuré de manière à respecter les exi-
gences de déclaration de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques, se sub-
divise en six grands chapitres :

• Énergie

• Procédés industriels

• Solvants et autres produits

• Agriculture

• Changement d’affectation des terres et foresterie

• Déchets

Chacun de ces chapitres sera à son tour subdivisé. Les
méthodes décrites ici ont été groupées, autant que pos-
sible, en fonction des secteurs et sous-secteurs de la
CCNUCC. Les différences entre la désignation des
secteurs de la Convention-cadre et celle de l'Inventaire
canadien ont été signalées.

S’il y a lieu, les méthodes seront précisées pour les émis-
sions des principaux gaz à effet de serre à action directe :

• Le dioxyde de carbone (CO2)

• Le méthane (CH4)

• L’oxyde nitreux (N2O)

• Les hydrofluorocarbures (HFC)

• Les hydrocarbures perfluorés* (HPF) 

• L’hexafluorure de soufre (SF6)

* NDT : Le GIEC utilise le sigle PFC (perfluorocarbone); nous con-
serverons le sigle HPF qui a été utilisé dans l’Inventaire canadien.

La CCNUCC exige également des estimations d'émis-
sions pour les gaz à effet de serre à action indirecte
suivants :

• le dioxyde de soufre; (SO2)

• les oxydes d’azote; (NOx)

• le monoxyde de carbone; (CO)

• les composés organiques
volatiles non méthaniques. (COVNM)

Ces gaz, que l’on appelle communément les principaux
contaminants atmosphériques (en anglais Criteria Air
Contaminants) sont répertoriés séparément et leur esti-
mation fait appel à d’autres méthodes que celles qui
servent à l’inventaire des GES à action directe. Les
méthodes utilisées ici sont discutées au chapitre 5.

En général, un inventaire d'émissions peut être défini
comme suit : 

Une étude longitudinale détaillée du volume des rejets de
polluants atmosphériques et comprenant des données
connexes sur les sources comprises dans l'aire répertoriée.

Idéalement, un inventaire doit se fonder sur la mesure
des émissions par toutes les sources ou de l'absorption
par tous les puits du pays. Il s’agit d’une méthode
ascendante. Un inventaire ascendant complet – bien
qu’idéal – est rarement réalisable. Le nombre de sources
et de puits est tel qu’il est virtuellement impossible,
pour un pays, de les répertorier tous. Chaque pays doit
donc tendre à dresser un inventaire aussi complet que
possible en utilisant les ressources dont il dispose.

En général, l’Inventaire canadien distingue entre les
sources ponctuelles et les sources diffuses. Les sources
ponctuelles sont des sources ou des installations parti-
culières. Les sources diffuses sont des sources ou des
puits trop dispersés ou trop nombreux pour qu’on
puisse leur attribuer des données individuelles.

Les émissions de sources ponctuelles peuvent être
mesurées; on peut aussi les estimer à partir de
renseignements sur le rythme de production d’une usine
ou d’une installation donnée et des coefficients
d'émission correspondants. Quoi qu’il en soit, on n’a
guère, jusqu’ici, mesuré les émissions de gaz à effet de
serre dans le seul but de se conformer à une
réglementation. Les émissions ou l'absorption, que ce
soit de sources ponctuelles ou diffuses, ont été le plus
souvent calculées ou estimées.

Puisque les installations concernées n’ont fourni, dans
le passé, que très peu de données individuelles, les
émissions ont été calculées à l’aide de coefficients
d'émission moyens ou généraux, de bilans massiques
ou de relations stœchiométriques, dans des conditions
moyennées. Ces techniques produisent des estimations
qui s’inscrivent dans ce qu’on appelle généralement une
méthode descendante.

Chapitre 2 
Méthodologie

CANADA – PRÉSENTATION FINALE MÉTHODOLOGIE
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Les bilans du carbone – qui permettent de tenir compte
des écarts entre les sources et les puits – et la modéli-
sation des estimations à l’aide des meilleurs paramètres
moyennés disponibles sont utilisés pour certaines des
grandes sources diffuses à ciel ouvert exposées aux vari-
ations météorologiques (p. ex., les bilans de la biomasse
forestière, des sites d'enfouissement et des sols agri-
coles). D’autres estimations à grande échelle des
émissions régionales ou nationales dans des conditions
moyennées ont été calculées jusqu’ici pour les sources
collectives telles que le transport.

En général, on peut estimer les émissions ou l'absorp-
tion de gaz à effet de serre pour un procédé donné ou un
ensemble d’activités à l’aide d’une ou de plusieurs des
méthodes suivantes :

• Mesure directe : À quelques exceptions près, la
mesure des émissions ou de l'absorption des GES
s’applique aux sources ponctuelles. Jusqu’ici, on
n'a mesuré et déclaré des émissions de GES que
pour un nombre très limité de sources.

• Bilan massique : La méthode du bilan massique
permet de déterminer les émissions atmo-
sphériques d’après la différence entre la quantité
de l'élément (carbone, par exemple) contenu dans
les matières brutes ou les combustibles, et celle
des produits, des déchets de procédés ou des
résidus non dégagés. Si on a assez de données
pour déterminer la teneur moyenne en carbone
des produits intermédiaires, c'est le bilan mas-
sique qui convient le mieux quand il s’agit de con-
tributions combustibles-carbone et du traitement
des minerais. En général, il est facile, grâce au
bilan du carbone, d’évaluer les émissions de
dioxyde de carbone attribuables à l’utilisation
d’un combustible.

• Calcul des coefficients d'émission propres à un
secteur technologique donné : Les  coefficients
d'émission (CE) peuvent être utilisés pour
estimer le rythme de rejet d’un polluant dans l’at-
mosphère (ou le rythme d’absorption) à dif-
férentes étapes d'un procédé ou à la fabrication
unitaire. Même si une entreprise ou une installa-
tion n’a mesuré ni les émissions ni l'absorption, il
se peut qu’elle ait établi le débit ou le taux pour
un certain nombre de paramètres et qu’en tenant
compte d’autres renseignements comme le
rythme de production, les données relatives aux
activités et le nombre de sources, elle puisse en
dériver les émissions ou l'absorption pour une
source ponctuelle ou un inventaire ascendant.

• Calcul des coefficients d'émission moyens ou
généraux : Lorsque les données propres à une

usine ne sont pas disponibles, on peut utiliser des
coefficients d'émission moyens ou généraux pour
une source ou un secteur donné. Aux fins du cal-
cul des émissions dans le cadre d'un inventaire
ascendant, ces coefficients peuvent être com-
binés, soit  avec des données sur les activités et la
population en général, soit avec les données
d'une entreprise, d'un secteur ou d'un procédé
particulier. Des coefficients d'émission moyens ou
généraux ont été élaborés par Environnement
Canada pour la plupart des secteurs de l’inven-
taire, en consultation avec d’autres ministères,
associations industrielles ou organismes. Ces
coefficients reflètent les méthodes de calcul les
plus précises qui soient et se fondent sur les don-
nées les plus récentes; ils incluent les données
qu’élabore actuellement le GIEC pour la CCNUCC.
En général, les coefficients d'émission du CO2
sont fiables pour de nombreuses sources, ceux du
CH4 étant moins bien étayés et ceux du N2O, des
HPF, des HFC et du SF6 souvent limités et plus
aléatoires.

Les méthodes et les coefficients d'émission décrits
dans le présent document sont considérés comme les
meilleurs outils disponibles aujourd’hui. Certaines
méthodes ont été révisées et de nouvelles sources ont
été ajoutées depuis la publication des précédents
inventaires.

Bibliographie 

Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques (CCNUCC), FCCC/CP/1999/7,
janvier 2000.

2.1 Énergie
Les activités apparentées à l'énergie sont de loin la plus
grande source d'émission de gaz à effet de serre au
Canada. Le présent chapitre, consacré à l'énergie, com-
prend les émissions totales de tous les gaz à effet de
serre dérivant de la production et de l'utilisation de
combustibles, principalement dans le but de fournir de
l'énergie.

Il se subdivise en deux grandes sections selon les
procédés qui génèrent les émissions : l’utilisation des
combustibles et les émissions fugitives.

L'utilisation de combustibles comprend toutes les
activités de combustion qui visent à produire de la
chaleur ou du travail. Les émissions fugitives
comprennent des activités telles que l’évaporation, les
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fuites ou l'évaporation de méthane (CH4) et de dioxyde
de carbone (CO2) pendant l'extraction, la transformation
et la livraison des combustibles fossiles.

Quelle que soit la source d’énergie, le CO2, le CH4 et le
N2O sont les seuls gaz à effet de serre répertoriés.

2.1.A Utilisation de combustibles 
Pour estimer les émissions provenant de l'utilisation
des combustibles, la méthode suivante a été adoptée.
Elle s'applique en général à toutes les catégories de
sources, bien que des procédés plus détaillés et plus
élaborés soient souvent utilisés :

Pour chaque secteur ou sous-secteur, la quantité de
combustible consommée est multipliée par un coeffi-
cient d'émission propre à chaque combustible et à
chaque technologie. 

Les CE appliqués pour estimer les émissions du présent
inventaire de GES apparaissent au chapitre consacré aux
coefficients d'émission (voir l'Annexe I).

• Gaz naturel : Les CE pour le CH4 varient selon le
type de combustible et la technologie de combus-
tion.

• Combustibles solides à base de produits raf-
finés du pétrole : Les CE varient selon le type de
combustible et la technologie de combustion.

• Combustibles à base de charbon : Les CE, pour
le CO2, varient selon les propriétés du charbon et,
par conséquent, sont établis pour les différentes
provinces d’après l'origine du charbon utilisé; les
CE pour le CH4 et le N2O varient selon la tech-
nologie de combustion.

L’approche est compatible avec la méthode de deux-
ième niveau décrite dans le Manuel de référence du
Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution
du climat (GIEC, 1997). 

Émissions de CO2

Les émissions de CO2 provenant de l’utilisation des
combustibles dépendent de la quantité de combustible
utilisée, de la teneur en carbone du combustible et de la
fraction de combustible oxydé (Jaques, 1992). Les fonde-
ments de la dérivation des coefficients d'émission, pour
le CO2, ont été traités dans diverses publications

antérieures (Jaques, 1992).  Les coefficients ont été
obtenus et élaborés à partir d'un certain nombre d'é-
tudes menées par Environnement Canada, par
l'Environmental Protection Agency des États-Unis et par
plusieurs autres organismes canadiens et étrangers. La
méthode de dérivation est fondée sur la teneur en car-
bone des combustibles et sur la fraction type de carbone
oxydé. Les hydrocarbures (HC) et les particules qui se
forment pendant la combustion sont, dans une certaine
mesure, pris en compte, tandis que les émissions de
monoxyde de carbone (CO) sont comprises dans l'esti-
mation des émissions de CO2. On présume que le CO
présent dans l'atmosphère subit une oxydation intégrale
et devient du CO2 peu de temps après la combustion
(dans les 5 à 20 semaines qui suivent son rejet). Les CE
fondés sur la quantité de combustible utilisée plutôt
que sur l’énergie produite fournissent une estimation
plus exacte des émissions; en effet, le calcul minimise le
nombre de conversions requises pour produire les esti-
mations puisque les combustibles sont le plus souvent
répertoriés, initialement, sous forme d’unités physiques.
Il est important de noter que les CE calculés au Canada
diffèrent de ceux du GIEC : ils rattachent les émissions à
la quantité de combustible consommée, et non au con-
tenu énergétique du combustible. Les coefficients
d'émission employés pour estimer les émissions sont
subdivisés par type de combustible.

Les coefficients d'émission pour tous les GES autres que
le CO2 provenant de la combustion varient, à un degré
variable, selon

• le type de combustible;

• la technologie;

• les conditions d’exploitation;

• l’état du matériel et le niveau d’avancement des
technologies.

Émissions de CH4

Pendant la combustion des combustibles à base de
carbone, une petite proportion du combustible reste
inoxydée sous forme de méthane (CH4). D’autres
recherches s’imposent si on veut améliorer la préci-
sion de l’estimation des coefficients d'émission du
CH4 pour de nombreux procédés de combustion. On
est en train d'élaborer des coefficients génériques par
secteur en se fondant sur les changements de tech-
nologie et sur les coefficients disponibles dans
chaque secteur. Dans plusieurs secteurs, on ne con-
naît pas les coefficients d'émission du méthane.

Equation 2.1

Quantité de combustible utilisée x CE par unité
physique de combustible = Émissions

CANADA – PRÉSENTATION FINALE MÉTHODOLOGIE
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Émissions de N2O

Pendant la combustion, une partie de l’azote contenu
dans le combustible ou dans l’air est convertie en oxyde
nitreux (N2O). La production d’oxyde nitreux dépend de
la température qui règne à l’intérieur de la chaudière ou
du poêle ainsi que des techniques antipollution utili-
sées. D’autres recherches s’imposent pour établir de
façon plus exacte les coefficients d'émission de l’oxyde
nitreux pour un grand nombre de procédés de combus-
tion. Dans plusieurs secteurs, les CE de l’oxyde nitreux
ne sont pas connus.

Combustion de la biomasse

Bien que la combustion de la biomasse à des fins
énergétiques produise des émissions de dioxyde de car-
bone, celles-ci, conformément aux exigences de la
CCNUCC, ne sont pas incluses dans les totaux du
chapitre traitant de l'Énergie, ni dans ceux de ses
secteurs ou sous-secteurs. Elles figureront comme une
perte de biomasse (forêts) dans la section intitulée
Changement d'affectation des terres et foresterie. Les
émissions de CO2 provenant de la combustion de la
biomasse à des fins énergétiques sont déclarées sous la
rubrique Autres postes, à titre indicatif seulement. Les
autres gaz à effet de serre – le méthane et l’oxyde nitreux
– provenant de l’utilisation des biocombustibles sont
déclarés au chapitre de l’Énergie, dans les sous-secteurs
appropriés.

Données sur l’utilisation des combustibles fossiles
à des fins énergétiques publiées par Statistique
Canada – le BTDEEC

Les données sur l'utilisation des combustibles fossiles
à des fins énergétiques dont on se sert pour estimer les
émissions de la combustion sont extraites du Bulletin
trimestriel-disponibilité et écoulement d'énergie au Canada
(BTDEEC) publié par Statistique Canada, la principale
source de données sur l’utilisation des combustibles à
des fins énergétiques (Statistique Canada, no 57-003).

Ce rapport applique une méthode d'analyse descen-
dante pour estimer l'offre et la demande d'énergie au
Canada. La production de combustibles au Canada
équivaut à leur utilisation dans de grands secteurs
d’activités, notamment l’import-export, la consomma-
tion par les producteurs, le secteur industriel et le
secteur résidentiel. Les données sur la consommation
d'énergie sont réparties en fonction de grands
secteurs conformément à la Classification type des
industries (CTI) ou au Système de classification des
industries d'Amériques du Nord (SCIAN).

Bien que le BTDEEC fournisse également des
estimations sur l'utilisation des combustibles au niveau
provincial, celles-ci ne sont pas aussi exactes que les
données nationales. Statistique Canada recueille
généralement les données relatives aux combustibles
pour le BTDEEC en interrogeant les fournisseurs
d'énergie, les ministères provinciaux de l'énergie et un
certain nombre de consommateurs d'énergie.
L'exactitude des données sur l'utilisation finale par
secteur est moins grande que celle des données sur
l'approvisionnement total en énergie. Par conséquent,
l'estimations de la totalité des émissions pour le Canada
est plus certaine que celle des émissions ventilées par
catégorie. Statistique Canada, depuis 1995, recueille des
statistiques sur la consommation énergétique auprès
des utilisateurs dans le cadre d'une Enquête auprès des
consommateurs industriels d'énergie (ECIE). La stratégie
ascendante dont s’est servie L'ECIE pour estimer la
quantité de combustible consommée par industrie,
contrairement à l'approche descendante adoptée par le
BTDEEC, peut fournir, au profit des futurs inventaires,
des données sectorielles plus exactes.
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2.1.A.1 Industries énergétiques

Sont incluses ici toutes les émissions provenant de l’u-
tilisation de combustibles ou de carburants alimentant
des machines fixes qui servent à la production, à la
transformation et au raffinage de l’énergie (production
d’électricité, de pétrole et de gaz naturel, raffinage des
produits pétroliers, etc.).

Toutes les émissions provenant de la consommation de
carburants par les sources mobiles sont incluses dans
la catégorie des Transports. Les émissions fugitives et
les émissions provenant du torchage sont présentées
dans la section traitant des émissions fugitives.
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2.1.A.1.a Production d’électricité et de
chaleur par les services publics

[Dans l’Inventaire canadien, ce secteur est intitulé Production d'élec-
tricité et chaleur.]

Dans cette section, on trouvera les émissions associées
à la production d'électricité et de vapeur à des fins com-
merciales ou publiques.

Selon la CCNUCC, le secteur de la production d’électric-
ité et de chaleur ne devrait tenir compte que de l’énergie
produite par les services publics. Les émissions résul-
tant de la production d'électricité industrielle devraient
être déclarées dans les sections relatives à chacune des
industries concernées, que l’énergie produite soit des-
tinée à la vente ou à usage interne. Cela se justifie du fait
qu’il est très difficile de distinguer les émissions dans
les installations de cogénération (à savoir de séparer la
composante électricité de la composante chaleur). Cela
réduit également l'incertitude et simplifie les calculs.
Statistique Canada distingue les données qui concer-
nent la production d’électricité industrielle, mais elle les
regroupe en une seule catégorie intitulée : « Production
d’électricité industrielle ». Par conséquent, il est impos-
sible d'affecter les émissions résultant de la production
d'électricité industrielle à des sous-secteurs industriels
particuliers. Toutes les émissions associées à la produc-
tion de chaleur et d’électricité sont donc groupées et
déclarées dans ce secteur.

Il n’existe au Canada qu’un nombre très restreint de sys-
tèmes publics de production de chaleur et très peu
d’information à leur sujet. Seuls les renseignements sur
les combustibles utilisés pour produire la vapeur des-
tinée à la vente sont facilement accessibles. Par
conséquent, ne sont déclarées ici que les émissions
provenant de cette activité. On ne connaît pas avec cer-
titude la proportion de vapeur vendue au public, pas
plus que la quantité produite par les usines de
cogénération de chaleur et d’électricité.

2.1.A.1.a.1 Production d’électricité

En ce qui a trait à la production d’électricité, les sources
d’approvisionnement au Canada comprennent l’électri-
cité d’origine hydraulique, thermique, nucléaire, éolienne
et marémotrice. Les énergies éolienne, marémotrice et
solaire ne représentent qu’une faible proportion de l’élec-
tricité produite. Les centrales de production d’électricité
nucléaire, hydraulique, éolienne, solaire et marémotrice
ne sont pas considérées comme des productrices directes
de gaz à effet de serre de sorte qu’il sera plutôt question
ici de l’électricité résultant de la combustion thermique.

Deux grands systèmes sont utilisés pour produire de
l’électricité à l’aide d’énergie thermique :

• la chaudière à vapeur; 

• le moteur à combustion interne (turbine à gaz et
moteur alternatif).

Les chaudières dotées de turbine à vapeur fonctionnent
principalement au charbon, au mazout lourd, au gaz
naturel, au bois ou à la biomasse. (La vapeur initiale
peut être produite à l'aide de mazout léger, de gaz
naturel, de kérosène ou de carburant diesel). Les
moteurs alternatifs consomment du pétrole léger, du gaz
naturel, du carburant diesel ou une combinaison des
trois; les turbines à gaz sont alimentées au gaz naturel
ou aux produits pétroliers raffinés. 

Calcul des émissions

Les émissions associées au secteur de la Production
d’électricité sont calculées au moyen de l’équation 2.1.
Les émissions de gaz à effet de serre sont estimées en se
fondant sur les quantités de combustible fossile con-
sommées et, jusqu’à un certain point, sur la technologie
utilisée pour produire l’électricité. Tel que signalé, la
totalité des données sur la consommation de com-
bustible fossile utilisées pour estimer les émissions
provenant de la combustion ont été extraites du Bulletin
trimestriel – Disponibilité et écoulement d’énergie au Canada
(Statistique Canada, no 57-003).

2.1.A.1.a.2 Production de chaleur
[Correspond à la section Production de vapeur de l’Inventaire canadien.]

Ce sous-secteur comprend les émissions découlant de
la production de chaleur ou de vapeur à des fins com-
merciales. Les installations de production de vapeur
sont les mêmes (ou utilisent la même technologie) que
celles qui servent à la production d’électricité.

Calcul des émissions

Les émissions associées au secteur de la Production de
chaleur sont calculées au moyen de l’équation 2.1. Les
données relatives aux combustibles sont extraites de la
section du BTDEEC qui traite de la production de vapeur.
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2.1.A.1.b Raffinage du pétrole
[Inclus dans le secteur des Industries des combustibles fossiles dans le
sommaire des émissions de l’Inventaire canadien.]

Cette section traite de l’utilisation des combustibles fos-
siles par l’industrie du raffinage du pétrole en vue de
produire des produits pétroliers raffinés.

• Le BTDEEC ne déclare pas explicitement la con-
sommation de combustible de l’industrie de raffi-
nage du pétrole. Par conséquent, la consomma-
tion a été estimée en additionnant la consomma-
tion de produits pétroliers raffinés par le produc-
teur aux achats de combustibles explicitement
déclarés par l’industrie du raffinage du pétrole (à
savoir, ceux qui sont désignés par le code CTI
no 3611).

• Selon les lignes directrices du GIEC, les émissions
provenant du torchage ou de l’évaporation des gaz
de combustion pendant le raffinage devraient être
déclarées comme des émissions fugitives.
Néanmoins, elles n’ont pas été estimées à cause
d’un manque de données.

• Les émissions associées à la production de l’hy-
drogène utilisé pendant le raffinage seront
traitées au chapitre consacré aux Procédés indus-
triels.

Calcul des émissions

Les émissions provenant de l’utilisation de com-
bustibles dans le secteur du Raffinage du pétrole sont
calculées à l’aide de l’équation 2.1.

2.1.A.1.c Fabrication de combustibles
solides et autres industries
énergétiques

[Correspond à Autres industries utilisant des combustibles fossiles et
exploitations minières dans l’Inventaire canadien.]

Ce secteur comprend les émissions découlant de l’utili-
sation de combustible qui sont associées au secteur
amont  de l’industrie pétrolière et gazière (à l’exclusion
des réseaux de transport).

Le secteur des Autres industries énergétiques (ou Autres
industries utilisant des combustibles fossiles) com-
prend toutes les émissions résultant de l’utilisation des
combustibles par le producteur qui sont signalées dans
le BTDEEC, à l’exception des produits pétroliers raffinés
qui sont déclarés sous la rubrique Raffinage du pétrole.

Les données du BTDEEC qui portent sur l’utilisation des
combustibles consommés par le producteur compren-
nent le gaz naturel brûlé à la torche dans le secteur
amont de l’industrie pétrolière et gazière.

Pour éviter toute redondance, les émissions du torchage
(estimées sous la rubrique 2.1.B) sont soustraites du
total calculé pour les Autres industries énergétiques.

Les émissions des carburants sont déclarées dans le
secteur des Transports.

Calcul des émissions

Les émissions associées au secteur de la Fabrication de
combustibles solides et autres industries énergétiques
sont calculées au moyen de l’équation 2.1. Les données
relatives à la consommation des combustibles sont
toutes attribuables aux producteurs à l'exception des
produits raffinés du pétrole qui sont déclarés dans le
BTDEEC.

2.1.A.2 Industries manufacturières et de la
construction

[Correspond à la section Secteur manufacturier et construction dans
l’Inventaire canadien.]

Ce secteur comprend l’utilisation des combustibles fos-
siles par toutes les industries manufacturières et celle
de la construction. La CCNUCC l’a subdivisé en six sous-
secteurs dont plusieurs diffèrent des catégories de
l’Inventaire canadien.

Les émissions provenant de l’utilisation des com-
bustibles par les industries de ce secteur en vue de la
production d’électricité ou de vapeur destinée à la vente
sont assignées au secteur des Industries énergétiques.
Cette répartition va à l’encontre des lignes directrices du
GIEC recommandant l'inclusion des émissions asso-
ciées à la production d’électricité ou de chaleur par les
industries de ce secteur. Malheureusement, il est main-
tenant impossible de rattacher les émissions provenant
de la production d’électricité à usage industriel aux
sous-secteurs industriels qui les ont produites. Les don-
nées relatives à l’utilisation des combustibles à ce
niveau de détail ne sont pas fournies dans le BTDEEC.

Les émissions de CH4 et de N2O provenant de la com-
bustion de la biomasse sont incluses dans le
sous-secteur de l’industrie des pâtes et papiers.
Toutefois, les émissions de CO2 de même source sont
répertoriées séparément (voir la Section 2.1.C.3).

Ne sont pas incluses ici les émissions des carburants
consommés dans la catégorie des Transports (p. ex. le
carburant diesel destiné aux véhicules) et des Procédés
industriels (tels que l’oxydation du coke métallurgique
au cours de la réduction du minerai de fer) mais elles
ont été assignées au secteur approprié dans la catégorie
qui convient.
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À partir de 1998, Statistique Canada a remplacé la CTI
par le SCIAN pour la classification des industries. Par
conséquent, puisque les données de 1990 à 1997 sont
fondées sur la CTI et que les données de 1998 à nos
jours reposent sur le SCIAN, il se peut que certains hia-
tus se manifestent dans l'analyse des tendances. Cela
n'a toutefois pas d'incidence sur l'ensemble des émis-
sions.

2.1.A.2.a Sidérurgie

Les installations désignées par le Code CTI 291 ou par
les codes SCIAN 3311, 3312 et 33151 sont répertoriées
dans ce secteur.

Calcul des émissions

Dans ce secteur, toutes les données sur l’utilisation des
combustibles ont été tirées du BTDEEC (Statistique
Canada, no 57-003) sous la rubrique Sidérurgie.

Les émissions provenant de l’utilisation des com-
bustibles pour chaque sous-secteur des Industries
manufacturières et de la construction ont été calculées
au moyen de l’équation 2.1. Les émissions associées à
l’utilisation du coke métallurgique ont été répertoriées
au chapitre consacré aux Procédés industriels.

2.1.A.2.b Métaux non ferreux
[Correspond à Fonte et raffinage dans l’Inventaire canadien.]

Les installations qui portent le Code CTI no 295 ou les
codes SCIAN 3251 ou 3253 sont répertoriées dans ce
secteur.

Calcul des émissions

Dans ce secteur, toutes les données sur l’utilisation des
combustibles proviennent du BTDEEC (Statistique
Canada, no 57-0035) sous la rubrique Fonte et raffinage.

Les émissions provenant de l’utilisation des com-
bustibles pour chaque sous-secteur des Industries
manufacturières et de la construction ont été calculées
au moyen de l’équation 2.1.

2.1.A.2.c Produits chimiques

Les installations qui portent le Code CTI 371 ou 3721 ou
bien le code SCIAN 3251 et 3253 sont répertoriées dans
ce secteur. Les émissions répertoriées sous cette
rubrique sont celles pour lesquelles les combustibles
n'ont été utilisés qu'à des fins énergétiques.

Calcul des émissions

Dans ce secteur, toutes les données sur l’utilisation des
combustibles proviennent du BTDEEC (Statistique
Canada, no 57-0035).

Les émissions provenant de l’utilisation des com-
bustibles pour chaque sous-secteur des Industries
manufacturières et de la construction ont été calculées
au moyen de l’équation 2.1.

2.1.A.2.d Pâtes et papiers et imprimerie
[Intitulé Pâtes et papiers dans l’Inventaire canadien.]

Les installations qui portent le Code CTI 271 ou 2512 ou
bien le code SCIAN 322 sont répertoriées dans ce
secteur.

Au Canada, on regroupe généralement les pâtes et
papiers, une association que consacre le BTDEEC. Par
conséquent, on a utilisé la rubrique Pâtes et papiers
dans l’Inventaire canadien.

Calcul des émissions

Dans ce secteur, toutes les données sur l’utilisation des
combustibles proviennent du BTDEEC (Statistique
Canada, no 57-003) sous la rubrique Pâtes et papiers.

Les émissions provenant de l’utilisation des com-
bustibles pour chaque sous-secteur des Industries
manufacturières et de la construction ont été calculées
au moyen de l’équation 2.1. Les émissions de méthane
et d’oxyde nitreux provenant de la combustion de la bio-
masse sont incluses.

2.1.A.2.e Industrie alimentaire
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Cette sous-catégorie comprend des industries très peu
énergivores et elle n’est pas reprise dans le BTDEEC. Les
émissions provenant du secteur de la transformation
des aliments, des boissons et du tabac sont incluses
dans la section 2.1.A.2.f.

CANADA – PRÉSENTATION FINALE MÉTHODOLOGIE
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2.1.A.2.f Autre : Industries manufac-
turières et de la construction

[Correspond à Autres manufactures dans l’Inventaire canadien.]

Les installations désignées par les codes CTI 352, 071 10
à 39 ou 401 à 429 ou encore SCIAN 312,323,3252,3254,
3259, 327 (sauf 32731) ou 339 sont répertoriées dans ce
secteur. Cela comprend le secteur des mines qui
englobe les émissions de l'utilisation des combustibles
mis en marché par le secteur amont de l'industrie
pétrolière et gazière.

Calcul des émissions

Dans ce secteur, toutes les données sur l’utilisation des
combustibles proviennent du BTDEEC (Statistique Canada,
no 57-003) sous les rubriques Ciment, Construction,
Exploitation minière ou Autres manufactures.

Les émissions provenant de l’utilisation des com-
bustibles pour chaque sous-secteur des Industries
manufacturières et de la construction ont été calculées
au moyen de l’équation 2.1.

Bibliographie

Statistique Canada. Bulletin trimestriel-disponibilité et écoule-
ment d'énergie au Canada, publication no 57-003,
1990-1997, éditions annuelles.

2.1.A.3 Transport
[Même titre dans l’Inventaire canadien.]

Ce secteur englobe la consommation de carburant de
tous les moyens de transport utilisés au Canada. Il a été
subdivisé en cinq sous-secteurs (comparativement à six
dans l’Inventaire canadien) (GIEC, 1997; CCNUCC, 1999),
tel qu'il apparaît ci-dessous.

Calcul des émissions

Les émissions provenant de la consommation de carbu-
rant dans le secteur des Transports sont calculées au
moyen de diverses variantes de l’équation 2.1.
Néanmoins, en raison des nombreux types de véhicules,
d’activités et de carburants, les coefficients d'émission
sont nombreux et complexes.

Pour tenir compte de cette complexité, les émissions
des transports sont calculées au moyen du Modèle des
émissions mobiles de gaz à effet de serre (MEMGES) élaboré au
Canada (Jaques et al, 1997). Ce modèle incorpore une
des versions de la méthodologie recommandée par le
GIEC pour la modélisation appliquée aux véhicules
(GIEC, 1997). Le MEMGES est utilisé pour calculer les
émissions des sources mobiles, sauf celles qui sont
associées à la force motrice nécessaire pour propulser
les combustibles et carburants dans les oléoducs.

Le MEMGES a été soigneusement mis à jour en 1999
pour tenir compte des nouvelles découvertes en matière
d'émissions de CH4 et de N2O. On y a également incor-
poré des données plus exactes sur les parcs
automobiles.

Les coefficients d'émission utilisés par le modèle ont été
extraits de nombreuses sources, mais l’accent a été mis
sur la recherche nord-américaine, et sur les études
canadiennes en particulier. Tous les coefficients d'émis-
sion appliqués sont répertoriés dans le tableau des CE
figurant en annexe.

2.1.A.3.a Aviation civile
[Même titre dans l’Inventaire canadien.]

Ce sous-secteur comprend toutes les émissions du
transport aérien intérieur (commercial, privé, militaire,
agricole, etc.). Même s’il convient, en vertu des lignes
directrices du GIEC, de déclarer ailleurs les émissions du
transport aérien militaire, elles ont été incluses ici.

Sont exclues les émissions du carburant utilisé dans les
aéroports pour le transport terrestre qui sont déclarées
sous la rubrique Autres moyens de transport, de même
que le carburant utilisé par les équipements fixes des
aéroports. Tel que précisé, les émissions produites à
partir du carburant vendu aux lignes aériennes
étrangères doivent être déclarées séparément, dans la
catégorie des Soutes internationales.

Calcul des émissions

Les méthodes d’estimation sont conformes à une
méthode sectorielle modifiée de niveau 1 du GIEC. Les
émissions sont fondées sur les quantités de carburant
consommées par aéronef (GIEC, 1997).

CCNUCC Inventaire canadien

a) aviation civile transport aérien

b) transport routier transport routier

c) transport ferroviaire transport ferroviaire

d) navigation transport maritime

e) autres moyens transport tout terrain 
de transport (terrestre et non 

ferroviaire)

transport par pipeline
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Les émissions sont estimées à l’aide du modèle
MEMGES.

Les données sur la consommation de carburant
extraites du BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003),
déclarées sous la rubrique Transport aérien intérieur
sont multipliées par les coefficients d'émission
correspondant aux divers carburants. Sont également
inclus l’essence d’avion et le carburéacteur utilisés dans
le domaine commercial, institutionnel ou public.

2.1.A.3.b Transport routier
[Même titre dans l’Inventaire canadien.]

Dans le secteur du Transport routier, le MEMGES
applique une procédure beaucoup plus détaillée pour le
calcul des émissions. Pour ce sous-secteur, on tient
compte d’un ensemble de données sur la consomma-
tion de carburant, le type de véhicule, les dispositifs
antipollution, l’âge de la technologie, les classes d’âge
des véhicules, l’efficacité du carburant et la distance
moyenne parcourue par année.

Les émissions sont calculées et attribuées conformé-
ment à la procédure de déclaration du GIEC (GIEC,
1997). Il faut toutefois noter que l’évaporation de carbu-
rant n’est pas déclarée séparément mais qu’elle est, au
contraire, intégrée aux sources de combustion corre-
spondantes.

Afin d’améliorer la précision de l’inventaire, il est néces-
saire de subdiviser le Transport routier en un grand
nombre de sous-secteurs puisque les émissions sont
fonction du type de véhicule. Les véhicules légers com-
prennent les automobiles et les camions légers. Les
sous-secteurs du GIEC dans le domaine du transport
routier sont les suivants : (GIEC, 1997, VI) :

Voitures : Automobiles destinées principalement au
transport des passagers, avec une capacité d’au plus
12 passagers. Poids brut maximal : 3 900 kg.

Camions légers : Véhicules ayant un poids brut maximal
de 3 900 kg destinés principalement au transport de
marchandises légères ou qui sont équipés de dispositifs
spéciaux tels que quatre roues motrices pour usage tout
terrain.

Poids lourds et autobus : Véhicules ayant un poids brut de
plus de 3 900 kg ou qui sont destinés à transporter plus
de 12 personnes en même temps.

Motocyclettes : Véhicules qui n’ont pas plus de trois roues
en contact avec le sol et qui pèsent moins de 680 kg.

Il est important de noter qu’il n’existe pas de limites de
poids universelles pour la définition des différents
sous-secteurs du transport routier. Toutefois, aux fins

de l’estimation des émissions dans l’environnement, le
Canada, les États-Unis et le Mexique utilisent des
désignations étroitement apparentées à celles du mo-
dèle des coefficients d'émission des sources mobiles de
l’EPA des États-Unis. Même si ces catégories sont si-
milaires à celles du GIEC, elles ne sont pas
parfaitement identiques. Par exemple, la ligne de
démarcation entre les véhicules lourds et légers y est de
8 500 livres, soit 3 855,6 kg. Les estimations d'émissions
du Canada, pour le CO, les COVNM et les NOx, sont
conformes aux désignations de l’EPA. Ces dernières
sont les suivantes :

• automobiles légères à essence (LDGV);

• camions légers à essence (LDGT);

• poids lourds à essence (HDGV);

• motocyclettes;

• automobiles légères à moteur diesel (LDDV);

• camions légers à moteur diesel (LDDT);

• poids lourds à moteur diesel (HDDT).

Tant la CCNUCC que l’EPA font appel, s'il y a lieu, à des
descripteurs précisant le type de carburant (p. ex.
essence, diesel, gaz naturel ou propane) dans les divers
sous-secteurs du transport routier.

Même si les émissions de CO2 des véhicules sont con-
sidérées comme indépendantes de la technologie, celles
de CH4 et de N2O fluctuent selon le niveau d’avance-
ment des dispositifs antipollution. Les véhicules
équipés d’un dispositif antipollution plus perfectionné
ont tendance à avoir des taux d'émission moins élevés.
La question de l'effet de l'équipement antipollution sur
les émissions de N2O est plus complexe. C'est à la fin
des années 70 et au début des années 80 que les cataly-
seurs sont devenus les principaux moyens d'élimination
des hydrocarbures et, subséquemment, des émissions
de NOx par les véhicules à essence. Les convertisseurs
catalytiques par oxydation sont apparus les premiers,
suivis plus tard par les unités à trois voies. Les pre-
mières générations d’unités à trois voies entraient dans
la catégorie des dispositifs antipollution primitifs de
niveau 0. Des dispositifs perfectionnés de niveau 1 ont
été installés sur les véhicules légers nord-américains en
1994. Toutefois, jusqu’ici, la recherche indique que tous
les véhicules dotés d’un convertisseur catalytique, quel
que soit le modèle, ont un niveau d'émission de N2O
plus élevé que ceux qui n’en possèdent pas (De Soete,
1989; Barton, 1995). Toutefois, il s’est avéré que la capa-
cité des unités catalytiques usagées de niveau 0 de
réduire les émissions de N20 déclinait au fil du temps
après leur installation. (De Soete, 1989; Prigent, 1991).
On a constaté que les effets du vieillissement se mani-
festaient pleinement après environ un an d'usage. 
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À noter que les coefficients d'émission applicables aux
véhicules légers équipés d'un dispositif antipollution
primitif usagé de niveau 0 sont d'un ordre de grandeur
plus élevé (par unité de carburant) que ceux des
véhicules qui n'en sont pas munis (De Soete, 1989;
Barton, 1995).

(Remarque : Il est important de ne pas
confondre les termes niveau 0 et niveau 1
qui qualifient les systèmes antipollution
mentionnés ci-dessus avec l’usage que fait
le GIEC du terme niveau pour distinguer
les divers degrés de perfectionnement des
méthodes d’estimation des émissions.)

Gaz naturel et gaz propane – On ne dispose pas de
données ventilées pour les véhicules alimentés au gaz
naturel et au propane. On a donc présumé qu’il s’agis-
sait exclusivement de véhicules légers, pour la plupart
des automobiles.

Calcul des émissions

La méthode utilisée pour évaluer les émissions de gaz à
effet de serre dans le domaine du transport routier est
calquée sur la méthode détaillée de niveau 3 proposée
par le GIEC (GIEC, 1997).

Le modèle MEMGES ventile les données sur les
véhicules et calcule les émissions de dioxyde de car-
bone, de méthane et d’oxyde nitreux de toutes les
sources mobiles. Néanmoins, le modèle a été princi-
palement élaboré pour effectuer l’estimation complexe
des émissions du secteur du Transport routier.

L’exactitude des calculs d'émissions dépend de la préci-
sion des données d’entrée. Pour l'inventaire le plus
récent, l’information sur le carburant vendu dans le
secteur du Transport routier a été obtenue à partir des
données du BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003)
portant sur les ventes au détail à la pompe et les ventes
aux flottilles commerciales. Bien que Statistique Canada
répertorie également la consommation de carburant
dans les secteurs économiques agricole, commercial,
industriel et institutionnel, on ne peut savoir avec certi-
tude s’il s’agit de véhicules routiers ou de véhicules
tout-terrain. Dans le BTDEEC, la consommation de car-
burant sur route est un sous-ensemble de la
consommation de carburant par tous les véhicules de
transport terrestre (non ferroviaire).

Le BTDEEC présente les données relatives aux quatre
principaux carburants servant au transport terrestre au
Canada : l’essence, le diesel, le gaz naturel et le propane.
Les émissions sont calculées séparément pour chaque
carburant.

Les émissions sont calculées en appliquant l’équation
2.2 (adaptée aux véhicules) :

Puisque les émissions et les coefficients d'émission des
véhicules routiers diffèrent de ceux des véhicules tout
terrain, leur consommation doit être calculée séparé-
ment. Selon le BTDEEC, les deux catégories sont liées
de la manière suivante :

Aux fins du présent inventaire, on a présumé que la con-
sommation de gaz naturel et de propane dans le secteur
des transports ne concernait que les véhicules routiers.

Équation 2.3

CarburantTerrestre (non ferroviaire)

= CarburantRoutier + CarburantTout terrain

où :

CarburantTerrestre (non ferroviaire) = le total du carburant con-
sommé par toutes les
catégories de moyens de
transport terrestre 
(à l’exception du transport 
ferroviaire), selon
Statistique Canada.

CarburantRoutier = le volume de carburant
consommé pour le 
transport routier.

CarburantTout terrain = le volume de carburant
consommé par toutes les
catégories de moyens de
transport tout terrain 
(y compris les véhicules des
secteurs agricole,  industriel et
de la construction, les
motoneiges, les véhicules de
plaisance, etc.)

Équation 2.2 

E = [CECatégorie] x [CarburantCatégorie]

où :

E = le total des émissions dans
une catégorie de véhicules
donnée

CECatégorie = le coefficient d'émission pour
cette catégorie

CarburantCatégorie = le volume de carburant con-
sommé dans cette catégorie
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Bien qu’inexacte, cette hypothèse n’introduit qu’une
marge d’erreur minime et permet de procéder à une
analyse simplifiée et distincte des véhicules alimentés
par ces autres carburants.

La consommation par les différents types de véhicules
routiers alimentés à l’essence ou au carburant diesel est
déterminée au moyen du MEMGES à partir des données
disponibles. Voici l’équation qui s’applique :

Comme ces paramètres varient pour chaque type de
véhicule, le modèle a été conçu pour calculer la con-
sommation de carburant selon les sept catégories
préétablies que l’on retrouve dans les modèles Mobile
de l’Environmental Protection Agency des É.-U.

Les données sur le parc automobile et la distribution
des véhicules ont été tirées d’un certain nombre de
sources. À Environnement Canada, un répertoire éta-
blissant le nombre de véhicules par catégorie a été
élaboré pour l'année 1989 (Environnement Canada,
1996). Les données pour 1995 ont été extraite d’une
base de données commerciale répertoriant les parcs de
véhicules légers et lourds (Desrosiers, 1996). Le parc de
véhicules routiers pour les années intermédiaires 1989
à 1995 a été estimé par interpolation. Des données sup-
plémentaires recueillies pour la période allant de 1996
à 1998 et dont on a extrapolé les estimations de 1999,
ont permis de compléter l'inventaire. L'information ci-
dessus s’est avérée suffisante pour chaque type de
véhicule à l’exception des motocyclettes. Les données
sur les motocyclettes ont été obtenues auprès de
Statistique Canada (Statistique Canada, no 53-218) qui
a précisé le nombre de véhicules dans les Territoires
canadiens (les Territoires ne sont pas couverts par les
bases de données commerciales).

Même si une simple ventilation de la consommation de
carburant par type de véhicule permet de répartir les
émissions de carbone, cette méthode ne tient pas
compte de l’effet que peuvent avoir différents dispositifs
antipollution sur les taux d'émission. Pour tenir compte
des retombées de ces technologies sur les émissions de
méthane ou d’oxyde nitreux, on a évalué le nombre et le
type de véhicules équipés de convertisseurs catalytiques
et autres dispositifs antipollution. Les automobiles et
les camions légers à essence ont été subdivisés selon les
cinq types de technologie antipollution suivants :

• Niveau 1 Convertisseur catalytique à 3 voies 

• Niveau 0 Convertisseur catalytique à 3 voies (neuf) 

• Niveau 0 Convertisseur catalytique à 3 voies (usagé) 

• Convertisseur catalytique par oxydation 

• Sans convertisseur catalytique

Dans les années 60, les véhicules n’étaient générale-
ment pas équipés de dispositifs antipollution. Les
véhicules munis de dispositifs non catalytiques ont
pénétré le marché à la fin de la décennie. Parmi les sys-
tèmes antipollution utilisés sur ces véhicules, on peut
citer la modification de la séquence d’allumage et du
mélange air-carburant, la recirculation des gaz
d’échappement et l’injection d’air dans le collecteur
d’échappement. (À noter qu’il n’existe dans l’inventaire
aucune catégorie réservée aux véhicules sans dispositif
antipollution puisque ces derniers ont pratiquement les
mêmes coefficients d'émission de gaz à effet de serre
que ceux qui ont des dispositifs antipollution non ca-
talytiques. Les convertisseurs catalytiques par
oxydation à 2 voies ont été les premiers dispositifs
installés sur les véhicules canadiens mis en marché en
1975 et on a continué à en équiper les véhicules de série
jusqu’à l’année automobile 1987. Ces convertisseurs
catalytiques à deux voies oxydaient les hydrocarbures.
Un modèle de convertisseur catalytique à 3 voies (par
réduction et oxydation) a été introduit au Canada en
1980 (Philpott, 1993). À cette époque, les véhicules
étaient équipés d’un carburateur et d’un système 
d’allumage électronique. Plus tard, aux environs de
l’année automobile 1984, les véhicules ont commencé à
être équipés de systèmes électroniques d’injection de
carburant qui faisaient partie intégrante des systèmes
antipollution. À partir des années 90, ces systèmes élec-
troniques sont devenus la norme sur tous les véhicules
alimentés à l’essence. Les dispositifs antipollution,
depuis l’adoption des convertisseurs catalytiques à
3 voies jusqu’en 1993, sont connus en Amérique du Nord
sous l’appellation « dispositifs antipollution primitifs ou
de niveau 0 ». Les convertisseurs catalytiques primitifs
se subdivisent à leur tour en dispositifs neufs et usagés,
les dispositifs de moins d’un an faisant 
partie de la catégorie des dispositifs neufs. Le dispositif
de niveau 1, une technique antipollution plus perfec-
tionnée, a été introduit en Amérique du Nord sur les
véhicules légers à essence en 1994. Il s’agit d’un con-
vertisseur catalytique à trois voies amélioré, muni d’un
système de commande informatisé plus poussé.

Il est important de noter que la pénétration des tech-
nologies antipollution au Canada ne s’est pas faite au
même rythme qu’aux États-Unis. Cet écart est
attribuable aux normes imposées par les administrations
fédérales aux nouveaux véhicules dans les années 80. 

Équation 2.4

CarburantCatégorie routière = [Parc automobile] x [Distance
moyenne parcourue par an] x
[Taux pondéré de consommation
de carburant]
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En outre, au Canada, le taux de pénétration n’est pas
aussi bien documenté qu’aux États-Unis. Dans de 
nombreux cas, il a fallu procéder par inférence. La
fréquence relative, par année automobile, des change-
ments de technologie, dans le cadre du MEMGES, a été
établie à partir des ventes au Canada (Environnement
Canada, 1996), des données commerciales (DesRosiers,
1996), des dispositions réglementaires (gouvernement
du Canada, 1997) et de divers rapports internationaux
(GIEC, 1997) couvrant la période remontant aux années
70. Cette information a été combinée avec la composi-
tion par classes d'âge de chaque parc automobile
provincial (Philpott, 1993), la durée de vie utile des con-
vertisseurs (Gourley, 1997) et le rythme prévu de leur
détérioration. La répartition des divers types de dis-
positifs antipollution des véhicules routiers pour une
année donnée peut donc, sur cette base, être déter-
minée par le MEMGES.

On ne disposait d’informations détaillées sur les ventes
que pour les voitures et les camions légers à essence.
Pour les autres catégories, on a dû estimer la répartition
des plus importants dispositifs antipollution. Les Taux
pondérés de consommation de carburant (TPCC),
exprimés en litres aux cent kilomètres, sont également
plus détaillés pour les véhicules légers à essence que
pour les autres catégories de véhicules. Les TPCC
moyens pour la flottille des automobiles et des
camions légers par année automobile ont été fournis
par Transports Canada (Transports Canada, 2001) et par
l’EPA des États-Unis (Heavenrich, 1996). Ces taux
pondérés de consommation sont déterminés à l’aide
d’essais normalisés de véhicules en laboratoire, mais
des recherches récentes ont montré que la consomma-
tion réelle est systématiquement plus élevée. Sur la foi
des études entreprises aux États-Unis, le MEMGES a
rehaussé les taux pondérés de consommation de car-
burant des véhicules routiers de 25 p. 100 par rapport
aux taux établis en laboratoire (Maples, 1993). Les
TPCC moyens pour tous les véhicules en service dans
chaque sous-catégorie d’automobiles et de camions
légers à essence ont été calculés en répartissant les
données sur la consommation par année automobile en
fonction de l’âge des véhicules et de leurs dispositifs
antipollution. L’estimation des TPCC pour les caté-
gories autres que les automobiles et les camions légers
a été ajustée en fonction des valeurs recommandées
par le GIEC (GIEC, 1997).

L’évaluation de la distance parcourue par chaque classe
de véhicule a été fournie par Environnement Canada
(Environnement Canada, 1996). Ces chiffres sont fondés
sur les données de Statistique Canada et sur des
sondages réalisés à la fin des années 80. Puisque les
sondages en question ne portaient que sur des

véhicules à usage personnel et que les habitudes de
conduite des Canadiens semblent avoir évolué entre-
temps, ces données sont moins fiables que la plupart
des autres statistiques utilisées avec le MEMGES.

En vue d’améliorer la précision du MEMGES, on y a
incorporé une vérification qui permet de comparer deux
estimations de la consommation des véhicules tout ter-
rain. Comme on l’a indiqué plus haut, la consommation
des véhicules tout terrain peut être considérée comme
la différence entre la consommation totale et la con-
sommation des véhicules routiers. La première
estimation de la consommation des véhicules tout ter-
rain se fonde sur la consommation des véhicules
routiers calculée par le modèle. L’autre repose sur le
volume, enregistré par Statistique Canada (Statistique
Canada, no 53-218) des ventes de diesel et d’essence
sur lesquelles des taxes routières ont été payées. La dif-
férence entre la consommation totale d’essence ou de
diesel dans le secteur du transport terrestre (non fer-
roviaire) et ce dernier volume représente une seconde
estimation de la consommation des véhicules tout ter-
rain. Puisque la source des données sur les ventes – les
registres de la taxe provinciale – diffère grandement des
sondages sur lesquels se fonde Statistique Canada pour
la  plupart des autres données du secteur de l’énergie
publiées dans le BTDEEC, on peut s'attendre à ce que
ces deux estimations diffèrent. Néanmoins, on peut
présumer que les valeurs obtenues concorderont
jusqu’à un certain point. Le MEMGES est actuellement
programmé pour accepter un écart de plus ou moins 20
p. 100 entre les deux estimations. Si la valeur obtenue à
partir des calculs sur la consommation des véhicules
routiers effectués par le modèle s’écarte de plus de 20
p. 100 de la valeur dérivée des ventes, la distance par-
courue par les véhicules sera corrigée : le modèle
appliquera le coefficient requis pour ramener la con-
sommation des véhicules tout terrain dans la fourchette
désirée. Les deux estimations de toutes les sous-caté-
gories de véhicules à moteur diesel ou à essence sont
ainsi comparées (et corrigées par le modèle s’il y a lieu).
La consommation de carburant et les émissions des
véhicules tout terrain ont été calculées à partir des dis-
tances parcourues corrigées par le modèle.

Les coefficients d'émission de CO2, pour le transport
routier dépendent du carburant utilisé (Jaques, 1992) et
sont répertoriés à l'Annexe I.

Les dispositifs antipollution ont une grande influence
sur les émissions de méthane et d’oxyde nitreux. Les
coefficients d'émission de ces gaz varient selon le type
de véhicule. Tel que noté, il existe, dans les classes des
automobiles à essence et des camions légers, cinq caté-
gories de dispositifs antipollution qui ont chacune leur
propre coefficient d'émission. Dans ces deux classes,
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les catégories sont uniquement fondées sur les disposi-
tifs antipollution catalytiques. Tous les coefficients
d'émission utilisés sont répertoriés dans le tableau des
CE pour les transports dans les annexes. Par exemple,
le coefficient d'émission pour les anciens modèles d’au-
tomobile équipés de dispositifs antipollution non
catalytiques est de 0,52 g de CH4 /l d’essence, et de 0,25
g de CH4/l pour les véhicules dotés d’un dispositif
antipollution perfectionné de niveau 1.

Plusieurs études font état des émissions de N2O pro-
duites par des voitures équipées ou non de
convertisseurs catalytiques (Dasch, 1992; Urban, 1980;
Prigent, 1989; De Soete, 1989; Prigent, 1991). Les résul-
tats de ces études sont comparables pour les véhicules
munis de dispositifs non catalytiques et de convertis-
seurs catalytiques par oxydation, mais ils diffèrent pour
les dispositifs primitifs à 3 voies. Les études systéma-
tiques portant sur les effets du vieillissement des
catalyseurs sont limitées (De Soete, 1989 et Prigent,
1991). Les émissions des gaz d’échappement des
moteurs non munis de dispositifs antipollution con-
tiennent très peu de N2O. Des études montrent que le
N2O représente moins de 1 p. 100 (entre 0,4 et 0,75 %)
des émissions totales de NOx provenant des moteurs à
essence ou des moteurs diesel sans convertisseur ca-
talytique. Toutefois, du N2O est produit lorsque le NO et
le NH3 réagissent avec le platine dans le convertisseur
catalytique. La production de N2O dépend largement de
la température ambiante. Il a été démontré que les
catalyseurs à 3 voies au platine rhodié, qui réduisent les
émissions de N2O, pourraient en augmenter la concen-
tration dans les gaz d’échappement pendant l’allumage
du catalyseur tout en n’en produisant que très peu à
température moyenne (400 à 500°C). On a observé que
la formation de N2O survient surtout quand la tempéra-
ture dans le convertisseur s’approche de la température
d’allumage du catalyseur et que le volume de N2O émis
augmente de 2 à 4,5 fois en fonction du vieillissement
du système. L’augmentation des émissions de N2O
semble donc attribuable à une fluctuation de la tem-
pérature d’allumage causée par le vieillissement qui a
pour conséquence de faire agir le catalyseur à l’intérieur
d’une fourchette de températures favorables à la forma-
tion de N2O. (De Soete, 1989 et Prigent, 1991). Une
étude non publiée d’Environnement Canada (Barton,
1995) présente une évaluation des émissions produites
par 14 modèles d’automobile antérieurs à 1994, effec-
tuée à l’aide des procédures d'essai normalisées du
gouvernement fédéral. Tous les véhicules étaient
équipés de convertisseurs primitifs à trois voies. La
moyenne des émissions d’échappement était d’environ
0,7 g/l pour les dix véhicules équipés de convertisseurs
vieillis et de 0,4 g/l pour les véhicules équipés d’unités
neuves. En vue donc d’évaluer les effets de ces cataly-

seurs usagés de niveau 0 sur les émissions d’oxyde
nitreux, les véhicules de cette catégorie ont été subdi-
visés. Les véhicules légers à essence équipés de
convertisseurs catalytiques primitifs ont été répartis en
deux classes selon le niveau de vieillissement du dis-
positif, les véhicules de plus d’un an étant considérés
comme équipés de vieux convertisseurs. Des taux
d'émission de 0,25 et 0,58 g/l de carburant pour les
automobiles équipées de catalyseurs primitifs neufs et
usagés ont été adoptés dans le cadre du modèle. On
peut comparer ces résultats respectivement au taux
d'émission de 0,046 g/l établi pour les dispositifs
antipollution non catalytiques et de 0,20 g/l pour les
convertisseurs par oxydation. À noter que ces taux
d'émission sont plus faibles que ceux qui sont proposés
dans les précédents inventaires. Dans le présent docu-
ment, les résultats d’une récente étude de la U.S. EPA
sur les émissions de N2O (Michaels, 1998) ont été
incorporés. Ce rapport fait également état de tests
entrepris en 1998 par l’EPA sur un petit échantillon de
véhicules nord-américains typiques équipés de vieux
convertisseurs catalytiques perfectionnés. Les taux
d'émission moyens mesurés étaient environ 50 p. 100
plus bas, dans des conditions normales, que ceux éta-
blis précédemment pour des véhicules dotés de
systèmes antipollution primitifs (Barton et Simpson,
1995). Des taux d'émission de 0,21 g/l de carburant ont
été fixés pour les automobiles à essence dotées de dis-
positifs perfectionnés à partir des résultats de ces
essais. La recherche indique que dans des conditions
d’essai normales, les camions légers à essence ont un
taux d'émission d’oxyde nitreux par unité de carburant
consommé systématiquement plus élevé que celui des
automobiles à essence. Des coefficients d'émission plus
élevés ont donc été adoptés pour les camions légers. Par
exemple, les taux d'émission de N2O des camions légers
à moteur diesel utilisés par le MEMGES sont de 0,39 g/l
pour les dispositifs perfectionnés et de 1,0 g/l pour les
dispositifs primitifs vieillis de niveau 0.

2.1.A.3.c Transport ferroviaire
[Même titre dans l’Inventaire canadien.]

Au Canada, la plupart des locomotives sont alimentées
au carburant diesel. Les émissions associées aux trains
à vapeur pour touristes sont tenues pour négligeables et
celles qui proviennent de la production de l’électricité
qui alimente les locomotives électriques sont déclarées
sous la rubrique Production d’électricité.

Calcul des émissions

On considère que les méthodes d’estimation sont con-
formes à la méthode de niveau 1 modifiée du GIEC
(GIEC, 1997).
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Les données sur la consommation de carburant
extraites du BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003) et
déclarées sous la rubrique Transport ferroviaire, sont
multipliées par les coefficients d'émission correspon-
dant aux divers carburants (voir l'Annexe I).

2.1.A.3.d Navigation
[Correspond à Transport maritime dans l’Inventaire canadien.]

La CCNUCC utilise le titre Navigation, mais elle réperto-
rie les émissions provenant des Soutes internationales
sous la rubrique Transport maritime.

Le calcul des émissions est fondé sur l’estimation de la
consommation de carburant signalée par les navires
canadiens immatriculés. Il se peut que, par inadvertance,
certains internationaux soient inclus dans l’inventaire
national puisque certains navires immatriculés au pays
entreprennent des voyages internationaux. On ne dis-
pose pas, de nos jours, des données qui permettraient de
ventiler de manière adéquate les activités du transport
maritime par route maritime.

Calcul des émissions

On considère que les méthodes d’estimation sont con-
formes à la méthode de niveau 1 modifiée du GIEC
(GIEC, 1997).

Les émissions sont estimées à l’aide du modèle
MEMGES.

Les données sur la consommation de carburant
extraites du BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003),
déclarées sous la rubrique Transport maritime, sont
multipliées par les coefficients d'émission correspon-
dant aux divers carburants (voir l'Annexe I).

2.1.A.3.e Autre : Transport
[Correspond à Transport tout terrain (terrestre et non ferroviaire) et par
pipeline dans l’Inventaire canadien.]

Ce sous-secteur comprend les véhicules qui ne sont pas
autorisés à circuler sur les routes (désignés par le terme
« véhicules tout terrain ») et les émissions des carbu-
rants utilisés pour propulser les produits dans les
grands pipelines.

2.1.A.3.e.1 Transport tout terrain
(Remarque : en anglais, les termes non-road et off-road sont 
équivalents.)

Le sous-secteur du transport tout terrain (terrestre et
non ferroviaire) comprend les émissions produites par la
combustion de l’essence et du diesel. Parmi les
véhicules classés sous cette rubrique, on peut citer les

tracteurs agricoles, les débusqueuses, les véhicules trac-
tés servant à la construction et les véhicules miniers
mobiles.

L’industrie utilise un volume considérable de carburant
diesel pour alimenter les véhicules tout terrain.
L’industrie des mines et de la construction dispose d’un
ensemble important de véhicules tout terrain lourds et
représente, de ce fait, le plus gros consommateur de car-
burant diesel du groupe.

Calcul des émissions

On applique aux véhicules tout terrain la méthode d'es-
timation de niveau 1 du GIEC,  fondée sur le type de
carburant, les coefficients d'émission du carburant et la
consommation totale. Les données sur la consomma-
tion de carburant sont fournies par le MEMGES. Des
coefficients d'émission nationaux ont été utilisés (voir
l'Annexe I).

2.1.A.3.e.2 Transport par pipeline

Les pipelines (transporteurs de pétrole et de gaz) sont le
seul moyen de transport qui ne fait pas appel à un
véhicule.

Les pipelines (qui, au Canada, servent principalement
au transport du gaz naturel) consomment du carburant
pour alimenter les compresseurs qui servent d’élément
moteur et les autres pièces d’équipement. Les pipelines
servant au transport du pétrole et du gaz utilisent des
compresseurs et d’autres appareils équipés de moteurs
à combustion interne pour propulser le carburant.

On se sert principalement de gaz naturel et parfois de
carburant diesel pour alimenter les éléments moteurs
des pipelines qui transportent du gaz naturel. On a ten-
dance, pour les pipelines servant au transport du
pétrole, à faire appel à des moteurs électriques pour ali-
menter les pompes.

Calcul des émissions

Les émissions de gaz à effet de serre provenant de la
combustion associée à ce genre d’équipement ne sont
pas calculées par le MEMGES.

On utilise plutôt la méthode sectorielle de niveau 1 du
GIEC.

Les données sur la consommation de carburant
extraites du BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003),
déclarées sous la rubrique Pipelines, sont multipliées
par les coefficients d'émission correspondant aux divers
carburants.
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2.1.A.4 Autres secteurs

La combustion de la biomasse à des fins énergétiques
produit du CO2. Toutefois, conformément aux normes de
la CCNUCC, les émissions de CO2 provenant de la com-
bustion de la biomasse ne sont pas incluses dans les
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totaux du secteur de l'énergie, ni dans les secteurs ou
sous-secteurs. Le dioxyde de carbone figure comme une
perte de biomasse forestière dans la section intitulée
Changement d'affectation des terres et foresterie (CATF).

2.1.A.4.a Secteurs commercial et 
institutionnel

[Même titre dans l’Inventaire canadien.]

Les émissions, dans ce sous-secteur, résultent princi-
palement de l’utilisation de combustibles pour chauffer
les bâtiments commerciaux. Les émissions sont donc
étroitement liées à la température de l'air extérieur.

Calcul des émissions

Les émissions des combustibles utilisés dans le secteur
commercial et institutionnel sont calculées au moyen de
l’équation 2.1.

L’information relative à l’utilisation des combustibles
est extraite des données du BTDEEC qui concernent le
secteur commercial et l’administration publique
(Statistique Canada, no 57-003).

Tous les carburants servant au transport sont déclarés
dans la catégorie des Transports.

2.1.A.4.b Secteur résidentiel

Les émissions, dans ce sous-secteur, proviennent princi-
palement de l’utilisation de combustibles servant à
chauffer les immeubles résidentiels. Les émissions de
méthane et d’oxyde nitreux provenant de la combustion
du bois de foyer sont relativement importantes dans ce
sous-secteur. En général, ces émissions résultent de la
combustion incomplète de la biomasse dans les poêles
à bois et les foyers.

Calcul des émissions

Les émissions résultant de l’utilisation de combustibles
dans le Secteur résidentiel sont calculées au moyen de
l’équation 2.1.

Les CE utilisés pour estimer les émissions de GES des
combustibles gazeux et liquides dans le cadre du
présent inventaire sont ceux qui ont été établis pour les
chaudières domestiques à l'Annexe I.

La méthodologie s’appliquant à la combustion de la
biomasse est décrite à la section 2.1.C.3, mais les émis-
sions de CH4 et de N2O sont déclarées ici.

L’information sur l’utilisation des combustibles fossiles
est extraite des données du BTDEEC relatives au secteur
résidentiel (Statistique Canada, no 57-003).

2.1.A.4.c Agriculture, foresterie et pêches
[Correspond à Autres (agriculture et foresterie) dans l’Inventaire canadien.]

Cette catégorie du GIEC comprend les émissions
provenant de l’utilisation des combustibles alimentant
l’équipement fixe dans les domaines de l’Agriculture, de
la Foresterie et des Pêches. Toutefois, les estimations
d'émissions n’ont été fournies que pour l’Agriculture et
la Foresterie, les émissions des pêches étant déclarées
soit sous la rubrique des transports ou des autres
manufactures (par exemple, la transformation des
aliments). Les émissions mobiles associées à ce sous-
secteur n’ont pas été traitées à part et elles sont
présentées comme des émissions du transport tout
terrain ou maritime sous la rubrique Transport. 

Calcul des émissions 

Les émissions résultant de l’utilisation de combustibles
associées au sous-secteur de l’Agriculture et de la
foresterie sont calculées au moyen de l’équation 2.1.

L’information sur l’utilisation des combustibles est
extraite des données portant sur l’Agriculture et la
Foresterie du BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003).
Les carburants du domaine des transports sont déclarés
sous cette rubrique. 

Bibliographie

Statistique Canada. Bulletin trimestriel-disponibilité et écoule-
ment d'énergie au Canada, (publication no 57-003).

2.1.A.5 Autre : Énergie – Utilisation de
combustibles

[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Dans les lignes directrices de la CCNUCC, on assigne l’u-
tilisation de combustibles dans le domaine militaire à
ce sous-secteur. Toutefois, en raison des lacunes des
données du BTDEEC, les émissions provenant des
véhicules militaires ont été incorporées sous la rubrique
des transports tandis que l’usage de l’équipement mili-
taire fixe a été inclus dans la catégorie institutionnelle.

2.1.B Émissions fugitives des 
combustibles

[Dans l’Inventaire canadien, ce secteur est intitulé Émissions fugitives.
Le sous-secteur suivant est intitulé Industries productrices d’énergie :
Émissions fugitives des combustibles fossiles.]

On parle d'émissions fugitives des combustibles fossiles
lorsque le rejet, intentionnel ou fortuit, de gaz à effet de
serre résulte de la production, de la transformation, de
la transmission, de l’entreposage ou de la livraison de
combustibles fossiles.
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Les gaz rejetés qui sont brûlés avant leur élimination
(p. ex., le torchage du gaz naturel dans les installations
de production de pétrole ou de gaz) sont considérés
comme des émissions fugitives. Cependant, si la chaleur
produite pendant la combustion est captée et utilisée à
des fins commerciales, les émissions qui en découlent
sont considérées comme des émissions provenant de
l’utilisation d’un combustible.

Les deux sources sont, d’une part, l’exploitation houil-
lère et la manutention du charbon et, d’autre part, les
activités liées à l’industrie pétrolière et gazière.

En général, les émissions fugitives résultant des sources
mobiles du secteur des Transports (soit pendant le rem-
plissage ou après) n’ont pas été répertoriées.

2.1.B.1 Combustibles solides
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

2.1.B.1.a Exploitation houillère
[Correspond à Exploitation houillère et manutention dans l’Inventaire
canadien.]

Le charbon à l’état naturel contient un volume variable
de méthane. Dans les gisements houillers, le méthane
est soit accumulé sous pression dans les cavités
poreuses à l’intérieur du gisement, soit absorbé par le
charbon. La pression et le volume de méthane dans le
gisement varient selon la qualité, la profondeur et l’en-
vironnement géologique du charbon. Pendant
l’extraction et les activités qui en découlent, les forma-
tions géologiques naturelles sont dérangées et il se crée
des passages qui permettent au méthane sous pression
de se dégager dans l’atmosphère. Au moment où la
pression exercée sur le charbon est réduite, le méthane
absorbé est relâché. Les émissions fugitives se pour-
suivent jusqu’à ce que le méthane présent dans le
charbon ait atteint un niveau d’équilibre avec les condi-
tions atmosphériques ambiantes.

Les émissions de l’activité minière proviennent des sur-
faces de charbon exposées, des blocailles de charbon et
de l’évaporation du méthane des gisements. Les acti-
vités postérieures à l’extraction telles que la préparation,
le transport, l’entreposage ou le concassage final avant la
combustion du charbon rejettent également du
méthane.

Les coefficients d'émission pour les charbonnages cana-
diens ont été établis à partir des estimations d'émissions
pour 1990 (King, 1994) et des données relatives à la pro-
duction du charbon. Ces estimations ont été groupées
par province et par type de mine (mine de surface ou
souterraine) pour qu’on puisse élaborer des coefficients
composites à partir des données provinciales sur la pro-
duction houillère (Statistique Canada, no 45-002).

Calcul des émissions

Les émissions ont été estimées en multipliant les don-
nées relatives à la production du charbon (dans
Statistique Canada, no 45-002) par les coefficients d'émis-
sion de l'Annexe I.

La méthode utilisée pour estimer les taux d'émission
des mines de charbon (les coefficients d'émission de
l'Annexe I) est une version modifiée d’un procédé
élaboré par le Conseil consultatif de l’industrie du char-
bon. Elle intègre les méthodes de niveau 2 et 3 du GIEC,
en tenant compte de l’accessibilité des données propres
à l’exploitation houillère (King, 1994).

Mines souterraines

King a estimé les émissions des mines souterraines ont
été estimées à partir des données disponibles pour
chaque charbonnage, en calculant la somme des émis-
sions des systèmes d’aération, des systèmes de
dégazéification et des activités postérieures à l’extraction.

Les émissions du système de ventilation des puits de
mine étaient estimées (en l’absence de données
chiffrées) en appliquant l’équation 2.5 :

On avait accès, pour toutes les mines, à des données
chiffrées sur les émissions des systèmes de dégazéifica-
tion.

Mines à ciel ouvert

Pour les mines à ciel ouvert, on présumait, en se fon-
dant sur les statistiques américaines, que la teneur
moyenne en gaz du charbon bitumineux extrait en sur-
face (ou du charbon sous-bitumineux) était de
0,4 m3/tonne. On supposait ensuite que 60 p. 100 de ce
volume était relâché dans l’atmosphère avant la com-
bustion (King, 1994). Pour les lignites, ce sont les
valeurs de la teneur en gaz estimées par Hollingshead
(1990) qui ont été utilisées.

Les gisements non exploités environnants constituent
une autre source importante d'émissions. Une tentative
a été faite pour en tenir compte en rajustant les données

Équation 2.5

Y = 4.1 + (0,023*X)

où 

X est la profondeur de la mine
en mètres 

Y est le nombre de m3 de
méthane par tonne de 
charbon extrait
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en fonction des émanations de méthane attribuables aux
gisements adjacents non exploités situés jusqu’à une
profondeur de 50 mètres en dessous du niveau inférieur
de l’exploitation minière. On a estimé que, pour tenir
compte de ce phénomène, les coefficients d'émission de
base pour l’extraction en surface devraient être augmen-
tés de 50 p. 100 (King, 1994). Les coefficients de
l’Annexe I ont été rajustés en conséquence.

Activité post-extraction

Les émissions provenant des activités post-extraction ont
été estimées en présumant que 60 p. 100 du méthane
contenu dans le charbon (après son extraction de la mine)
est libéré dans l’atmosphère avant la combustion. Si la
teneur en méthane du charbon extrait n’est pas connue,
on présume alors qu’elle est de 1,5 m3/tonne (la teneur en
méthane moyenne de la houille à l’échelle mondiale).

2.1.B.1.b Transformation des combustibles
solides

[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

En raison d’un manque de données, on ne dispose d’au-
cune information sur les émissions fugitives des fours à
coke métallurgique. On ne dispose en outre d'aucune
données sur un certain nombre d’autres sources d'émis-
sions résultant de la transformation des combustibles
solides. 

2.1.B.1.c Autre : Combustibles solides
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

2.1.B.2 Pétrole et gaz naturel

Le secteur du pétrole et du gaz naturel comprend les
émissions fugitives provenant de la production en amont
classique de pétrole, de gaz et de pétrole synthétique, et
de la distribution de gaz naturel. Dans l’Inventaire canadien,
les émissions provenant de l’utilisation des com-
bustibles par l’industrie du pétrole et du gaz naturel sont
répertoriées dans le secteur Fabrication de combustibles
solides et autres industries énergétiques (ou Industries et
exploitations minières utilisant les combustibles fossiles dans
l'Inventaire canadien).

Au Canada, le Secteur amont classique de l’industrie
pétrolière et gazière regroupe le pétrole et le gaz naturel.
Ce titre de secteur est plus conforme aux normes de l’in-
dustrie puisque le gaz est habituellement produit en
même temps que le pétrole.

Les émissions sont également fournies pour la
Production non classique de pétrole brut.

Secteur amont classique de l’industrie pétrolière et
gazière

Ce sous-secteur inclut toutes les émissions fugitives
provenant de la prospection, de la production, de la
transformation et du transport du pétrole et du gaz
naturel. Ces émissions peuvent résulter de fuites du
matériel d’exploitation (robinets de purge, équipement
pneumatique alimenté au gaz de combustion), de joints
déficients (brides et soupapes), d’accidents, de déverse-
ments ou de rejets délibérés.

Le Secteur amont classique de l’industrie pétrolière et
gazière est vaste et complexe. Par conséquent, les
sources ont été réparties en plusieurs catégories :

Le forage des puits de pétrole et de gaz

Le forage des puits de pétrole et de gaz est une source
d'émissions mineure. Les émissions proviennent des
essais au moyen de tiges de forage, de l'échappement
des gaz contenus dans les boues légères de forage et de
l'évaporation des boues lourdes de forage.

L’entretien des puits de pétrole et de gaz

L'entretien des puits est également une source d'émis-
sions mineure. Les émissions proviennent
principalement du traitement sous pression des puits de
gaz peu profonds. Les émissions provenant de la vidange
des évents des réservoirs de boue et de la dépressurisa-
tion des conduits, des puits et des réservoirs pourraient
également être une source; toutefois, les données sont
limitées et la source considérée comme négligeable.

La production de gaz naturel

Le gaz naturel provient de l'exploitation de puits de gaz
ou s'extrait conjointement à l'exploitation de puits de
pétrole, de pétrole lourd et de bitume brut dotés de dis-
positifs de conservation du gaz. Les sources
d'émissions sont les puits, les systèmes de collecte, les
installations sur le site d'exploitation et les stations de
prétransformation du gaz. La majorité des émissions
proviennent de déficiences de l'équipement comme les
fuites aux joints; cependant, les rejets provenant du gaz
servant à l'alimentation de l'équipement pneumatique
et aux opérations de nettoyage des pipelines sont
également des sources importantes.

La production de pétrole léger et moyen

Cette production est définie par un type particulier de
puits qui produisent des variétés de pétrole brut léger
ou de densité moyenne (<900 kg/m3). Les émissions
proviennent des puits, des pipelines ou des stations de
prétransformation (simples, satellites ou centrales).
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Parmi les principales émissions, on peut citer l'évapora-
tion du gaz en solution et les émanations des
installations d'entreposage.

La production de pétrole lourd

Le pétrole lourd est un liquide dense très visqueux
(>900 kg/m3) et sa production exige une infrastructure
particulière. On rencontre généralement deux types de
systèmes de production de pétrole lourd : primaire et
thermique. Les sources d'émissions de ces deux types
sont les puits, la chaîne de production, les stations de
prétransformation (simples et satellites), et les installa-
tions de nettoyage. L'échappement des gaz pris dans la
gaine et l'évaporation des gaz en solution sont les prin-
cipales sources d'émissions.

La production de bitume brut

Le bitume brut est un liquide dense très visqueux qui ne
peut être extrait d'un puits avec des moyens de produc-
tion primaires. Un procédé amélioré de récupération in
situ est requis pour récupérer les hydrocarbures du gise-
ment. Les sources d'émissions sont les puits, les
pipelines, les stations de prétransformation satellites et
les installations de nettoyage. L'échappement des gaz
pris dans la gaine est la principale source d'émissions.

La transformation du gaz

Avant que le gaz naturel ne pénètre dans les pipelines de
transport, il faut le transformer pour éliminer les conta-
minants et les hydrocarbures condensables. Parmi les
différents types d'usine, on trouve des usines de gaz
exempt de soufre, des usines de gaz sulfureux qui procè-
dent au torchage des gaz résiduaires, des usines de gaz
sulfureux qui extraient le soufre élémentaire et des
usines de chevauchement. Les usines de chevauche-
ment sont aménagées le long des canalisations de
transport pour récupérer les hydrocarbures résiduaires.
Elles ont une structure et une fonction similaires à celles
des installations de transformation du gaz et sont con-
sidérées en conjonction avec elles. Les fuites en
provenance de l'équipement constituent la principale
source d'émissions. 

Le transport du gaz naturel

Pratiquement tout le gaz naturel produit au Canada est
transporté par pipeline, de l'usine de transformation à
la porte des systèmes de distribution locaux. Les
volumes transportés par camion sont minimes et
présumés négligeables. Les émissions des systèmes de
transport du gaz proviennent des fuites de l'équipement
et des évents liés au procédé même, par exemple lors

du démarrage du compresseur et de la purge du
pipeline pendant l'entretien. Les fuites de l'équipement
représentent la principale source d'émissions.

Le transport des produits liquides

Le transport des produits liquides des installations de
transformation locales vers les raffineries ou les distri-
buteurs produit des émissions résultant du chargement
et du déchargement des camions-citernes, des pertes en
cours d'entreposage, des fuites de l'équipement et des
évents liés au procédé même. Les systèmes de transport
concernés sont les suivants : les systèmes de transport
du gaz de pétrole liquéfié (GPL) (à la fois le transport ter-
restre et les pipelines à vapeur haute pression), les
systèmes de transport du gaz naturel liquide qui servent
le pentane supérieur (à la fois le transport de surface et
les pipelines à vapeur à basse pression), et les systèmes
de pipeline pour le pétrole brut.

Les accidents et les pannes d'équipement

Ce secteur comprend les émissions résultant d'erreurs
humaines ou de pannes d'équipement dans tous les
segments du Secteur amont classique de l’industrie
pétrolière et gazière. Les émissions proviennent princi-
palement de la rupture de pipelines, de l'éruption de
puits ou de déversements accidentels. Les émissions
provenant de l'élimination et de l'épandage des
matières déversées ne sont pas incluses en raison de
l'insuffisance des données.

Les évents de gaine et la migration des gaz 

À certains puits, les fluides de gisements avoisinants
pénètrent dans la gaine. Selon le type de puits, ces flui-
des seront recueillis, scellés dans la gaine et brûlés à la
torche, ou ils s'évaporeront dans l'atmosphère. Ces
dernières émissions sont estimées dans la présente
section. Particulièrement dans la région de
Lloydminster, le gaz peut migrer à l'extérieur de certains
puits, soit à cause d'une fuite dans le tube d'écoule-
ment ou d'un gisement gazéifère qu'on a pénétré sans
l'exploiter. Les émissions de gaz atteignant la surface à
travers les strates avoisinantes ont été estimées.

Calcul des émissions

L'estimation des émissions fugitives du Secteur amont
classique de l’industrie pétrolière et gazière est fondée,
pour la période allant de 1990 à 1996, sur une étude
récente (Picard, 1999). La description détaillée de la
méthode est fournie dans le rapport. L’estimation des
émissions résulte d’une étude d’ingénierie rigoureuse
menée à partir des divers produits, infrastructures et
procédés de ce secteur.
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Les coefficients d'émission appropriés ont été obtenus
à partir de certaines publications (Radian International,
1997) ou estimés à partir d’informations propres à l’in-
dustrie telles que, notamment, la taille moyenne d’un
bassin à boue ou d’un réservoir d’entreposage.

Les données relatives aux activités ont été extraites,
notamment, des calendriers typiques d’utilisation
d’équipement des usines de transformation, de la
cadence de production et des ratios gaz-pétrole extraits
de diverses sources telles que l’Alberta Energy and
Utilities Board, Ressources naturelles Canada et les
ministères provinciaux de l’Énergie.

La méthode utilisée par Picard est considérée comme
une méthode rigoureuse, comparable à une méthode de
niveau 3 du GIEC.

Après 1996, les estimations des émissions fugitives du
Secteur amont classique de l’industrie pétrolière et ga-
zière sont fondées sur une méthode qui diffère de celle,
directement extraite de l'étude de Picard, qui a été
appliquée aux émissions des années suivantes. Les don-
nées relatives aux émissions de 1996 ont été extrapolées
à partir des changements qui ont affecté les données de
production entre 1996 et 1998. Cette méthode a été uti-
lisée en attendant que de nouvelles données, émanant
d'une étude rigoureuse, soient disponibles. Les données
ayant servi aux extrapolations sont fournies au
tableau 2.1 ci-dessous.

Dans l’Inventaire canadien, les estimations d'émissions
sont fournies dans les tableaux nationaux et provinci-
aux sous la rubrique Énergie – Émissions fugitives de
pétrole et de gaz. (Veuillez noter que cette catégorie
comprend également une modeste contribution aux
émissions fugitives provenant des industries non clas-
siques du pétrole et du gaz.)
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Tableau 2.1 Données d’activité ayant servi aux extrapolations 

Activités Données ayant servi aux extrapolations

Torchage Nouvelle production brute de gaz naturel (Statistique Canada no 26-006)

CO2 brut Absorption nette de gaz naturel  (Statistique Canada no 26-006)

Forage des puits de pétrole et de gaz Constant aux niveaux de 1996

Entretien des puits de pétrole et de gaz Constant aux niveaux de 1996

Production de gaz naturel Nouvelle production brute de gaz naturel (Statistique Canada no 26-006)

Production de pétrole léger et moyen Production totale de pétrole brut léger et moyen (Statistique Canada
no 26-006)

Production de pétrole lourd Production totale de pétrole lourd (Statistique Canada no 26-006)

Production de bitume brut Production totale de bitume brut (Statistique Canada no 26-006)

Transformation du gaz naturel Absorption nette de gaz naturel (Statistique Canada no 26-006)

Transport du gaz naturel Longueur de l’oléoduc servant au transport du gaz naturel (Statistique
Canada no 57-205) 

Transport de produits liquides Constant aux niveaux de 1996

Accidents et déficiences de l’équipement Constant aux niveaux de 1995 (1996 était une année anormale)

Colonne de surface, Constant aux niveaux de 1996
évents de gaines et migration des gaz



Production non classique de pétrole brut

Ce sous-secteur englobe les émissions résultant des
opérations d’extraction minière des sables bitumineux
à ciel ouvert et des installations de raffinage du
pétrole synthétique lourd au Canada. Les émissions
proviennent principalement de l’évaporation du
méthane du site d’extraction et des bactéries
méthanogènes qui se trouvent dans les bassins de
décantation des résidus miniers.

Les émissions résultant de l’action des bactéries
méthanogènes dans les bassins de décantation
constituent un phénomène récent actuellement étudié
par les exploitants. On présume que la mise en œuvre
de nouvelles techniques de récupération du bitume
permettra de réduire les hydrocarbures légers dans le
flux des déchets et que les émissions diminueront
proportionnellement.

Calcul des émissions

Les données relatives aux émissions proviennent des
estimations effectuées par les exploitants des installa-
tions de production non classique de pétrole brut
Suncor, Syncrude et Husky. Ces données ont été com-
pilées dans le cadre de l’étude provisoire entreprise pour
le compte de l’Association canadienne des producteurs
pétroliers (CAPP) et d’Environnement Canada (McCann,
1999). La description de ces méthodes est disponible
dans la version complète du rapport.

Distribution du gaz naturel

Le réseau de distribution du gaz naturel reçoit le gaz à
haute pression à l’entrée du système de transport et
distribue ce gaz aux consommateurs par l’entremise
de son réseau de pipelines locaux. Environ la moitié
des émissions proviennent principalement des évents
de la station pendant l’entretien.

Calcul des émissions

Les estimations ont été extraites d’une étude de
l’Association canadienne du gaz (Radian, 1997). L’étude
a estimé les émissions de l’industrie canadienne des
gazoducs pour les années 1990 et 1995.

Dans le cadre de cette étude, le calcul des émissions était
fondé sur les coefficients d'émission de l’EPA, sur
d’autres publications et sur des estimations d'ingénierie.

Les données sur les activités fournies dans l’étude ont
été tirées de diverses publications et de sondages
auprès des compagnies du réseau de distribution. Ces
sondages ont permis d’obtenir des renseignements sur

les calendriers d’utilisation et les paramètres de fonc-
tionnement de l’équipement, la longueur des pipelines
utilisés dans le réseau de distribution canadien, etc.

Les coefficients d'émission généraux ont été élaborés
pour le réseau de distribution en se fondant sur les
données de l’étude de Radian (1997) et sur les données
relatives à la longueur des pipelines de gaz naturel
publiées par Statistique Canada (Statistique Canada,
no 57-205).

La méthode d'origine est une méthode de niveau 3
rigoureuse du GIEC.

2.1.B.2.a Pétrole
[Voir le Secteur amont classique du pétrole et du gaz.]

Dans cette catégorie, les émissions sont les suivantes :
pétrole classique léger et moyen, pétrole lourd, produc-
tion de bitume brut, transport de pétrole non classique
et de produits liquides du pétrole.

2.1.B.2.b Gaz naturel
[Voir le Secteur amont classique du pétrole et du gaz.]

Dans cette catégorie, les émissions proviennent des
sources suivantes : production, traitement, transport et
distribution de gaz naturel, entretien et forage de puits,
accidents et défectuosités du matériel, évents de gaine
et migration de gaz.

2.1.B.2.c Évaporation et torchage
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Les émissions causées par l’évaporation ou le torchage
correspondent à la somme des émissions provenant du
torchage dans tous les secteurs d’activité et des rejets de
CO2 brut provenant du dégazolinage du gaz naturel.

2.1.B.2.c.1 Évaporation
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Le gaz naturel brut contient du dioxyde de carbone qui
est éliminé et s’évapore dans l’atmosphère à l’installa-
tion de transformation. Ces émissions sont appelées
Rejets de CO2 brut et répertoriés sous la rubrique « Évapo-
ration » dans le Cadre uniformisé de présentation des
rapports.

Calcul des émissions

Les émissions sont calculées à partir des données de
l’Association canadienne des producteurs pétroliers et
d’Environnement Canada (Picard, 1999). Les données de

CANADA – PRÉSENTATION FINALE MÉTHODOLOGIE

INVENTAIRE CANADIEN DES GAZ À EFFET DE SERRE 1990 - 1999 23



MÉTHODOLOGIE CANADA – PRÉSENTATION FINALE

1997 et 1998 ont été extrapolées suivant la méthode
décrite dans la section traitant du Secteur amont clas-
sique de l’industrie pétrolière et gazière.

2.1.B.2.c.2 Torchage
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Les émissions provenant du torchage des gaz résidu-
aires sont incluses sous la rubrique Émissions fugitives
et non dans la catégorie Déchets ou Utilisation des com-
bustibles.

Le sous-secteur suivant est inclus dans l’Inventaire canadien :

Torchage du gaz naturel

Toutes les émissions provenant du torchage dans le
Secteur amont classique de l’industrie pétrolière et ga-
zière sont incluses ici. Afin de se conformer au Cadre
uniformisé de présentation des rapports du GIEC, on n’a
pas répertorié les émissions par région.

Toute émission associée à l’élimination d’un com-
bustible résiduaire sans qu’il y ait récupération de
chaleur entre dans la catégorie des émissions provenant
du torchage. Dans le Secteur amont classique de l’in-
dustrie pétrolière et gazière, le gaz résiduaire sulfureux
est toujours brûlé à la torche (pour des raisons de sécu-
rité); toutefois, le gaz exempt de soufre est souvent
éliminé par évaporation.

Calcul des émissions

Les émissions sont calculées à partir des données de
l’Association canadienne des producteurs pétroliers et
d’Environnement Canada (Picard, 1999). Les données,
de 1997 à ce jour, ont été extrapolées suivant la méthode
décrite dans le Secteur amont classique de l’industrie
pétrolière et gazière.

2.1.B.2.d Autre : Pétrole et gaz naturel
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Bibliographie

Statistique Canada. Statistique du charbon et du coke, édi-
tions annuelles, 1990-1998, publication no 45-002,

King, B. Management of Methane Emissions from Coal Mines :
Environmental, Engineering, Economic and Institutional
Implications of Options, Neill and Gunter Ltd., Dartmouth,
Nouvelle-Écosse, mars 1994.

Hollingshead,B. Methane Emissions from Canadian Coal
Operations : A Quantitive Estimate. Coal Mining Research
Company, mars 1990.

Picard D.J. et Ross B.D. CH4 and VOC Emissions from the
Canadian Upstream Oil and Gas Industry vol. 1 et 2,
Clearstone Engineering, Calgary, 1999.

Radian International, LLC. 1995 Air Emissions Inventory of
the Canadian Natural Gas Industry, Calgary, septembre 1997.

McCann T.J. CH4 and VOC Emissions from the Canadian
Upstream Oil and Gas Industry, vol. 3, T.J. McCann and
Associates Ltd., Calgary, 1999.

Statistique Canada. Services de gaz : réseaux de transport et de
distribution, éditions annuelles, 1990-1997, publication
no 57-205.

Statistique Canada. L'industrie du pétrole brut et du gaz
naturel, éditions annuelles, 1990-1997, publication no 26-
006.

Statistique Canada. Transport et distribution du gaz naturel,
éditions annuelles, 1990-1997, publication no 57-205.

2.1.C Autres postes
Bien qu’elles ne soient pas présentées séparément dans
l’Inventaire canadien, les émissions qui concernent ces
postes ont été calculées et incorporées aux tableaux
sommaires du Cadre uniformisé de présentation des
rapports.

2.1.C.1 Soutes internationales

Selon les lignes directrices du GIEC, les émissions du
transport maritime et aérien international ne devraient
pas être comprises dans les totaux de l’inventaire
national mais déclarées séparément sous la rubrique
Soutes ou Soutes internationales. Dans l’Inventaire 
canadien, tout carburant vendu à des transporteurs mar-
itimes ou aériens immatriculés à l’étranger est exclu,
selon Statistique Canada, du total des émissions. Par
conséquent, tout tableau ne faisant pas expressément
mention de ces soutes exclut leurs émissions.

Malheureusement, on ne sait pas avec certitude si la
totalité du carburant vendu à des transporteurs imma-
triculés à l’étranger est utilisée pour le transport
international. Par ailleurs, il s’est avéré qu’une partie du
carburant vendu à des transporteurs immatriculés au
Canada n’était pas consommé au pays. Tant au sein de
la CCNUCC que du GIEC, on est en train d’élaborer des
lignes directrices plus claires pour les soutes. Au
Canada, il faudra peut-être adopter à l’avenir d’autres
procédés statistiques afin de tenir compte de façon plus
précise du combustible de soute.
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2.1.C.1.a Aviation

Les émissions ont été calculées grâce aux méthodes
répertoriées sous la rubrique Aviation civile. Les don-
nées sur la consommation de carburant sont attribuées
aux compagnies aériennes étrangères dans le BTDEEC.

2.1.C.1.b Marine

Les émissions ont été calculées grâce aux méthodes
proposées sous la rubrique Navigation. Les données sur
la consommation de carburant sont celles que le
BTDEEC attribue au transport maritime étranger.

2.1.C.2 Opérations multilatérales
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

2.1.C.3 Émission de CO2 par la biomasse

Conformément aux lignes directrices du GIEC, les émis-
sions de dioxyde de carbone résultant de la combustion
de la biomasse à des fins énergétiques ne sont pas
comprises dans les totaux du chapitre consacré à 
l’Énergie. Elles figurent comme une perte de biomasse
forestière sous la rubrique Changement d’affectation
des terres et foresterie. Les émissions de méthane et
d’oxyde nitreux provenant de l’utilisation des biocom-
bustibles ont été déclarées au chapitre traitant de
l’Énergie dans les secteurs appropriés.

Les émissions provenant de la combustion de la bio-
masse ont été réparties selon deux grandes sources :
Bois de chauffage domestique et Bois de chauffage
industriel et liqueurs résiduaires.

Bois de chauffage domestique

Le bois sert de source de chauffage principale ou d’ap-
point dans de nombreuses maisons canadiennes. La
combustion du bois de chauffage produit du dioxyde de
carbone, du méthane et de l’oxyde nitreux.

Calcul des émissions

Le calcul des émissions de gaz à effet de serre provenant
de la combustion du bois de chauffage domestique est
fondé sur la quantité estimative de combustible utilisé
et sur les coefficients d'émission propres à cette tech-
nologie. Les données sur l’utilisation du combustible
sont fondées sur l’Inventaire des principaux contami-
nants atmosphériques (Environnement Canada, 1999).
Les données relatives à la combustion du bois de
chauffage domestique de Statistique Canada et de
Ressources naturelles Canada n’ont pas été utilisées
puisqu’il semble qu’elles sous-estiment considérable-

ment la consommation de bois de chauffage (en effet,
une portion significative du bois de chauffage consom-
mé au Canada ne vient pas de sources commerciales).

Les données sur la consommation de bois ont été
recueillies grâce à un sondage sur la consommation du
bois de chauffage domestique pour l’année 1995
(Réalités canadiennes, 1997). Ces données ont été
enregistrées par province et groupées selon cinq caté-
gories principales d’appareils :

1) Poêles classiques

• non étanches

• étanches, technologie primitive

• réchauffeurs de maçonnerie

2) Poêles et unités encastrables dotés d’un système
perfectionné ou d'un système catalytique

• foyers dotés d'un système perfectionné

• poêles dotés d'un système perfectionné

• foyers sans système catalytique 

• poêles sans système catalytique

3) Foyers classiques

• sans portes vitrées

• avec portes vitrées (non étanches)

• avec portes vitrées étanches

4) Chaudières

• chaudières à bois

5) Autres appareils

• autres appareils servant à la combustion du
bois

Les données relatives à la consommation de bois de
chauffage pour les autres années ont été extrapolées à
partir des données recueillies par Statistique Canada
(no 64-202) sur le nombre de maisons, dans chaque
province, ayant utilisé du bois de chauffage comme
source de chauffage principale ou d'appoint en 1995.

Les coefficients d'émission d’oxyde nitreux et de
méthane pour différents modèles de poêle sont extraits
du supplément B de l’AP-42 de l’EPA des É.-U (EPA,
1996). Ces émissions figurent dans la section de l'inven-
taire traitant de l'utilisation de combustibles.

Les coefficients d'émission pour le dioxyde de carbone
sont attribuables à une étude d’Environnement Canada.
(ORTECH, 1994). Ces émissions ne sont pas répertoriées
dans l'inventaire, mais elles sont déclarées dans les
Autres postes.
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Les émissions ont été calculées au moyen de l’équation
2.1. Le volume de bois brûlé dans chaque appareil a
ensuite été multiplié par les coefficients d'émission
pour calculer les émissions de gaz à effet de serre.

Bois de chauffage industriel et liqueurs résiduaires

Le BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003) ne dispose
que d'un nombre limité de données sur le Bois de
chauffage industriel et les Liqueurs résiduaires. Les
données de 1990 et 1991 concernant les provinces de
l’Atlantique ont été groupées, de même que celles des
Prairies. C’est en procédant à une comparaison de ces
données avec celles du BTDEEC de 1992 qu’on a obtenu
les données par province. Malheureusement, pour
1992, les données de Terre-Neuve et de la Nouvelle-
Écosse étaient elles aussi groupées et on ne disposait
d’aucune information comparable qui aurait permis des
les scinder. Les émissions sont répertoriées sous la
rubrique Nouvelle-Écosse.

Calcul des émissions

Les données relatives au Bois de chauffage industriel
et à la Liqueur résiduaire sont disponibles dans le
BTDEEC (Statistique Canada, no 57-003).

Les coefficients d'émission du CO2 et du CH4
provenant de la combustion du Bois de chauffage
industriel sont ceux qui ont été assignés par l’EPA
des É.-U. aux biocombustibles et aux déchets du bois
(EPA, 1996).  Pour le méthane, les coefficients
d'émission ont été fournis pour trois types de
chaudières; le CE représente la moyenne des trois.

Les coefficients d'émission pour l’oxyde nitreux
provenant de la combustion du bois de chauffage
industriel (voir l’Annexe I) sont ceux qui ont été
assignés à la catégorie Biocombustibles/Déchets du
bois (Rosland, 1990; Radke, 1991).

Le calcul du coefficient d'émission pour le dioxyde de
carbone provenant de la combustion de la liqueur
résiduaire a été fondé sur deux hypothèses :

1) La teneur en carbone de la liqueur de pulpe
résiduaire était de 41 p. 100 par unité de poids.

2) La conversion du carbone en dioxyde de car-
bone s’est effectuée à 95 p. 100.

Le coefficient d'émission est donc le suivant (Jaques,
1992) : 

Les émissions sont calculées grâce à l’équation 2.1, en
appliquant les coefficients d'émission aux quantités de
biomasse consommées. Les émissions de CH4 et de
N2O sont comprises dans le secteur manufacturier de
l’inventaire.
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CE CO2 = 0,41 * 0,95 * (44 g/mol/
12 g/mol)

= 1,428 tonne CO2 / tonne lpr
(ligne de pulpe résiduaire)

(Notez que ce CE a été arrondi à 1 500 g/kg tel qu’illustré à
l'Annexe I)
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2.2 Procédés industriels
Le présent chapitre englobe les émissions de tous les
gaz à effet de serre attribuables aux procédés industriels
quand ces gaz sont un sous-produit direct de ces
procédés. Les émissions des combustibles fossiles
utilisés aux seules fins de fournir l’énergie alimentant
les procédés sont assignées au chapitre qui traite de
l’énergie. 

2.2.A Produits minéraux
[Correspond à Production et utilisation de minéraux non métalliques
dans l’Inventaire canadien.]

Ce secteur comprend les émissions liées à la production
et à l’utilisation de minéraux non métalliques.

2.2.A.1 Production de ciment

Le dioxyde de carbone se dégage pendant la production
du clinker, un produit intermédiaire dont dérive le
ciment. Le carbonate de calcium (CaCO3) provenant de la
pierre calcaire, de la craie ou d’autres matériaux riches en
calcium est chauffé dans un four à haute température
pour produire de la chaux vive (CaO) et du dioxyde de
carbone au cours d’un processus appelé la calcination :

CaCO3 + Chaleur  ➠ CaO + CO2

La chaux se combine alors avec des matériaux con-
tenant de la silice pour produire le clinker (des granules
de couleur gris foncé ayant l’apparence d’une bille de
12 mm de diamètre). Le clinker est enlevé du four,
refroidi, pulvérisé et additionné de gypse pour devenir
du ciment Portland. Presque tout le ciment produit au
Canada est de type Portland (ORTECH, 1994), et con-
tient de 60 à 67 p. 100 de chaux par unité de poids.
D’autres ciments spéciaux ont moins de chaux, mais il
s’agit surtout de ciments utilisés en petites quantités.

Les émissions de dioxyde de carbone résultant de la pro-
duction du ciment sont directement proportionnelles à
la teneur en chaux. Les émissions résultant de l’utilisa-
tion des combustibles fossiles visant la production de la
chaleur requise pour amorcer la réaction dans le four
sont répertoriées au chapitre de l’Énergie et ne sont pas
prises en considération dans la présente section.

Calcul des émissions

Le coefficient d'émission pour les émissions de CO2
résultant de la production du ciment est fondé sur la
teneur en chaux du ciment. On a présumé que le ciment
produit au Canada avait une teneur en chaux moyenne
de 63,5 p. 100 (Jaques, 1992) et était de type Portland
(voir l’Annexe I).

Les données sur la Production de ciment proviennent de
l’Annuaire des minéraux du Canada (RNCan, 2000).  Dans les
provinces où les données sont confidentielles, les esti-
mations sont fondées sur la capacité de production de
l’usine.

Les émissions de CO2 sont estimées en appliquant un
coefficient d'émission de 500 g de CO2 / kg de ciment à
la production nationale annuelle de ciment.

On a adopté la méthode par défaut du GIEC (GIEC, 1997)
et le coefficient d'émission retenu ne s’écarte pas de
plus de 1 p. 100 du coefficient par défaut du Groupe.

2.2.A.2 Production de chaux

La pierre calcaire calcinée (chaux vive, ou CaO) se forme
quand on chauffe le calcaire pour décomposer les car-
bonates. Comme pour la production de ciment, cette
opération est généralement effectuée à haute tempéra-
ture dans un four rotatif et le procédé dégage du dioxyde
de carbone. Le calcaire à haute teneur en calcium (ou
calcite) est transformé ainsi à partir du calcaire extrait
des carrières en vue de produire de la chaux vive selon
la réaction décrite à la section 2.2.A.1.

On peut également transformer le calcaire dolomitique
(ou magnésite) à haute température pour obtenir de la
chaux dolomitique (et des émissions de CO2) conformé-
ment à la réaction suivante :

CaCO3 • MgCO3 (dolomite) + chaleur  
➠ CaO • MgO (chaux dolomitique) + 2CO2

Les émissions résultant de la régénération de la chaux
vive à partir de la liqueur résiduaire des usines de pâtes
et papiers ne figurent pas dans l’inventaire puisque le
CO2 est d’origine biosynthétique et qu’il devrait être
enregistré sous la rubrique Évolution du patrimoine
forestier au chapitre intitulé Changement d’affectation
des terres et foresterie.

Calcul des émissions

La masse de CO2 produite par unité de chaux fabriquée
peut être estimée à l’aide du poids moléculaire et de la
teneur en chaux des produits (ORTECH, 1991).

On a présumé que toute la chaux était produite à partir
de calcaire à haute teneur en calcium et que la produc-
tion de chaux dolomitique était négligeable. Les
données sur la production de chaux vive sont extraites
de l’Annuaire des métaux du Canada (RNCan, 2000).

Les émissions sont estimées en appliquant un coeffi-
cient d'émission de 790 g CO2/kg de chaux produite au
Canada.
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2.2.A.3 Utilisation de calcaire et de
dolomite

[Correspond à Utilisation de calcaire dans l’Inventaire canadien.]

Le calcaire est utilisé dans un certain nombre d’indus-
tries. En plus de la production de la chaux et du ciment
destinés à la revente, deux autres procédés en exigent
d’importantes quantités : la fusion des métaux et la fa-
brication du verre.

Puisque ces industries utilisent du calcaire à haute tem-
pérature, ce dernier est calciné et produit de la chaux et
du CO2 dans le cadre de la réaction décrite à la section
2.2.A.1.

Il n’existe aucune donnée sur la fraction de calcaire uti-
lisée qui est dolomitique. Tel que noté à la section 2.2.A.2,
on a présumé que la production de la chaux, et donc tout
calcaire utilisé, avait une haute teneur en calcium.

Calcul des émissions

Les données sur la consommation de chaux vive par les
industries métallurgiques et les verreries ont été
obtenues dans l’Annuaire des minéraux du Canada (RNCan,
2000). Les données pour 1999, plus de dix fois
supérieures aux données antérieures, ont été laissées de
côté et remplacées par celles de 1998. 

Le coefficient d'émission propre à l’utilisation du cal-
caire (production de chaux non dolomitique) a été
élaboré par ORTECH (ORTECH, 1994).

Les émissions ont été calculées en appliquant le CE aux
données relatives à l’utilisation du calcaire.

Il s’agit d’une technique équivalant à la méthode par
défaut du GIEC.

2.2.A.4 Production et utilisation de bicar-
bonate de soude

Le bicarbonate de soude (Na2CO3) est un solide blanc
cristallin utilisé comme matériau brut dans un grand
nombre d’industries, y compris les verreries, les manu-
factures de savon et de détergent, les papeteries ainsi
que les stations de traitement des eaux usées (EIA,
1994). Au Canada, il semble que son usage soit limité à
l’industrie du verre.

Le dioxyde de carbone est émis au moment où le bicar-
bonate de soude se décompose à haute température
dans le four de verrerie. Pour chaque mole de bicarbo-
nate de soude utilisée, une mole de CO2 est émise. Par
conséquent, la masse du CO2 émis peut être évaluée à
partir des données sur la consommation et de la stœ-
chiométrie de la réaction chimique, conformément à la
formule suivante :

En raison de la nature confidentielle de certaines don-
nées, Statistique Canada n’a publié, depuis 1993, que
des données limitées sur la production de CO2 dans ce
sous-secteur. Par conséquent, on a présumé que les
émissions sont restées constantes depuis lors.

Selon le procédé industriel utilisé, un certain volume de
dioxyde de carbone peut également être émis pendant
la production du bicarbonate de soude. Le dioxyde de
carbone est généré comme sous-produit, mais il est
habituellement récupéré et recyclé pour servir à l’étape
de la carbonatation. Selon les représentants de l’indus-
trie canadienne, aucune émission n’est associée à la
production de bicarbonate de soude au Canada
(General Chemical Canada Inc., 1995).

Calcul des émissions

L’information sur la consommation a été extraite de la
publication intitulée Industrie des produits minéraux non
métalliques (Statistique Canada, no 44-250).

Les coefficients d'émission et les méthodes utilisées
sont les valeurs par défaut du GIEC (GIEC, 1997).

2.2.A.5 Toitures et asphalte
Aucune estimation.

2.2.A.6 Pavage de routes en asphalte
Aucune estimation.

2.2.A.7 Autre :  Produits minéraux
Aucune estimation.
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2.2.B Industrie chimique
[Correspond à Produits chimiques dans l’Inventaire canadien.]

Ce secteur comprend les émissions des procédés liés à
la fabrication de produits chimiques.

2.2.B.1 Production d’ammoniac

La plus grande partie de l’ammoniac produit au Canada
est fabriquée selon le procédé Haber-Bosch dans le
cadre duquel l’azote et l’hydrogène réagissent pour pro-
duire de l’ammoniac. La production d’hydrogène
résulte habituellement du reformage à la vapeur du gaz
naturel. Cette réaction provoque des émissions de
dioxyde de carbone à titre de sous-produit.

L’ammoniac sert surtout à la fabrication des engrais.
Une grande partie de l’ammoniac est fabriqué par des
usines qui produisent aussi de l’urée et consomment
ainsi une importante fraction du dioxyde de carbone
résultant de la fabrication de l’ammoniac. Le carbone
présent dans l’urée peut être sois capté par les plantes,
soit rejeté dans l’air après l’épandage.

L'application d'urée à des fins agricoles est toutefois
comptabilisée sous la rubrique des émissions de CO2
provenant des sols au chapitre consacré à l'Agriculture.
Le carbone utilisé pour la production de l’urée est donc
déduit du volume total de dioxyde de carbone qui
découle de la production d’ammoniac. Bien que con-
traire à la procédure recommandée par le GIEC, cet
ajustement s’avère nécessaire puisqu’il empêche la
double comptabilisation des émissions provenant des
sols agricoles.

On ne fait appel à ce système que pour l'allocation de la
quantité de CO2 émise dans le cadre de la production
d’ammoniac. En ce qui concerne les totaux d’inventaire

réels, tout le dioxyde de carbone émis lors de l’utilisation
non énergétique des combustibles fossiles est calculé
selon la méthode de l’utilisation non différenciée des
produits non énergétiques (voir la Section 2.2.G Autre :
procédés industriels).

Une partie de l’hydrogène qui se dégage lors de la pro-
duction d’ammoniac émane d’autres sous-produits des
procédés chimiques (Jaques, 1992). Les chiffres bruts
relatifs à la production d’ammoniac ont été réduits en
conséquence.

Calcul des émissions

Les données totales relatives à la production
d’ammoniac et d’urée ont été obtenues auprès de
l’Institut canadien des engrais (Farrel, 1996) et de
Statistique Canada (Statistique Canada, no 46-006).

Un coefficient d'émission de 1,56 tonne de CO2 / t NH3
produite a été élaboré en tenant compte des contraintes
matérielles régissant la production d’ammoniac au
Canada (Jaques, 1992). (À noter que ce chiffre a été
arrondi à 1 600 g/kg à l'Annexe I).

Les émissions ont été calculées en combinant les données
sur la production avec le coefficient d'émission général.

2.2.B.2 Production d’acide nitrique

L’acide nitrique est surtout utilisé pour la fabrication
d’engrais. On l’utilise également pour la fabrication d’ex-
plosifs et d’autres produits chimiques.

Au moment où l’acide nitrique (HNO3) est produit à par-
tir de l’ammoniac (NH3), il y a émission d’oxyde nitreux
(N2O). Les émissions d’oxyde nitreux sont proportion-
nelles au volume d’ammoniac utilisé et la concentration
d’oxyde nitreux dans les gaz d’échappement dépend du
type d’usine et de ses dispositifs de captage des émis-
sions. Des coefficients d'émission propres au Canada
ont été élaborés en se fondant sur le genre de technolo-
gie antipollution adoptée dans chaque usine.

L’estimation des émissions d’oxyde nitreux repose sur
les données fournies par l’industrie dans son ensemble,
à partir des mesures et calculs propres à chaque entre-
prise (ICI, 1991; Norsk Hydro, 1991). Les émissions
déclarées par suite de ces estimations allaient de 2 à 20
kg de N2O/t d’ammoniac consommé lors de la produc-
tion du HNO3. Néanmoins, des études ultérieures ont
permis de préciser que les émissions des usines cana-
diennes se situent à l’extrémité inférieure de cette
fourchette (Collis, 1992).

Des coefficients d'émission ont été élaborés

1) pour les usines dotées de convertisseurs 
catalytiques;
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2) pour les usines dotées de dispositifs perfection-
nés de réduction des NOx de type 1;

3) pour les usines dotées de dispositifs perfection-
nés de réduction des NOx de type 2.

Toutes les usines canadiennes de fabrication d'acide
nitrique, à l’exception des usines albertaines, sont
dotées de convertisseurs catalytiques.

Calcul des émissions

Pour l’Alberta, on a présumé que 175 kt de NHO3 sont
produites par des usines disposant de dispositifs per-
fectionnés de type 1, 30 kt par des usines dotées de
dispositifs perfectionnés de type 2, et que le reste
provient d’usines dotées de convertisseurs catalytiques.

Les coefficients d'émission sont présentés à l'Annexe I.

La méthode d’estimation est celle recommandée par le
GIEC et les coefficients se situent dans la fourchette
publiée par cet organisme (GIEC, 1997).

2.2.B.3 Production d’acide adipique

L’acide adipique est utilisé principalement pour la
fabrication du nylon. Pendant sa production, un volume
important de N2O est produit et se disperse
habituellement dans l’atmosphère.

Il n’existe qu’une seule usine de production d’acide
adipique au Canada. En 1997, des dispositifs de réduc-
tion des émissions y ont été installés. L'usine a
également adopté un programme de surveillance des
émissions en 1997 afin de déterminer le rendement du
système antipollution.

Calcul des émissions 

Le coefficient d'émission est précisé à l'Annexe I. Il n’est
valide que pour la production précédant l’année 1997,
alors qu’aucun dispositif antipollution n’était en place.

Les estimations d'émissions dans le domaine de la pro-
duction d’acide adipique sont fournies par le fabricant
d’acide adipique, l’usine de Dupont Maitland, le seul
fabricant d'acide adipique au Canada. Le calcul des
émissions est fondé sur la production d’acide adipique
au cours de la période allant de 1990 à 1996 et sur les
données de surveillance de 1997 à ce jour.

2.2.B.4 Production de carbure
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Les émissions provenant de cette source sont censées
être déclarées à la Section 2.2.G.

2.2.B.4 Autre : Industrie chimique
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]
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2.2.C Production de métaux
Ce secteur comprend les émissions liées aux procédés
de production des métaux.

2.2.C.1 Sidérurgie
[Correspond à Sidérurgie (fabrication de fer et d’acier) dans l’Inventaire
canadien.]

Le fer est produit par un procédé de réduction de l’oxyde
de fer (minerai) à haute température dans un haut-
fourneau, en présence de coke métallurgique (agent
réducteur) pour produire de la fonte brute. Le coke
métallurgique utilisé dans le haut-fourneau est oxydé et
rejeté dans l’atmosphère sous forme de CO2. Une cer-
taine quantité de carbone,  stockée dans la fonte brute,
sera en grande partie libérée dans l'atmosphère  pen-
dant la production de l’acier. L’acier est fabriqué à partir
de la fonte brute ou de pièces d’acier mises au rebut, à
l’aide d’un arc électrique, d’un convertisseur basique ou
d’un cubilot.

Les estimations d'émissions dans ce sous-secteur n’in-
cluent pas les émissions émanant de la production
d’acier à l’arc électrique ou dans des convertisseurs
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basiques. Les émissions résultant de l’oxydation des
anodes au carbone fossile sont censées être répertoriées
à la section 2.2.G.

Les émissions provenant de l’utilisation de com-
bustibles tels que les gaz des fours à coke ne sont pas
déclarées ici mais bien au chapitre consacré à l’Énergie.

Calcul des émissions

Les données sur le coke métallurgique telles que
fournies sous la rubrique Sidérurgie ont été obtenues
auprès de Statistique Canada (Statistique Canada,
no 57-003).

La méthode, fondée sur le volume d’agent réducteur
utilisé, est semblable à la méthode recommandée par le
GIEC (GIEC, 1997).

Les émissions de CO2 ont été estimées en appliquant,
au volume de coke métallurgique utilisé par la
sidérurgie, le coefficient d'émission calculé pour la com-
bustion du coke.

2.2.C.2 Production d’alliages à base de fer
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

On présume que ces émissions sont répertoriées à la
section 2.2.G.

2.2.C.3 Production d’aluminium
[La CCNUCC utilise « aluminium » au lieu de « aluminum »
(en anglais).]

L’aluminium de première fusion est produit en deux
étapes. Tout d’abord, le minerai de bauxite est moulu,
purifié et calciné en vue de produire de l’alumine.
Ensuite, l’alumine est réduite dans un creuset géant, par
un procédé de fusion, au moyen d’anodes en carbone.
Le creuset lui-même, un contenant en acier peu
profond, forme la cathode, tandis que des plaquettes de
carbone suspendues servent d’anode. Dans le creuset,
l’alumine (Al2O3) est dissoute dans un bain de fluor
formé principalement de cryolite (Na3AlF6). Le passage
d’un courant par la résistance de la cellule a un effet
calorifique qui maintient le contenu dans un état
liquide. De l’aluminium en fusion se forme à la cathode
et s’accumule au fond du creuset tandis que l’anode est
consumée par la réaction.

On sait que trois gaz à effet de serre – le dioxyde de car-
bone, le tétrafluorure de carbone (CF4) et l’hexafluorure
de carbone (C2F6) – sont émis durant le processus de
réduction. Les deux derniers, le CF4 et le C2F6, sont
classés dans la catégorie des hydrocarbures perfluorés.
Il s’agit de gaz à effet de serre extrêmement inertes et

puissants : le potentiel de réchauffement planétaire sur
100 ans (PRP) du CF4 est de 6 500 tandis que celui du
C2F6 est de 9 200.

Tandis que l’anode est consumée, du dioxyde de car-
bone se forme conformément à la réaction suivante
(pourvu qu’une quantité suffisante d’alumine soit
présente à la surface de l’anode) :

Al2O3 + 3/2C ➠ 2Al + 3/2CO2

La plus grande partie du dioxyde de carbone provient de
la réaction de l’anode de carbone avec l’alumine, mais
d’autres émissions de CO2 se produisent quand l’anode
réagit à d’autres sources d’oxygène (en particulier à
l’air). Cette réaction se produit pendant le fonction-
nement de la pile et, en cas d’électrodes précuites, au
cours de la production et de la fabrication de l’anode.
Les émissions de dioxyde de carbone de cette source
sont soustraites des totaux figurant à la section 2.2.G.

Les usines d’aluminium sont caractérisées par le type de
technologie employée pour la fabrication de l’anode. En
général, les émissions des usines plus anciennes qui se
servent de la technologie Søderberg sont plus élevées
que celles des usines plus récentes qui utilisent surtout
des anodes précuites. On a eu tendance, dans l’industrie
canadienne de l’aluminium, à moderniser les usines afin
d’améliorer le rendement de la production. Dans cer-
tains cas, il a fallu se débarrasser d’anciennes chaînes de
production et en installer de nouvelles pour faire face à
une demande croissante.

La première fusion de l’aluminium est la seule source
importante connue d’hydrocarbures perfluorés (HPF)
(Jacobs, 1994). Ces gaz se forment, au cours d’un
phénomène qu’on appelle l’effet d’anode, quand les
niveaux d’alumine sont faibles. Si la concentration
d’alumine à l’anode tombe en deçà d'environ 2 p. 100
par unité de poids, l’effet d’anode s’enclenche. En
théorie, en cas d’effet d’anode, la résistance de la cellule
augmente très soudainement (en un cinquantième de
seconde). Par conséquent, le voltage augmente, tout
comme la température, ce qui force les sels de fluor
fondu dans la pile à se combiner chimiquement à
l’anode en carbone (Université Laval, 1994).

Pendant l’effet d’anode, on observe des réactions con-
currentes qui, outre le CO2, produisent du CO, du CF4 et
du C2F6. Les deux réactions d’intérêt à ce stade sont les
suivantes :

Na3AlF6 + 3/4C ➠ Al + 3NaF + 3/4 CF4

Na3AlF6 + C ➠ Al + 3NaF + 1/2 C2F6
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On a étudié les émissions d’hydrocarbure perfluoré afin
de mesurer la production réelle de plusieurs usines
(Unisearch, 1994). Des données ont été obtenues pour
les quatre grands procédés de fusion de l’aluminium
utilisés au Canada.

On peut réduire les émissions d’hydrocarbure perfluoré
en recourant à des alimentateurs d’aluminium informa-
tisés. Les détecteurs établissent la concentration
d’alumine et en injectent automatiquement une plus
grande quantité dans le creuset quand le niveau baisse.
De cette façon, il est possible de prévenir l’effet d’anode.
On peut programmer les ordinateurs pour qu’ils
détectent également l’enclenchement de l’effet d’anode
et permettre ainsi au système de neutraliser la réaction.
Les dispositifs d’alimentation ponctuelle, quoique dif-
férents des alimentateurs à coupure centrale, ont
également tendance à réduire les émissions (Oye, 1990).

Même si la production d’aluminium consomme
d’énormes quantités d’énergie électrique, actuellement
estimées à 13,5 kWh par kg d’aluminium (AIA, 1993), les
émissions de gaz à effet de serre associées à cette con-
sommation ne sont pas nécessairement élevées. Tous
les producteurs d’aluminium de première fusion du
Canada sont situés au Québec et en Colombie-
Britannique. Presque toute l’électricité produite dans
ces provinces (95 p. 100) provient de génératrices
hydrauliques qui ne libèrent pratiquement aucun gaz à
effet de serre.

Calcul des émissions

Les coefficients d'émission du CO2 émis lors de la fusion
de l’aluminium au Canada ont été calculés (ORTECH,
1994) (voir l'Annexe I).

On a pu établir des taux moyens d'émissions d’hydro-
carbures perfluorés (HPF) pour les usines d’aluminium
canadiennes (Unisearch, 1994) (voir l'Annexe I).

Les données sur la production d’aluminium ont été cal-
culées à partir de la production nationale d’aluminium,
au prorata de la capacité annuelle de production de
chaque usine (RNCan, 2000).

Les émissions de CO2 et d’hydrocarbures perfluorés ont
été estimées pour chaque usine en multipliant les don-
nées relatives à la production d’aluminium par les
coefficients d'émission. On peut considérer qu’il s’agit
d’une méthode de niveau 3 du GIEC, puisqu’elle se
fonde sur des données objectives (GIEC, 1997).

2.2.C.4 SF6 utilisé dans les fonderies d'alu-
minium et de magnésium

[Correspond à Production de magnésium dans l'Inventaire canadien.]

La production du magnésium provoque des émissions
d'hexafluorure de soufre (SF6). Le SF6 est utilisé comme
gaz de couverture dans la production de magnésium
pour prévenir l’oxydation du métal en fusion. Il est
entièrement libéré dans l’atmosphère immédiatement
après usage. Bien qu’il s’évapore en quantités relative-
ment limitées, le SF6 est un gaz à effet de serre
extrêmement puissant, dont le potentiel de réchauffe-
ment planétaire sur 100 ans est de 23 900. 

Le SF6 n'est pas fabriqué au Canada; il est importé. Par
conséquent, il n’y a pas, au Canada, d'émissions liées à
la production d’hexafluorure de soufre.

Il y a deux producteurs de magnésium au Canada, Norsk
Hydro et Timminco Metals. En dépit de la croissance de
sa production, Norsk Hydro a, au cours de la période
considérée,  amélioré sa technologie de fabrication en
vue de réduire sa consommation de SF6.

Les émissions des fonderies d'aluminium et de magné-
sium ne sont pas estimées. Il s'agit toutefois d'une
source mineure comparativement à la production du
magnésium de première fusion.

Certaines émissions de dioxyde de carbone sont asso-
ciées à la fabrication du magnésium. Le CO2 provient
des carbonates que l’on trouve dans le minerai brut.
Néanmoins, ces émissions sont tellement minimes
qu’elles ne sont pas comptabilisées dans l’inventaire.

Calcul des émissions

Pour l'année 1999, les données relatives aux émissions
de SF6 ont été déclarées par les fabricants de magné-
sium à l'Inventaire national des rejets de polluants
(INRP). Pour les autres années, on les a recueillies
directement auprès des producteurs.

2.2.C.5 Autre : Production de métaux et
produits chimiques divers

[Correspond à Fabrication d'autres métaux dans l'Inventaire canadien.]

Les émissions de CO2 provenant de l’oxydation d'agents
réducteurs fossiles lors de la production d’autres
métaux sont comprises dans l’Inventaire canadien. Ces
émissions sont répertoriées à la Section 2.2.G.

Les émissions provenant du carbone libéré lors de la
transformation des minerais ne sont pas répertoriées en
raison du manque de données. On présume qu’elles
sont négligeables.
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Les secteurs et sous-secteurs suivants ne sont pas
répertoriés dans l'Inventaire canadien.

2.2.D Autres productions

2.2.D.1 Pâtes et papiers
Aucune estimation.

2.2.D.2 Aliments et boissons
Aucune estimation.

2.2.E Production d'halocarbures et
de SF6

Aucune production.

2.2.F Consommation d’halocarbures
et de SF6

[Note : À l'origine, la Consommation d'halocarbures et de SF6 était
répertoriée au chapitre traitant de l’Utilisation de solvants et d'autres
produits, mais il faut maintenant, pour se conformer à la CCNUCC,
déclarer les émissions de ces produits dans les Procédés industriels.]

Les émissions dues à la consommation d'halocarbures
et de SF6 proviennent en grande partie du remplace-
ment des chlorofluorocarbures (CFC) par les
hydrofluorocarbures (HFC). Avant 1995, le volume des
hydrofluorocarbures (HFC) utilisés au Canada était nég-
ligeable. Les chlorofluorocarbures (CFC) sont des gaz à
effet de serre, mais ils ne font pas partie des produits à
déclarer en vertu des dispositions de la CCNUCC et ils
ne sont donc pas répertoriés ici. 

Les émissions provenant de la consommation d’hydro-
carbures perfluorés (HPF) sont mineures si on les
compare aux émissions des HFC et des HPF qui dérivent
de la production d'aluminium. Des statistiques récentes
sur l’utilisation des HPF indiquent un accroissement de
leur consommation dans les industries de l'électronique
et de la fabrication des semi-conducteurs.

• Fabrication des semi-conducteurs

• Gravure au plasma

• Nettoyage au plasma des chambres de 
métallisation sous vide

• Industries électroniques

• Fluides diélectriques

• Essais électriques

• Produits de nettoyage de circuits électron-
iques (solvants)

Il n’y a pas de source connue de production de HFC et de
HPF au Canada. Les émissions de HPF comme sous-pro-
duits de la production d’aluminium sont discutées dans
la section qui porte sur la production d’aluminium (sec-
tion 2.2.C.3). Tous les HFC et HPF consommés sont
importés en vrac ou sous forme de produit. On ne dis-
pose, pour l’inventaire de HFC de 1995, d’aucune
indication sur la quantité de ces gaz que peut contenir le
matériel importé. Cette source n’est donc pas incluse,
mais on présume qu’elle est relativement modeste, par
rapport aux autres.

L’estimation des émissions de HFC pour 1995 est fondée
sur les données d’un premier sondage sur les HFC réalisé
par la Section de l'utilisation des produits et de l'applica-
tion des contrôles d’Environnement Canada et sur une
méthode de niveau 1 modifiée du GIEC. La Section de 
l'utilisation des produits et de l'application des contrôles
a, depuis lors, revu sa méthodologie pour obtenir une
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description plus détaillée des activités productrices de
HFC. Pour estimer les émissions de 1996 à 1998, on a fait
appel à la méthode de niveau 2 du GIEC en conjonction
avec les données détaillées du nouveau sondage. Les
données sur les activités qui concernent les HFC pour
1999 ne sont pas disponibles actuellement; on a donc dû
partir des données dont on disposait pour 1998.

Pour l’année 1995, l’absence de données détaillées sur
les activités productrices de HFC n’a pas permis d’appli-
quer la méthode d’estimation de niveau 2 du GIEC.
Toutefois, la méthode de niveau 1 utilisée a été, autant
que possible, adaptée pour améliorer l’estimation des
émissions pour les groupes suivants : aérosols, mous-
ses, climatisation MOE, entretien de la climatisation,
réfrigération et systèmes d’extinction par saturation.

Les émissions estimatives de HPF pour la période allant
de 1995 à 1999 sont fondées sur les données relatives à
la consommation extraites d’un sondage sur les HPF
mené en 1998 par la Section de l'utilisation des produits
et de l'application des contrôles et utilisées dans les
lignes directrices révisées du GIEC pour 1996
(méthodologie de 2e niveau) ou selon la méthodologie
fournie dans le guide des bonnes pratiques du GIEC. Les
données sur la consommation de HPF n’ont été recueil-
lies que pour la période allant de 1995 à 1997. Pour
estimer les émissions de 1998 et 1999, on s'est fié aux
données sur la consommation de HPF de 1997.

La consommation de SF6 par les producteurs de magné-
sium est discutée à la section 2.2.C.

Notez que les données sur la consommation de HFC et de
HPF fournies par la Section de l'utilisation des produits et
de l'application des contrôles sont confidentielles (les
émissions nationales de HFC et de HPF ont été
regroupées).
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2.2.F.1 Matériel de réfrigération et de cli-
matisation

[Correspond à Climatisation MOE, Entretien de la climatisation et
Réfrigération dans l'Inventaire canadien.]

Les hydrofluorocarbures viennent principalement des
dispositifs de climatisation d'air (CA). De 1990 à 1994, les
émissions de cette source ont été tenues pour négli-
geables puisque les HFC n’étaient pas d’usage fréquent
avant l'entrée en vigueur, en 1996, dans le cadre du
Protocole de Montréal, de l’interdiction d'en produire et
d'en faire usage. Les émissions provenant de la consom-
mation des HPF pour la période allant de 1990 à 1994 ont
également été considérées comme négligeables.

Calcul des émissions

L'estimation des émissions de HFC pour 1995 est fondée
sur une adaptation de la méthode par défaut de niveau 1
du GIEC (GIEC, 1997). Les coefficients d'émission, pour
1995, ont été élaborés à partir des taux de perte adaptés
à partir de la méthodologie du GIEC (GIEC, 1997).

Estimation des HFC pour 1995 - Coefficients
d'émission et hypothèses

Climatisation MOE – Seules les pertes du remplissage
d'origine ont été calculées; on s'est servi des coefficients
d'émission propres à ce secteur. D’autres pertes ont été
prises en compte dans l’entretien. Le GIEC indique un
taux de perte de 2 à 5 p. 100. On l’a fixé à 4 p. 100 pour
l’ensemble du Canada.

Entretien de l'équipement – On a présumé que la plupart
des HFC utilisés pour l’entretien servaient à remplacer les
pertes de fonctionnement. On a également supposé que
les HFC de l'entretien remplaçaient les HFC évaporés et
qu'on pouvait postuler un taux de perte de 100 p. 100.

Réfrigération – On a présumé que toute la réfrigération
au Canada entrait dans la catégorie « Autre » du GIEC (à
savoir les sources commerciales et industrielles),
puisqu’il s’agit de la source d'émissions dominante. On
a en outre supposé que les HFC, dans le domaine de la
réfrigération, servaient au remplissage initial et aux rem-
plissages subséquents. Par conséquent :

Équation 2.6

HFC (réfrig.) = charge + perte de fonctionnement
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Selon le GIEC, 1997, la perte de fonctionnement est d’en-
viron 0,17 charge. Par conséquent, si on suppose que la
charge totale demeure constante à court terme :

où

Si on présume que la fuite de l’assemblage est minime, 

Ainsi, 

On s’est servi, pour l’estimation, des émissions de HFC
de 1996 à 1999 et des émissions de HPF de 1995 à 1999
résultant de l’assemblage, du fonctionnement et de la
mise au rebut des systèmes de réfrigération, de congéla-
tion et de climatisation, de la méthode de niveau 2 du
GIEC décrite dans les lignes directrices révisées du
Groupe (GIEC, 1997).

Assemblage des systèmes 

Pour estimer les émissions au cours de l’assemblage du
système, on a tenu compte de quatre catégories de
matériel : la climatisation résidentielle, la climatisation
commerciale, les unités fixes et les unités mobiles de
climatisation. C’est l’équation fournie dans la version
révisée des lignes directrices du GIEC qui a servi à
estimer les émissions pendant l’assemblage des sys-
tèmes pour chaque type de matériel (GIEC, 1997).

La valeur de k a été choisie parmi une série de valeurs
fournies pour chaque catégorie de matériel dans les
lignes directrices révisées du GIEC [voir le tableau 2.2. :
Catégorie de matériel et valeur de k (GIEC, 1997)]. Le
sondage sur les HFC et des HPF a permis d'établir la
quantité de réfrigérant chargée.

Fuites annuelles  

Les catégories utilisées pour l’assemblage du système
ont également servi à calculer les émissions dues aux
fuites annuelles. L’équation fournie dans les lignes direc-
trices révisées du GIEC a servi à calculer les émissions de
HFC de 1996 à 1999 et les émissions de HPF de 1995 à
1999 attribuables aux fuites annuelles (GIEC, 1997).

Équation 2.9
E fonctionnement, t = E stock, t x X

où 

E fonctionnement, t = Quantité de HFC émise
durant le fonctionnement du
système au cours de l’année t 

E stock, t = Quantité de HFC stockés
dans les systèmes existants
au cours de l’année t 

X = Taux annuel de fuite en pour-
centage de la charge totale
de HFC/HPF dans les stocks.

Tableau 2.2 Catégories de matériel et valeurs de k

Catégories de matériel Valeurs de k 

Réfrigération résidentielle 2,0 %

Réfrigération commerciale 3,5 %

Appareil de climatisation fixe 3,5 %

Appareil de climatisation mobile 4,5 %

Équation 2.8
E assemblage, t = E chargée, t x k

où 

E assemblage, t = émissions au cours de la fabrica-
tion et de l’assemblage du sys-
tème durant l’année t

E chargée, t = quantité de réfrigérant chargée
dans les nouveaux systèmes
durant l’année t

k = pertes pendant l’assemblage, en
pourcentage de la quantité
chargée 

Équation 2.7

Émission = 0,17{[HFC (refrig)]/1,17}

Émission = perte de fonctionnement 
= 0,17 charge 

Charge = HFC (refrig)/1,17

HFC (réfrig.) = 0,17 charge + charge 
= 1,17 charge



MÉTHODOLOGIE CANADA – PRÉSENTATION FINALE

La quantité de HFC/HPF stockée dans les systèmes
existants comprend les HFC/HPF que contient le
matériel fabriqué au Canada, les HFC/HPF que contient
le matériel importé, les HFC que contient le matériel
converti aux chlorofluorocarbures et elle exclut les
HFC/HPF du matériel exporté. La quantité de HFC
utilisée dans le matériel converti a été estimé à partir
des HFC utilisés pour l’entretien de l’équipement. On a
présumé qu’aucune fuite n’avait lieu au cours de
l’année de fabrication ou de conversion. Les données
sur les activités émettrices de HFC/HPF ont été fournies
par la Section de l'utilisation des produits et de
l'application des contrôles.

Les lignes directrices du GIEC fournissent une série de
valeurs pour le taux annuel de fuite (X) de chacune des
catégories de matériel. Le taux annuel de fuite choisi
pour chaque catégorie est illustré dans le tableau 2.2. :
Taux de fuite annuel (GIEC, 1997).

Élimination des systèmes

Pour la période allant de 1996 à 1999, les émissions de
HFC résultant de l’élimination des systèmes n’ont pas été
estimées puisque l’usage des HFC n’a commencé qu’en
1995 et que les émissions ont été jugées négligeables.

Pour la période allant de 1996 à 1999, les émissions de
HPF résultant de l’élimination des systèmes n’ont pas
été estimées à cause d'une pénurie de données. (On
présume que les émissions de HPF des systèmes qui
ont été éliminés sont négligeables en raison de l'utili-
sation limitée des systèmes de refroidissement
spécialisés avant 1995).
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2.2.F.2 Injection de mousse
[Correspond à Mousses dans l’Inventaire canadien.]

Calcul des émissions 

En 1995, les estimations des émissions de HFC ont
résulté d’une adaptation de la méthode par défaut de
niveau 1 du GIEC (GIEC, 1997). On a présumé que, pour
cette année, toutes les mousses produites étaient des
mousses à alvéoles ouvertes. Les coefficients d'émis-
sion pour 1995 reposent sur les taux de perte ajustés en
fonction de la méthode du GIEC (GIEC, 1997). 

Émissions de HFC provenant de l’injection de
mousse 

C’est la méthode de niveau 2 du GIEC présentée dans
les lignes directrices révisées du Groupe qui a été
utilisée pour estimer les émissions de HFC de 1996 à
1999 et les émissions de HPF de 1995 à 1999 provenant
de l’injection de mousse (GIEC), 1997). Les mousses
sont classées dans deux catégories : les mousses à
alvéoles ouvertes ou à alvéoles fermées. 

Injection de mousse à alvéoles ouvertes

En ce qui concerne les mousses à alvéoles ouvertes, 100
p. 100 des HFC utilisés sont émis (GIEC, 1997). On ne
peut citer, actuellement, aucun cas d'utilisation de HPF
dans le secteur de l'injection de mousse à alvéoles
ouvertes. La Section de l'utilisation des produits et de
l'application des contrôles distingue, parmi les mousses
à alvéoles ouvertes qui rejettent des HFC, les catégories
suivantes : 

• Rembourrage – Automobile

• Rembourrage – Autre

• Empaquetage – Nourriture

• Empaquetage – Autres

• Autres usages des mousses

Injection de mousse à alvéoles fermées

Pendant la production des mousses à alvéoles fermées,
environ 10 p. 100 des HFC/HPF utilisés sont diffusés
(GIEC, 1997). Le reste demeure dans la mousse d’où il
s’échappe lentement sur une période d’environ 20 ans.
C’est l’équation de niveau 2 du GIEC qui a été utilisée
pour calculer les émissions des mousses à alvéoles
fermées. 

Tableau 2.3 Taux de fuite annuel (x)

Catégories Valeurs de x 

Réfrigération résidentielle 1,0 %

Réfrigération commerciale 17,0 %

Appareil de climatisation fixe 17,0 %

Appareil de climatisation mobile 15,0 %
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Les données sur la quantité de HFC/HPF utilisée lors de
la fabrication et du stockage des mousses à alvéoles fer-
mées ont été fournies par la Section de l'utilisation des
produits et de l'application des contrôles. Voici les caté-
gories de production de mousse à alvéoles fermées qui
émettent des HFC/HPF : 

• Isolation thermique – Construction résidentielle
et commerciale

• Isolation thermique – Tuyauterie

• Isolation thermique – Réfrigérateur et 
congélateur

• Isolation thermique – Autre
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2.2.F.3 Extincteurs d’incendie
[Correspond à Matériel d’extinction d’incendie dans l’Inventaire canadien.]

Calcul des émissions

Pour l’estimation des émissions de HFC en 1995, on a
utilisé une adaptation de la méthode par défaut de
niveau 1 du GIEC (GIEC, 1997). Les coefficients d'émis-
sion pour 1995 reposent sur les taux de perte ajustés en
fonction de la méthode du GIEC (GIEC, 1997). 

Émissions de HFC/HPF des extincteurs d’incendie

Deux types de matériel d’extinction des incendies ont
été pris en considération : les extincteurs portables et le
matériel d’extinction par saturation. Pour ce genre
d’équipement, c’est la méthode de niveau 2 du GIEC,
reprise dans les lignes directrices révisées, qui a été
utilisée pour calculer les émissions de 1996 à 1999
(GIEC, 1997). On ne peut citer, actuellement, aucun cas
d'utilisation de HPF dans le domaine des extincteurs
d'incendie.

Extincteurs portables

Dans les lignes directrices révisées du GIEC, la méthode
de niveau 2 estime que les émissions représentent 60 p.
100 des HFC que contient le matériel récemment installé
(GIEC, 1997). La quantité, pour chaque type de HFC, a été
tirée de la base de données sur les HFC de la Section de
l'utilisation des produits et de l'application des contrôles.

Systèmes d’extinction par saturation

C’est la méthode de niveau 2 des lignes directrices du
GIEC qui a servi à estimer les émissions des systèmes
d’extinction par saturation et les a fixées à 35 p. 100 des
HFC utilisés dans les nouveaux systèmes installés (GIEC,
1997). La quantité, pour chaque type de HFC, a été tirée
de la base de données sur les HFC de la Section de l'uti-
lisation des produits et de l'application des contrôles. 
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2.2.F.4 Aérosols et aérosols-doseurs
[Correspond à Aérosols dans l’Inventaire canadien.]

Calcul des émissions

Pour l’estimation des émissions de HFC en 1995, on a
utilisé une adaptation de la méthode par défaut de
niveau 1 du GIEC (GIEC, 1997). Les coefficients d'émis-
sion pour 1995 reposent sur les taux de perte ajustés en
fonction de la méthode du GIEC (GIEC, 1997).

Équation 2.10

Emousse, t = 10 % Efabrication, t

+ 4,5 % Emousse_stock, t

où 

Emousse, t = Émissions de mousse à
alvéoles fermées au cours de
l’année t

Efabrication, t = Quantité de HFC/HPF utilisée
dans la fabrication de
mousse à alvéoles fermées
durant l’année t

Emousse_stock, t = Quantité de HFC/HPF stockée
durant l’année t (sauf les
exportations)
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Émissions des HFC des aérosols

C’est la méthode de niveau 2 du GIEC des lignes
directrices révisées du Groupe qui a été utilisée pour
calculer les émissions des HFC des aérosols de 1996 à
1999 (GIEC, 1997). Les émissions de l’année courante
équivalent à la moitié des HFC des aérosols de l’année
en cours et de l’année précédente. La quantité de HFC
utilisée chaque année équivaut à la quantité utilisée
pour produire les aérosols, augmentée de celle des
aérosols importés, en excluant toutefois les HFC que
contiennent les produits d'exportation. Aux fins du calcul
de la quantité de chaque type de HFC utilisé dans les
aérosols fabriqués, importés et exportés, les données sur
les activités annuelles ont été extraites de la base de
données sur les HFC de la Section de l'utilisation des
produits et de l'application des contrôles.

Les données relatives à la consommation de HFC mon-
trent que les produits importés au Canada en aérosol
contiennent des solvants utilisés comme décapants et
produits de nettoyage de précision pour l'industrie élec-
tronique. Pour ce motif, les émissions de HFC sont
déclarées à la section 2.2.F.5. 
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2.2.F.5 Solvants
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Émissions de HFC utilisés comme solvants

C’est la méthode de niveau 2 des lignes directrices
révisées du GIEC qui a été utilisée pour calculer les
émissions de HFC des solvants pour les années 1996 à
1999 et leurs émissions de HPF pour les années 1995 à
1999 (GIEC, 1997). D’après cette méthode, les émis-
sions de l’année courante équivalent à la moitié des
HFC/HPF utilisés comme solvants durant l’année en
cours et l’année précédente. La quantité de HFC/HPF
utilisée chaque année équivaut à la quantité de
HFC/HPF produite et importée comme solvants, en
excluant toutefois les HFC/HPF que contiennent les
produits d'exportation. Aux fins du calcul de la quantité

de chaque type de HFC/HPF utilisés comme solvants,
les données sur les activités annuelles ont été extraites
de la base de données sur les HFC/HPF de la Section de
l'utilisation des produits et de l'application des con-
trôles. Parmi les industries qui utilisent les HFC comme
solvants, on peut citer : 

• Les industries électroniques

• Les laboratoires qui utilisent des solvants

• Les entreprises de nettoyage
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2.2.F.6 Fabrication de semi-conducteurs

Les émissions de HFC sont répertoriées à la section
2.2.F.5.

Dans l’industrie de la fabrication des semi-conducteurs,
la méthodologie de niveau 2b du GIEC que l’on trouve
dans le guide des bonnes pratiques du GIEC a été
utilisée pour estimer les émissions de HPF pour la
période allant de 1995 à 1999. Dans cette industrie, le
HPF sert surtout à la gravure au plasma des plaquettes
de silicone et au nettoyage au plasma des chambres de
métallisation sous vide.

Les données en vrac sur la consommation de HPF ont
été obtenues grâce au sondage sur les HPF de la Section
de l'utilisation des produits et de l'application des con-
trôles et les coefficients d'émission choisis pour chaque
procédé ont été répertoriés au tableau des coefficients
d'émission de HPF (tableau 2.4) du guide des bonnes
pratiques du GIEC (niveau 2b). Il n’existe actuellement
aucune information sur les technologies de contrôle des
émissions; on a par conséquent présumé que 100 p. 100
des HPF étaient rejetés (GIEC, 2000).
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ND : aucune donnée disponible

* Guide des bonnes pratiques du GIEC
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2.2.F.7 Matériel électrique

Les émissions de HFC sont répertoriées à la section
2.2.F.5.

En vue d'estimer les émissions de HPF pour la période
allant de 1995 à 1999, on s’est servi de la méthodologie
de 2e niveau et des coefficients d'émission par défaut du
guide des bonnes pratiques du GIEC. Les données sur la
consommation de HPF ont été extraites du sondage sur
les HPF. Les données ont été réparties selon la nature
des sources d'émission de HPF : émissives ou con-
tenues. Les usages divers ou non identifiés de HPF ont
été classés dans la catégorie des sources diffuses.

Parmi les sources diffuses, on peut citer :

• Les essais en environnement électrique

• Les essais portant sur les fuites des paquets
étanches

• Les essais de choc thermique

La méthode utilisée pour évaluer les émissions fugitives
de HPF s’appuie sur l’hypothèse que 50 p. 100 des HPF
utilisés aux fins décrites ci-dessus sont rejetés au cours
de la première année et que les 50 p. 100 restants sont
rejetés durant la deuxième année.

En ce qui concerne les sources ponctuelles, les émissions
de HPF sont associées à leur utilisation comme isolant
électronique et comme réfrigérant diélectrique pour le
transport de la chaleur dans l’industrie électronique. Les
données sur la consommation de HPF ont été fournies

par la Section de l'utilisation des produits et de
l'application des contrôles. La méthodologie de niveau 2
et les coefficients d'émission extraits du guide des
bonnes pratiques du GIEC ont servi à l’estimation des
émissions de HPF de sources ponctuelles, de 1995 à 1999,
selon l’équation suivante :
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2.2.F.8 Autre : Consommation 
d’halocarbures et de SF6

2.2.G Autres procédés industriels
[Correspond à Utilisation de produits non différenciés qui ne produisent
pas d'énergie dans l'Inventaire canadien.]

Ces émissions proviennent de l'utilisation des com-
bustibles fossiles à des fins non énergétiques et elles ne
sont prises en compte dans aucun autre secteur des
Procédés industriels. 

Équation 2.11
Econfiné, t = k x Econsommé, t + X x Estock, t

+ d x Econsommé, t

où 

Econfiné, t = Émissions des sources con-
finées

Econsommé,t = Quantité de HPF vendus à
des fins d’utilisation ou de
fabrication à partir des
sources confinées pour l’an-
née t

Estock, t = Quantité de HPF stockés
durant l’année t

k = Coefficient d'émission de la
fabrication

= 1 % des ventes annuelles
X = Taux de fuite

= 2 % des stocks
d = Coefficient d'émission pour

l’élimination
= 5 % des ventes annuelles

Tableau 2.4 Taux d'émission des HPF *

Niveau 2b CF4 C2F6 C3F8 c-C4F8

Gravure au plasma 0,7 0,4 0,4 0,3

Chambre de 
métallisation sous vide 0,8 0,7 0,4 ND
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Un certain nombre de combustibles fossiles sont
utilisés à des fins qui sont étrangères au secteur de
l’énergie. Cela comprend l’utilisation de gaz naturel pour
produire de l’hydrogène dans les industries de raffinage
du pétrole, l’utilisation de coke bitumineux pour les
anodes dans l’industrie sidérurgique, l’utilisation de
liquides du gaz naturel et de matières premières dans
l’industrie chimique ainsi que l’utilisation de lubrifiants.
Cette utilisation des combustibles fossiles à des fins
autres que la production d’énergie entraîne une
oxydation variable du combustible, qui produit du CO2.

L’utilisation du coke bitumineux dans les anodes pour la
production de l’aluminium est enregistrée par
Statistique Canada avec tous les autres usages non
énergétiques du coke bitumineux. Les émissions de
dioxyde de carbone se produisant pendant la production
d’aluminium doivent, par conséquent, être soustraites
du total des émissions non liées au secteur de l’énergie
afin d’éviter une double comptabilisation des données.
De la même façon, l’utilisation du gaz naturel pour
fournir l’hydrogène requis pour la production d’ammoni-
ac est enregistrée par Statistique Canada avec tous les
autres usages non énergétiques du gaz naturel. Les émis-
sions provenant du secteur Production d’ammoniac sont
également soustraites du total des émissions non
énergétiques pour éviter que les données ne soient
comptées deux fois.

Calcul des émissions

Ce sont les taux moyens de stockage du carbone dans
les produits non énergétiques établis par le GIEC qui
ont été utilisés pour élaborer les coefficients d'émission
(GIEC, 1997) (voir l'Annexe I).

Les données sur la quantité de combustible relèvent de
l’utilisation de combustibles à des fins non énergétiques
(Statistique Canada, no 57-003).

La méthode utilisée pour calculer les émissions est la
méthode par défaut de niveau 1 du GIEC (GIEC, 1997).

Dans certains cas, on dispose de données propres à l’in-
dustrie ou aux procédés, par exemple, quand on utilise
du gaz naturel pour produire de l’hydrogène dans les
industries de raffinage et de valorisation du pétrole.
Statistique Canada parle de gaz naturel transformé en
produits raffinés et de transfert entre produits du gaz
naturel (Statistique Canada, no 57-003). On présume
dans ces cas que le gaz naturel subit une oxydation com-
plète et on applique le coefficient d'émission de la
combustion qui convient.
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2.3 Utilisation de solvants et
d'autres produits

Les sources, au chapitre de l’Utilisation de solvants et
d’autres produits se distinguent de celles des Procédés
industriels par le fait qu’elles sont généralement diffuses.

Par ailleurs, la plus grande part des émissions des
solvants et autres produits est attribuable à l'utilisation
de l'oxyde nitreux (N2O) comme anesthésique et agent
propulseur. 

Note : À l'origine, les hydrofluorocarbures (HFC) utilisés
en remplacement des chlorofluorocarbures (CFC)
étaient déclarés dans cette catégorie, mais la CCNUCC
exige maintenant que ces émissions soient répertoriées
dans la catégorie des Procédés industriel (voir la Section
2.2.F). Les émissions liées à l'utilisation des HFC ne sont
pas des sources ponctuelles et elles seraient classées de
façon plus adéquate comme des émissions résultant de
l'utilisation de certains produits.

2.3.A Application de peinture
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Aucune estimation.

2.3.B Dégraissage et nettoyage à sec
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Aucune estimation.

2.3.C Fabrication et transformation
de produits chimiques

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Aucune estimation.

2.3.D Utilisation d'autres solvants et
produits

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Aucune estimation.
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2.3.D.1 Utilisation de N2O comme
anesthésique

[Correspond à Utilisation d'anesthésiques et d'agents propulseurs dans
l'Inventaire canadien.]

L’oxyde nitreux est utilisé dans les applications médi-
cales, principalement en tant que gaz porteur, mais
également à titre d’anesthésique dans diverses applica-
tions dentaires et vétérinaires.

On a présumé que tous les oxydes nitreux utilisés
comme anesthésiques finissent par se répandre dans
l'atmosphère.

Calcul des émissions

En se fondant sur les statistiques démographiques et
sur la quantité d’oxyde nitreux consommée dans ces
applications en 1990 (Fettes, 1994), un coefficient
d'émission a été établi compte tenu des habitudes de
consommation au Canada. Ce coefficient est légèrement
inférieur à celui qui a été établi pour les États-Unis.

Les données démographiques ayant servi au calcul des
émissions ont été extraites d'une publication de
Statistique Canada (publication no 91-213).

2.3.D.2 N2O émanant des extincteurs

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Ne semble pas se produire.

2.3.D.3 N2O émis par les bombes aérosol
[Répertorié dans la section Utilisation d'anesthétiques et d'agents
propulseurs dans l'Inventaire canadien.]

L’oxyde nitreux sert d’agent propulseur pour les pro-
duits sous pression et en aérosol, principalement dans
l’industrie alimentaire. Il est surtout utilisé pour la
crème fouettée emballée sous pression, et pour l’em-
ballage d’autres produits laitiers. Parmi les applications
de l’oxyde nitreux qui sortent du champ de l’industrie
alimentaire, on peut citer son utilisation en remplace-
ment du fréon ou des hydrocarbures comme le butane
et l’isobutane.

On a présumé que tous les oxydes nitreux utilisés
comme agents propulseurs se répandent dans
l'atmosphère l'année de leur vente.

Calcul des émissions

Le coefficient d'émission élaboré pour le N2O utilisé
comme agent de propulsion est fondé sur les habitudes
de consommation de la population canadienne en 1990
(voir l’Annexe I).

Les données démographiques utilisées pour le calcul
des émissions sont extraites d'une publication de
Statistique Canada (publication no 91-213)

2.3.D.4 Autre : Utilisation de N2O
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]
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2.4 Agriculture

2.4.A Fermentation entérique
De grandes quantités de méthane (CH4) sont produites
par les herbivores par suite d’un processus appelé la fer-
mentation entérique. Au cours du processus normal de
digestion, les glucides sont scindés par des micro-
organismes en molécules simples dont certaines seront
absorbées dans le flux sanguin. Le méthane, un sous-
produit de ce processus, s'accumule dans le rumen pour
être ensuite libéré par éructation et expiration. Une cer-
taine quantité de méthane est également libérée sous
forme de flatulences qui se produisent pendant la diges-
tion. Les ruminants, tels que le bétail bovin, sont les
animaux qui produisent le plus de méthane.

Les émissions de méthane provenant de la fermenta-
tion entérique peuvent varier considérablement d’un
animal à l’autre en raison d’un certain nombre de fac-
teurs tels que le volume d’aliments ingéré, l’efficacité
de la digestion, la taille de l’animal, son âge et le climat.
Il faudrait multiplier les recherches dans ce domaine
pour vérifier de manière analytique si les coefficients
d'émission du GIEC pour les climats froids correspon-
dent à la situation canadienne.

Les émissions de la fermentation entérique pour chacun
des sous-secteurs de la section des animaux domes-
tiques sont calculées au moyen d'une méthode
d'estimation unique. On a constaté certaines disparités
entre les données d’entrée sur les populations animales
qui sont utilisées dans certains secteurs.

Calcul des émissions

Les émissions de méthane (CH4) causées par la fermen-
tation entérique ont été calculées en multipliant chaque
population animale par les coefficients moyens d'émis-
sions correspondant à chaque espèce. 
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On a appliqué la méthode de niveau 1 du GIEC.

En règle générale, on s’est servi des coefficients d'émis-
sion par défaut du GIEC pour les climats froids pour
toutes les régions du Canada (GIEC, 1997). Toutefois,
dans certains cas, d'autres coefficients d'émission ont
été utilisés  (Cassada et Safley, 1990).

En général, les données sur les populations d’animaux
domestiques ont été extraites d'une publication de
Statistique Canada (publication no 26-603). Les données
semestrielles ou trimestrielles ont été converties sur
une base annuelle. Quelques exceptions, dans diverses
catégories, ont été signalées au tableau 2.5.
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2.4.B Gestion du fumier
Le méthane (CH4) et l’oxyde nitreux (N2O)sont tous deux
émis lors de la manutention du fumier du bétail. Le
volume de gaz émis dépend des propriétés du fumier, des
quantités manipulées et du système de manutention. 

Les systèmes mal aérés génèrent habituellement de
grandes quantités de méthane, mais très peu d’oxyde
nitreux, alors que les systèmes bien aérés ne produisent
que peu de méthane, mais davantage d’oxyde nitreux.

Émissions de méthane

Peu après l’excrétion, le fumier commence à se décom-
poser. S’il n’y a pas d’oxygène, la décomposition est
anaérobie et produit du méthane. La quantité de
méthane produit varie en fonction du système de ges-
tion des déchets et du volume de fumier. Des
coefficients moyens d'émissions ont été élaborés pour
le bétail sur pied à partir des systèmes connus de ges-
tion des déchets et des taux de production de fumier
pour l’Amérique du Nord.

Les coefficients d'émission du GIEC sont fondés sur des
recherches effectuées aux États-Unis. Il faudrait multi-
plier les études dans ce domaine pour vérifier de
manière analytique le bien-fondé de l'application, au
Canada, des coefficients d'émission élaborés par le GIEC
pour les climats froids.

Tableau 2.5  Sources du calcul des 
émissions de méthane (exceptions) 

Source

Bovins

• Bovins laitiers - Inclut les vaches et les génisses laitières

seulement

Bovins non laitiers

• Tous les autres bovins

Buffles

• Considéré comme une source négligeable au Canada

Moutons et agneaux

Répertorié sous la rubrique Autre dans l’Inventaire canadien

Chèvres

Répertorié sous Autre dans l'Inventaire canadien

• Les données n’étaient pas disponible sur une base

annuelle dans Statistique Canada no 26-603. Par con-

séquent, pour les chèvres, les données des recensements

agricoles de 1991 et 1996 (Statistique Canada nos 93-350 et

93-356) ont été utilisées

Chameaux et lamas

• Considéré comme une source négligeable au Canada

Chevaux

Répertorié sous Autre dans l’Inventaire canadien

• Les données n’étaient pas disponibles dans Statistique

Canada no 26-603. Par conséquent, pour les chevaux, les don-

nées des recensements agricoles de 1991 et 1996 (Statistique

Canada nos 93-350 et 93-356) ont été utilisées

Mules et ânes

• Considéré comme une source négligeable au Canada

Porcs – Tous les porcins

Volaille

• Les données sur la population annuelle sont disponibles

dans Production de volaille et d’œufs (Statistique Canada, 

no 23-202)
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Émissions d'oxyde nitreux

La production d’oxyde nitreux au cours de l’entreposage
et de la gestion du fumier animal se produit lors de la
nitrification et de la dénitrification de l’azote contenu
dans les excréments. Généralement, lorsque le niveau
d’aération augmente, le volume d’oxyde nitreux produit
augmente aussi.

La nitrification est l’oxydation du NH4
+ qui produit du

NO3
– et la dénitrification est la réduction du NO3

– qui
produit du N2 et du N2O.

La quantité d’azote traitée par les divers systèmes de
gestion du fumier a été estimée en calculant le volume
d’azote excrété par un animal donné et en multipliant ce
volume par le pourcentage d’utilisation du système. Le
volume moyen annuel d'azote produit par l'excrétion
animale, qui varie selon les espèces animales, est fondé
sur des recherches menées à bien aux États-Unis (ASAE,
1999). Les taux d’excrétion d’azote ont ensuite été
réduits de 20 p. 100 pour rendre compte de l’évaporation
du NH3 et des NOx (GIEC, 1997). 

Il est présumé qu’aucun déchet animal n’est utilisé
comme combustible au Canada.

Les taux d’utilisation de divers systèmes de gestion du
fumier ou des déchets animaux sont fondés sur des con-
sultations avec les spécialistes de l’industrie.
Malheureusement, comme les données sont limitées, les
estimations reposent exclusivement sur ces avis d’expert.

Les émissions de méthane sont calculées d'après le type
d'animal alors que l'évaluation du volume d'oxyde
nitreux est fondée sur les systèmes de gestion du fumier.

Calcul des émissions

Les émissions de méthane provenant de la gestion du
fumier sont estimées en utilisant les coefficients d'émis-
sion par défaut du GIEC s'appliquant à un pays
développé doté d’un climat froid (GIEC, 1997).

Les émissions ont été calculées en appliquant, aux
populations d’animaux domestiques, les coefficients
propres à chaque espèce. Les populations animales sont
celles qui ont servi pour l'évaluation de la fermentation
entérique. La stratégie adoptée ici est conforme à la
méthode de niveau 1 du GIEC (GIEC, 1997).

Les émissions d’oxyde nitreux des systèmes de gestion
du fumier ont été calculées en utilisant les coefficients
d'émission par défaut du GIEC s’appliquant à un pays
développé doté d'un climat froid (GIEC, 1997).

Les émissions sont estimées en appliquant les coeffi-
cients d'émission propres aux différents systèmes de
traitement du fumier à l'azote du fumier traité par
chaque système. Les CE sont assignés aux systèmes
suivants, les plus répandus au Canada :

• Aires de pâturage et enclos

• Stockage solide

• Autres systèmes

On présume qu’aucun déchet animal n’est utilisé comme
combustible au Canada. Les taux d’utilisation des divers
systèmes de gestion des déchets animaux ont fait l'objet
de consultations avec les spécialistes du secteur.
Malheureusement, les données relatives à l'utilisation de
ces systèmes dont on dispose aujourd'hui sont limitées.
Par conséquent, les estimations sont fondées sur des
opinions d’experts.

Selon les lignes directrices du GIEC, les émissions
d’oxyde nitreux du système Aires de pâturage et enclos
sont considérées comme des émissions produites par
les sols agricoles. La méthode de calcul pour ce sys-
tème est la même que celle décrite ci-dessus pour les
systèmes de gestion du fumier.

Les données sur la population animale utilisées pour
estimer le volume total d’azote (N) excrété sont les
mêmes que celles qui servent à calculer les émissions
provenant de la fermentation entérique. En général,
les données relatives à la population des animaux
domestiques ont été tirées des travaux de Statistique
Canada (publication no 26-603). Les données semes-
trielles ou trimestrielles ont été converties sur une
base annuelle. Quelques exceptions, dans diverses
catégories, ont été signalées. 
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2.4.C Riziculture
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Au Canada, les émissions associées à la riziculture
sont considérées comme négligeables et ne sont pas
répertoriées.

2.4.D Sols agricoles 
La gestion des sols agricoles et les pratiques culturales
ont une incidence sur les cycles du carbone et de l’azote
dans les sols. Ces activités peuvent entraîner l’émission
de dioxyde de carbone (CO2) et d’oxyde nitreux (N2O).

Émissions de dioxyde de carbone

Les pratiques de gestion du sol peuvent entraîner une
augmentation ou une diminution du carbone organique
séquestré dans les sols. Ce changement dans la teneur
des sols en carbone organique provoque l’émission de
dioxyde de carbone (source) ou son absorption (puits).

À partir de 1990, les émissions nettes de CO2 ont
diminué en raison de l’évolution des pratiques agricoles.
La réduction des émissions nettes en provenance des
sols semble être attribuable à la vogue croissante des
pratiques aratoires antiérosives. En 1996, la culture sans
labour était pratiquée dans plus de 16 p. 100 des terres
de culture canadiennes, comparativement à 7 p. 100 en
1991 (Statistique Canada, publication nos 93-350 et 
93-356). La culture sans labour réduit l’oxydation du
carbone organique des sols et augmente par conséquent
le niveau de carbone qui y est entreposé.

On a déjà fait remarquer que la fluctuation du carbone
organique des sols est influencée par la conversion des
terres agricoles, les modes de gestion, les caractéris-
tiques des sols et le climat. La capacité de mesurer un
accroissement annuel relativement minime de la teneur

Tableau 2.6  Sources du calcul des émissions 
d'azote du fumier (exceptions)

Source
Bovins

Bovins laitiers

• Comprend les vaches et les génisses laitières seulement

Bovins non laitiers

• En général, pour l'élevage bovin, on utilise le stockage

solide du fumier

Buffles

• Considéré comme une source négligeable au Canada

Moutons  et agneaux

Répertorié sous Autre dans l’Inventaire canadien

Chèvres

Répertorié sous Autre dans l’Inventaire canadien

• Les données n’étaient pas accessibles dans Statistique

Canada no 26-603. Par conséquent, pour les chèvres, les don-

nées des recensements agricoles de 1991 et 1996 (Statistique

Canada nos 93-350 et 93-356) ont été utilisées

Chameaux et lamas

• Considéré comme une source négligeable au Canada

Chevaux

Répertorié sous Autre dans l’Inventaire canadien

• Les données n’étaient pas accessibles dans Statistique

Canada no 26-603. Par conséquent, pour les chèvres, les don-

nées des recensements agricoles de 1991 et 1996

(Statistique Canada nos 93-350 et 93-356) ont été utilisées

Mules et ânes

• Considéré comme une source négligeable au Canada

Porcs  – Tous les porcins

Volaille

• Les données sur la Production de volaille et d’œufs (Statistique

Canada no 23-202) ont été utilisées

Bassins anaérobies

Pas utilisé comme titre de secteur dans l'Inventaire canadien

Systèmes liquides

Stockage solide
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en carbone d'un réservoir par ailleurs imposant est un
élément essentiel des estimations de la quantité de car-
bone dans les sols. En vue d’élaborer une méthode
d’estimation des émissions de CO2 qui reflète la multi-
tude de facteurs complexes affectant les flux de carbone
dans les sols agricoles, le modèle informatisé CENTURY
a été utilisé (Parton, 1987).

On trouvera dans Smith et al. (1997) et Neitzert et al.
(1999) une description détaillée des méthodologies
faisant appel au modèle CENTURY pour estimer les flux
de dioxyde de carbone des sols agricoles.

Un haut niveau d’incertitude est associé aux estima-
tions produites par le modèle CENTURY. La
comparaison des résultats du modèle avec les mesures
prises sur le terrain laisse entendre que si on souhaite
améliorer la prévision des fluctuations du niveau de
carbone des sols résultant de l'adoption de la culture
sans labour dans les Prairies, il faudra le perfectionner
davantage (McConkey, 1998). En fait, le taux des gains
de carbone selon les pratiques de conservation du car-
bone déterminées par Smith et al. (1997) à l’aide du
modèle CENTURY était moins élevé que le taux observé
dans les Prairies et plus élevé que celui de l’Est du
Canada. Les spécialistes des sols canadiens sont de
plus en plus conscients des limites du modèle CENTU-
RY et de la nécessité d’élaborer de nouveaux modèles
fondés sur des bassins de carbone mesurable. Ces
préoccupations ont provoqué une modification des
méthodes d'estimation de l'absorption de carbone dans
les sols agricoles en raison de l’adoption de pratiques
de conservation du carbone pour la présentation faite
par le Canada le 1er août 2000 à la CCNUCC sur les
usages agricoles, le changement d’affectation des terres
et la foresterie (gouvernement du Canada, 2000).

Émissions d'oxyde nitreux

De l’oxyde nitreux est émis comme sous-produit pen-
dant la nitrification et la dénitrification des sols. Même
si l’incertitude reste très grande quand il s’agit d’estimer
les émissions des sols agricoles, il n'est pas douteux que
le volume des émissions d’oxyde nitreux a augmenté
depuis 1990. 

Pendant la nitrification et la dénitrification, une fraction
de l’azote disponible est émise dans l’atmosphère sous
forme d’oxyde nitreux. Le volume d’oxyde nitreux émis
dépend de la quantité d’azote utilisable pour la nitrifica-
tion et la dénitrification, du type de sol et de l’état du
sol. Le coefficient d'émission varie considérablement et
les méthodes d’estimation doivent s’appuyer sur des
recherches plus poussées si on veut réduite le niveau
d’incertitude.

Jusqu'à l'acceptation des lignes directrices révisées de
1996 du GIEC, on ne tenait compte, pour le calcul des
émissions, que de l'azote des engrais synthétiques
épandus sur les sols. Grâce à ces lignes directrices,
l’éventail des sources d'azote, dans le domaine des sols
agricoles, s’est élargi. 

Calcul des émissions

Émissions de dioxyde de carbone

Les émissions ont été estimées à l’aide du modèle CEN-
TURY. Ces estimations (telles que préparées par Smith),
regroupent les émissions de chacune des provinces de
l'Ouest et de l'Est du pays. Les émissions ont ensuite
été réparties entre les provinces de l'Est au prorata des
terres agricoles de chaque province (Smith, 1997b;
Sellers, 1998). Le modèle CENTURY, tel qu'appliqué par
Smith, n'a fourni aucune estimation pour 1999. Les
émissions, pour ces deux ans, résultent d’une interpola-
tion linéaire entre les données de 1996 et les prévisions
de Smith pour l'an 2000.

Puisque le modèle CENTURY ne tient pas compte des
émissions provenant du chaulage des sols, ces émis-
sions ont été estimées d'après la méthode par défaut du
GIEC (GIEC, 1997) et elles ont été ajoutées aux résultats
du modèle CENTURY (Sellers, 1998).

Les données relatives au chaulage (la quantité de chaux
utilisée), sont fondées sur les données non publiées des
associations provinciales de producteurs d’engrais.

Émissions d'oxyde nitreux

La méthode utilisée est fondée sur le modèle par défaut
du GIEC et elle se subdivise selon deux grands types
d'émissions : directes ou indirectes (voir les sections
2.4.D.1 à 2.4.D.4).

2.4.D.1 Émissions directes du sol
[Correspond à Sources directes dans l'Inventaire canadien.]

Il s’agit d'émissions produites directement par les terres
agricoles par suite d'activités ou de phénomènes qui
favorisent l'absorption d’azote dans le sol :

• épandage d’engrais synthétiques;

• épandage de fumier comme engrais;

• épandage du fumier du bétail brouteur;

• fixation de l’azote biologique;

• décomposition des résidus agricoles;

• culture des histosols.
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Engrais synthétiques

Les engrais synthétiques ajoutent de grandes quan-
tités d’azote dans les sols et provoquent l’émission
d’oxyde nitreux.

Calcul des émissions

Les émissions de N2O sont estimées à l’aide de la
méthode de niveau 1 du GIEC.

On s'est servi du coefficient d'émission de 1,25 p. 100 de
N2O-N/kg N pour tous les types d'engrais, combiné au
volume d’engrais azoté épandu annuellement, pour
estimer les émissions de N2O des engrais synthétiques.

Le volume d'azote appliqué est réduit de 10 p. 100
(valeur par défaut du GIEC) pour tenir compte des pertes
dues à l'évaporation.

Le volume d’azote appliqué est obtenu à partir de don-
nées sur les ventes annuelles d’engrais qui sont
disponibles auprès des associations régionales de pro-
ducteurs d’engrais (Korol, 1997). On peut y trouver des
statistiques sur les ventes d’engrais azoté par les
détaillants pour la période allant jusqu’au 30 juin de
l’année d’inventaire. On a présumé que tous les engrais
vendus après le 30 juin sont utilisés durant le cycle
d’inventaire suivant.

Déchets animaux appliqués comme engrais

L’épandage de déchets animaux comme engrais pour
fertiliser les sols peut augmenter le taux de nitrification
et de dénitrification et provoquer des émissions d’oxyde
nitreux.

Le fumier provenant du broutage des animaux n’est pas
inclus dans cette section, mais figure sous la rubrique
Animaux brouteurs.

Calcul des émissions

La méthode par défaut du GIEC et les coefficients
d'émission ont été utilisés (GIEC, 1997).

Le volume d’azote épandu a été calculé au moyen des
données de la section Gestion du fumier puisqu'on a
présumé que tout le fumier traité au moyen du système
de gestion du fumier était  utilisé comme engrais.

Le volume d'azote excrété a été réduit de 20 p. 100 – la
valeur par défaut du GIEC – pour rendre compte de l’éva-
poration du NH3 et des NOx (GIEC, 1997). 

En général, les données sur la population des animaux
domestiques viennent de Statistique Canada (publica-
tion no 26-603). Les données semestrielles ou

trimestrielles ont été converties sur une base annuelle.
Quelques exceptions, dans diverses catégories, ont été
signalées (voir la Section 2.4.A).

Fixation de l'azote biologique des plantes 

L’azote atmosphérique absorbé par les plantes qui fixent
l’azote biologique peut subir le même procédé de nitrifi-
cation ou dénitrification que l’azote épandu comme
engrais synthétique. En outre, les bactéries du genre
« rhyzobium », qui forment des nodosités sur les racines
des plantes, peuvent émettre de l’oxyde nitreux
lorsqu’elles fixent l’azote.

Calcul des émissions

Pour estimer les émissions provenant de cette source,
on a utilisé la méthode par défaut du GIEC.

Le coefficient d'émission mixte pour l’azote contenu
dans les cultures fixatrices d’azote a été élaboré par le
GIEC (GIEC, 1997).

Le volume d’azote dans les plantes qui fixent l’azote est
estimé à partir des données relatives à la production en
présumant que la masse cultivée vaut deux fois la por-
tion comestible et qu’elle contient 0,03 kg N par kg de
produits secs (GIEC, 1997).  

La masse de produits secs est estimée en utilisant les
valeurs du GIEC comme fractions moyennes de produits
secs pour des cultures telles que celles du blé, de l'orge,
du maïs, de l'avoine, du seigle, des pois, des fèves, du
soja, des lentilles et du foin cultivé. On a présumé que la
pomme de terre, la betterave sucrière et le maïs ensilés
contenaient 30, 25 et 20 p. 100 de produits secs, respec-
tivement. On ne disposait pas de statistiques annuelles
explicites pour la culture de la luzerne puisque celles-ci
sont groupées avec celles qui s’appliquent au foin cul-
tivé; par conséquent, les quantités de luzerne ont été
estimées en présumant que la luzerne représentait
60 p. 100 de la récolte de foin cultivé. En outre, on a pré-
sumé que la masse cultivée de luzerne et de foin était
égale à la récolte déclarée.

Les données portant sur les récoltes ont été fournies par
Statistique Canada (publication no 22-002).

Décomposition des résidus de récolte

Lorsque les cultures sont récoltées, une partie des pro-
duits agricoles reste sur le terrain et se décompose. La
matière organique qui subsiste est une source d’azote
pour la nitrification et la dénitrification.
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Calcul des émissions

L'estimation des émissions repose sur la méthode par
défaut du GIEC et sur les coefficients d'émission
(GIEC, 1997).

On a utilisé une teneur en azote de 0,03 kgN/kg de pro-
duit sec pour les résidus de récolte qui fixent l’azote
biologique et de 0,015 kg N/kg de produit sec pour les
autres variétés (GIEC, 1997).

Le taux d'émission par défaut du GIEC est estimé à
1,25 p. 100 N2O-N/kgN (GIEC, 1997).

On a présumé que 55 p. 100 de la récolte restait sur les
champs sous forme de résidus et que la quantité de
résidus brûlée sur le terrain était négligeable au Canada.
La masse de produits secs de la récolte a été estimée en
utilisant les concentrations moyennes de produits
établies par le GIEC. Les données sur les récoltes et le
volume de produits secs sont les mêmes que celles que
l’on retrouve sous la rubrique Fixation de l’azote
biologique.

Culture des histosols 

D’autres émissions d’oxyde nitreux proviennent de la
culture des sols organiques (histosols) en raison de la
minéralisation accrue des matières organiques.

On a d'abord pensé qu'au Canada, environ 1,5 p. 100 des
111 millions d'hectares de tourbière – soit 1,7 millions
d'hectares – étaient cultivés en vue de produire des
récoltes annuelles (RNCan, 1995). On estime toutefois
que cette proportion est largement surestimée. On a
établi, en consultation avec les spécialistes régionaux
des sols et des récoltes, que la fraction cultivée des his-
tosols était de 29 802 hectares au Canada. À défaut de
données de recensement précises, ce chiffre représente
une bonne approximation.

Calcul des émissions

La méthode par défaut du GIEC a été utilisée pour
estimer les émissions de cette source (GIEC, 1997).

Un coefficient d'émission de 5 kg N2O-N/ha/an (GIEC,
1997) a été utilisé.

2.4.D.2 Production animale
[Correspond à Animaux brouteurs dans l'Inventaire canadien.]

Il s'agit des émissions résultant de l'épandage de fumier
sur les sols par les animaux brouteurs.

Calcul des émissions

Les émissions du fumier excrété par les animaux brou-
teurs sont calculées au moyen de la méthode par défaut
du GIEC (GIEC, 1997).

On a utilisé les taux d’excrétion élaborés en 1999 (ASAE,
1999) et les coefficients d'émission du système de
pâtures et d’enclos du GIEC (GIEC, 1997). Les données
sur la population animale sont les mêmes que celles
que l’on retrouve sous la rubrique Gestion du fumier
(voir la Section 2.4.B).

2.4.D.3 Émissions indirectes

Une fraction de l’engrais azoté épandu sur les champs
agricoles sera transportée hors site soit 

a) par évaporation et dépôt subséquent

b) par lessivage et ruissellement.

L’azote transporté hors des terres agricoles alimentera la
nitrification et la dénitrification subséquentes et con-
tribuera à la production de N2O. 

Il se peut que l’azote émis par une terre agricole ne con-
tribue pas à la nitrification et à la dénitrification pendant
de nombreuses années, particulièrement s’il s’infiltre
dans la nappe phréatique. Un haut niveau d’incertitude
est associé aux estimations des émissions des sources
indirectes. Le GIEC estime que cette incertitude peut
atteindre deux ordres de grandeur (GIEC, 1997).

2.4.D.3.a Évaporation et dépôt 
subséquent

Calcul des émissions

C'est la méthode par défaut du GIEC qui a été utilisée
pour estimer les émissions (GIEC, 1997).

On a présumé que le volume d’azote évaporé représen-
tait 10 p. 100 des engrais synthétiques épandus et 20 p.
100 de l’azote contenu dans le fumier épandu.

Pour estimer le volume d'émissions, on a multiplié la
quantité d’azote qu’on estime s’être évaporée par le
coefficient d'émission du GIEC (GIEC, 1997).

Lessivage et ruissellement

Calcul des émissions

La méthode utilisée pour estimer les émissions a été
modifiée pour tenir compte du faible taux de précipita-
tions et du taux élevé d'évaporation que l'on peut
observer dans les prairies canadiennes où on trouve
plus de 80 p. 100 des sols agricoles, et pour établir la
quantité d'engrais azoté épandu.
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Les émissions provenant du ruissellement et du lessi-
vage ont été estimées en présumant que 15 p. 100 de
l’azote appliqué sous forme d’engrais synthétique ou de
fumier a été perdu par lessivage ou ruissellement. La
quantité d'azote estimée a alors été multipliée par le
coefficient d'émission du GIEC pour obtenir une estima-
tion du volume des émissions (GIEC, 1997).

2.4.D.4 Autre : Sols agricoles
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]
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2.4.E Brûlage dirigé de savanes
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Ce secteur agricole ne s'applique pas au Canada.

2.4.F Brûlage sur place des résidus
agricoles

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Le brûlage sur place des résidus agricoles n'est plus
tenu pour pratique courante au Canada. On présume
donc que les émissions résultant de cette source sont
négligeables.

2.4.G Autre : Agriculture
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Un grand nombre d’activités agricoles provoquent des
émissions de gaz à effet de serre. Parmi les procédés
produisant de telles émissions, on peut citer : la fermen-
tation entérique des animaux domestiques, les
pratiques de gestion du fumier et les modes de culture
qui provoquent des rejets des sols.

Les émissions de gaz à effet de serre dues à l’utilisation
de combustibles à des fins agricoles sont incluses dans
la section de l’Énergie plutôt que sous la rubrique
Agriculture.

Toutes les statistiques sur les populations animales sont
fondées sur des données moyennées sur un an, par
opposition à la moyenne sur trois ans recommandée par
les directives de déclaration fournies dans les Lignes
directrices du GIEC, puisque les données sur les activités
du Canada sont considérées comme des données de
grande qualité.
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2.5 Changement d'affectation
des terres et foresterie

Le présent chapitre porte sur les émissions provenant
de toutes les sources qui modifient l'affectation des ter-
res (p. ex., déboisement à des fins agricoles et urbaines)
ou le volume de la biomasse des stocks existants,
notamment des forêts.

Les émissions d'origine anthropique provenant d'un
changement d'affectation des terres ou de la foresterie
(CATF) sont couvertes ici, sauf celles des gaz non car-
boniques attribuables aux activités du domaine de
l'Énergie figurant dans le chapitre qui lui est consacré.

La végétation absorbe le dioxyde de carbone de l'atmos-
phère grâce à un processus appelé photosynthèse. Le
dioxyde de carbone est renvoyé dans l'atmosphère par la
respiration de la végétation et la décomposition de la
matière organique des sols et de la couverture morte.
Les flux bruts sont importants; chaque année, environ
un septième du dioxyde de carbone atmosphérique total
passe par la végétation (de l'ordre de 100 milliards de
tonnes de CO2-C par an). En l'absence de perturbations
humaines importantes, ce flux considérable de CO2 qui
va de l'atmosphère à la biosphère terrestre est équilibré
par les flux de respiration de retour. Globalement, on
peut dire que les écosystèmes sont dans un état
d'équilibre dynamique.

Les humains interagissent avec la terre de bien des
façons. Certains usages ou certains changements d'affec-
tation des terres peuvent modifier directement le volume
et le rythme des échanges naturels de gaz à effet de serre
(GES) entre les écosystèmes terrestres, l'atmosphère et
l'océan. Le fait que les changements d'affectation des
terres ont une incidence sur les flux actuels et futurs de
CO2 associés à ces affectations est l'une des caractéris-
tiques qui, aux fins de l'analyse des émissions de CO2,
permet d'établir une distinction entre l'affectation des
terres et l'utilisation des combustibles fossiles.

Le volume des flux de carbone et les quantités de
carbone emmagasinées dans les réservoirs de carbone
se modifient au fil du temps. Chaque écosystème a son
propre profil, selon sa dynamique propre, ses facteurs
climatiques et son exposition aux perturbations
d’origine naturelle ou humaine. La croissance des
arbres et la formation des sols exigent des décennies,
voire des siècles, et le taux annuel de changement est
comparativement très petit.

En publiant l'Inventaire de 1996, le Canada a tenté, pour
la première fois, de diffuser les résultats d'une évalua-
tion du flux net de dioxyde de carbone et d'autres GES
résultant de changements dans l'affectation des terres et
la foresterie, conformément aux lignes directrices

révisées du GIEC (GIEC, 1997). Pour un certain nombre
de motifs, il est difficile d'obtenir, dans cette catégorie
de l’inventaire, des renseignements permettant de faire
rapport avec suffisamment de précision, tout en respec-
tant le cadre du GIEC. Le chapitre 5 des lignes directrices
du GIEC présente un certain nombre de méthodes per-
mettant de mesurer les effets, sur les GES, des activités
du CATF qui ont, à l'échelle mondiale, une incidence
importante. Dans le cas du Canada, cette évaluation pré-
suppose l'estimation d'une multitude de petits
changements se produisant sur un immense territoire.
Si on veut aboutir à des résultats valables, il faut décider
comment appliquer les méthodes du CATF aux circon-
stances particulières du Canada. En outre, comme les
terres sont influencées par les forces naturelles et les
décisions humaines, l'isolement des effets anthropiques
de l'affectation des terres et de ses modifications, con-
formément à la CCNUC, est une tâche complexe. 

Les résultats sont présentés sous les rubriques 
suivantes : 

1) Évolution du patrimoine forestier et des autres
stocks de biomasse ligneuse

2) Conversion des forêts et des pâturages, désignée
communément par le terme déboisement

3) Abandon des terres de culture, des pâturages et
autres terres exploitées

4) Émission et absorption de CO2 par les sols, asso-
ciées aux points 2 et 3 

5) Autres, notamment :

• émissions des feux d'origine humaine;

• émissions des feux d'origine naturelle (non
requis par le GIEC).

Certaines activités associées à l'affectation des terres
et certains changements d'affectation ont été consi-
dérés comme des sources nettes, d'autres comme des
puits nets. La foresterie commerciale et l'abandon des
terres exploitées (points 1, 3 et une partie de 4)
absorbent du CO2 de l'atmosphère alors que la conver-
sion des forêts et des pâturages (point 2 et une partie
de 4) et la combustion de la biomasse (point 5) provo-
quent des émissions.

Toutes les estimations du présent chapitre sont tirées
d’une étude récente réalisée pour le compte
d’Environnement Canada (Sellers et Wellisch, 1998). Il
est important de noter que, conformément aux lignes
directrices du GIEC, l'émission et l'absorption de CO2
provenant du CAFT signalées dans ce chapitre ne sont
pas  incluses dans les totaux nationaux ou sectoriels de
l'Inventaire canadien (GIEC, 1997).
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Les activités liées au CATF peuvent avoir une incidence
sur trois bassins différents de carbone :

• la biomasse aérienne;

• la biomasse souterraine;

• le carbone contenu dans le sol.

La méthodologie du GIEC ne tient pas compte de la bio-
masse souterraine ni du carbone contenu dans les sols
pour l'estimation des stocks forestiers. Les données
actuelles sur ces réservoirs, pour les forêts commer-
ciales canadiennes, sont inadéquates. Les fluctuations
du niveau de carbone des sols résultant du changement
d'affectation des terres (Voir les sections 2.5.B. et 2.5.C),
dont la déclaration n'est pas exigée par le GIEC, sont
néanmoins répertoriées ici, à la Section 2.5.D.

Modèle du bilan de carbone et méthodes du GIEC

Le Canada, qui occupe une superficie d'environ cent
millions d'hectares de terre et d'eau, est au deuxième
rang des pays du monde en étendue. Les forêts cana-
diennes recouvrent environ 45 p. 100 des terres et
environ 35 p. 100 de la superficie boisée totale du
Canada est de type Forêt de production ligneuse (forêt
accessible, non classée).

Le Modèle du bilan de carbone (MBC-SCF1) du Service
canadien des forêts, bien que plus détaillé dans son
évaluation des bassins de carbone forestier que la
méthode du GIEC, ne porte pas sur tous les facteurs
inclus dans les lignes directrices du Groupe. En vertu
de celles-ci, les flux de carbone du secteur forestier
sont évalués en même temps que les effets du change-
ment d'affectation des terres. D'une part, le modèle
inclut toutes les terres forestières canadiennes pour
lesquelles des données sur la biomasse sont
disponibles (y compris les forêts non aménagées), et il
tient compte du carbone contenu dans la biomasse
souterraine et dans les matières organiques mortes, et
incorpore les effets des perturbations naturelles.
D'autre part, le MBC exclut le traitement des arbres
non forestiers, l'utilisation du bois de chauffage
domestique et les effets de la conversion des terres.
L'obtention de données qui représentent le mieux les
forêts aménagées ou les forêts de production ligneuses
(aires forestières, taux d'accumulation de la biomasse,
coefficients d'expansion, etc.), comparativement à
l'ensemble de la forêt canadienne, a rendu difficile,
pour le Canada, de faire rapport sur cette catégorie de
son inventaire.

Aperçu de la méthodologie

Les méthodes d'estimation des émissions et de l'ab-
sorption résultant du changement d'affectation des
terres et de la foresterie sont plus complexes que celles
utilisées dans les autres catégories de la CCNUCC. Elles
exigent davantage d'étapes, de données, de coefficients
et d'hypothèses en vue de produire les résultats atten-
dus. Il est donc souhaitable que les estimations soient
considérées comme des résultats provisoires qui reflè-
tent la direction (source ou puits) et l'ampleur des
émissions ou de l'absorption. Ces résultats sont carac-
térisés par un haut niveau d'incertitude (plus de 100 %
dans presque tous les cas). Pour refléter cette incerti-
tude, on a arrondi les données à un chiffre significatif.
Les estimations du niveau d'émission reflètent « les
émissions maximales ou les plus élevées » alors que
celles du niveau d'absorption reflètent « l'absorption
minimale ou la plus basse ».

Le GIEC énumère quatre grandes sources d'incertitude
qui sont toutes pertinentes dans le cadre du CATF :
définitions, méthodologie, données sur l'activité et
compréhension scientifique sous-jacente. Par exemple,
le souci de faire correspondre l'information sur
l'utilisation des terres canadiennes avec les catégories
du GIEC ou l'établissement de distinctions entre les
activités d'origine naturelle et humaine sont des
entreprises teintées de subjectivité. Il existe, au Canada,
une pénurie de données chronologiques sur les
superficies sujettes à un changement d'affectation. On
manque également de données précises pour estimer
l'évolution des stocks de carbone dans les zones de forêt
de production ligneuse; particulièrement en ce qui a
trait à la croissance des forêts par classe d'âge.

Les notes générales suivantes s’appliquent aux estima-
tions touchant au CATF : 

• Le CO2 attribuable au CATF est classé séparément
et exclu des totaux d’inventaire. 

• L'absorption par la végétation et les sols est
représentée par des valeurs négatives. 

• Les estimations sectorielles individuelles compor-
tent deux chiffres significatifs. 

• En ce qui concerne le CO2, les totaux ont été
arrondis à un chiffre significatif pour refléter le
niveau relativement élevé d’incertitude associé à
cette catégorie. 

• Les estimations d'émissions dépendent grande-
ment de la façon dont les produits du bois sont
traités dans la méthodologie 
(voir la Section 2.5.A).
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• L’information relative aux feux d’origine humaine
s’applique à l’extérieur de la forêt de production
ligneuse. Les émissions de dioxyde de carbone
émanant des feux qui éclatent dans la zone de la
forêt de production ligneuse sont comprises dans
les changements nets du patrimoine forestier. À
noter que le flux net de CO2 comprend les émis-
sions des incendies d’origine humaine qui se
déclarent à l’extérieur de la forêt de production
ligneuse.

2.5.A Évolution du patrimoine
forestier et des autres stocks
de biomasse ligneuse

La superficie forestière totale du Canada (417 Mha)
représente près de 10 p. 100 de la superficie forestière
totale de la planète. Elle est composée d'une mosaïque
d'écosystèmes (c'est-à-dire des forêts d'espèces et
d'âges différents exposées à divers climats et perturba-
tions). Pour pouvoir définir la zone forestière touchée
par l'activité humaine, il a fallu établir la superficie à
considérer dans le cadre de cette évaluation. Environ 58
p. 100 de la zone forestière canadienne est classée dans
la catégorie des forêts de production. La portion de ce
genre de forêt accessible et non classée est connue sous
l'appellation de « forêt de production ligneuse » et peut
généralement faire l'objet d'une exploitation commer-
ciale (148 Mha). La forêt de production ligneuse
représente 35 p. 100 des terres forestières du Canada
(Lowe et al., 1997). Le reste de la forêt de production
ligneuse est soit réservé à d'autres usages, soit inacces-
sible. Au sein même de la forêt de production ligneuse,
on considère que la zone de croissance contribuant à
l'absorption du CO2 représente 122,8 Mha, après exclu-
sion de la portion nue des forêts surannées (Sellers et
Wellisch, 1998). 

La version révisée de 1994 de l'Inventaire des forêts du
Canada de 1991 (Lowe et al., 1994, 1996) est la princi-
pale source d'information sur la zone de forêt de
production ligneuse. La foresterie commerciale, consi-
dérée comme l'activité humaine dominante se
produisant dans les forêts canadiennes, peut avoir une
incidence sur l'importance des réserves forestières et
augmenter ou diminuer les émissions de GES. Ce
secteur d'activité comprend la gestion commerciale, la
coupe industrielle du bois rond et du bois de chauffage,
la production et l'utilisation des produits du bois et l'ex-
ploitation des plantations forestières.

Pratiquement toute l'absorption du CO2 peut être
attribuée à la partie de la forêt de production ligneuse
qui est en pleine croissance. De légères fluctuations
sont dues aux variations annuelles de l'estimation des
superficies boisées des terres agricoles.

Il est probable qu'il y ait certains chevauchements entre
les données résultant de l'évolution du patrimoine
forestier et des autres stocks de biomasse ligneuse et
celles des chapitres consacrés à l'énergie et aux déchets
(p. ex., le méthane des déchets du bois dans les sites
d'enfouissement sanitaire et l'utilisation industrielle de la
biomasse comme combustible). Étant donné la nature de
la méthode utilisée pour le calcul des estimations dans
les divers secteurs du CATF, il a été pratiquement impos-
sible d'extraire la part des émissions qui pourrait être
attribuée aux déchets du bois ou à la biomasse com-
bustible dans ce module. Toutefois, si on tient compte
des principales questions non résolues dans le cadre de
la méthode utilisée ici, on peut avancer que le commerce
international des produits du bois pourrait entraîner, par
ailleurs, un comptage double des volumes d'émissions
qui pourrait s'avérer considérable. Par conséquent, même
si le problème du double dénombrement est reconnu, il
n'y a eu aucune tentative de résolution puisque la ques-
tion doit être réglée au niveau de la méthode.

La méthode utilisée pour estimer les émissions dans ce
secteur ne tient pas compte de manière adéquate du
sort du carbone stocké dans les produits du bois. Deux
méthodes de remplacement – la méthode du flux atmos-
phérique et celle du changement de stock – qui font
actuellement l'objet de discussions sur la scène interna-
tionale, ont fait l'objet, au Canada, d'une évaluation
provisoire. Bien que ces méthodes soient prometteuses,
leur inclusion dans les lignes directrices du GIEC n'a pas
encore été approuvée. On trouvera un survol de ces deux
approches dans le rapport spécial du GIEC sur l'affecta-
tion et les changements d'affectation des terres et sur la
foresterie (GIEC, 2000).

Calcul des émissions

Dans le cadre de la méthode actuelle du GIEC (utilisée
pour produire les résultats présentés ici), l'incidence
nette d'une absorption ou d'une émission est calculée
comme étant la différence entre l'absorption de CO2
résultant de la croissance des arbres et les émissions
résultant de leur coupe. La croissance forestière est
définie comme l'accumulation de la biomasse aérienne. 

Toutes les émissions résultant des éléments commer-
cialisables de l'exploitation (le bois d'œuvre) et des
éléments non commercialisables (par exemple les
copeaux inutilisés) sont présumées s'être produites l'an-
née de la coupe.
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L'accumulation de la biomasse aérienne dans la forêt de
production ligneuse a été estimée en multipliant dif-
férents facteurs – aire forestière, taux d'accumulation de
la biomasse par secteur, densité de la biomasse et coef-
ficient d'expansion – pour tenir compte de tous les
éléments aériens. La tâche la plus ardue a consisté à
obtenir ces données pour des forêts de production
ligneuse considérées comme un sous-ensemble de la
superficie forestière totale. Pour la zone de croissance,
une valeur de 122,8 Mha a été tenue pour constante
entre 1990 et 1999. 

Comme le taux de croissance des forêts n'est pas
disponible par classe d'âge ou classe de maturité pour la
forêt de production ligneuse – une importante et cri-
tique pénurie de données – on a appliqué à l'ensemble
de la zone de croissance une valeur moyenne à long
terme appelée Accroissement moyen annuel jusqu'à
maturité. Cet indice est défini comme le volume du bois
marchand à maturité par hectare divisé par l'âge de
peuplement. L'utilisation de ce taux de croissance est
perçue comme la plus grande source d'incertitude dans
l'estimation de l'absorption de CO2 par la forêt. Puisque
l'indice en question représente une moyenne à long
terme et une approximation de la croissance actuelle, il
est considéré comme une valeur nette qui tient compte
des taux de mortalité et de la réduction de la croissance
dus aux perturbations qui ne détruisent pas le peuple-
ment, à la concurrence et aux maladies. 

L'accroissement moyen annuel calculé par écozone est
présumé constant depuis 1990. En plus de la croissance
au sein de la forêt de production ligneuse, l'accumula-
tion de la biomasse provenant des boisés de ferme est
également évaluée et incluse dans l'inventaire, bien
qu'elle ne représente pas plus de 1 à 2 p. 100 de l'ac-
croissement annuel total du volume du carbone aérien.
On estime que les bosquets et autres zones boisées des
terres agricoles représentent environ 12 p. 100 de la
superficie totale de ces terres (Sellers et Wellisch, 1998).

La zone des terres boisées a été estimée à partir des
données du recensement agricole (publiées par
Statistique Canada). Pour les intervalles entre les
recensements, les données ont été estimées par
régression linéaire. Bien que la contribution des forêts
urbaines à la croissance totale de la biomasse soit
minime, elle a été calculée à partir de l'estimation des
aires non bâties et du taux de croissances des arbres en
milieu urbain.

Les émissions de dioxyde de carbone provenant de l'ex-
ploitation forestière ont été obtenues par application de
la méthode du GIEC au terme d'une série de calculs
faisant intervenir la production de bois rond, la consom-
mation de bois de chauffage et de charbon de bois ainsi

que d'autres données relatives aux divers produits de
consommation, les paramètres permettant de tenir
compte du volume d'écorce et  les facteurs de conver-
sion et d'expansion permettant d'estimer la biomasse
forestière aérienne à partir du volume de bois commer-
cialisable (Sellers et Wellisch, 1998; GIEC, 1997).

Méthodes de remplacement pour le calcul des
émissions

Les émissions de dioxyde de carbone résultant de la
coupe soutenue des forêts commerciales ont été
évaluées en faisant appel à deux autres méthodes qui
reflètent davantage la situation du Canada : la méthode
de l'évolution des stocks et la méthode du flux. Ces
méthodes sont considérées comme des améliorations
par rapport à la méthode par défaut puisqu'elles
reconnaissent que la plus grande partie de la biomasse
récoltée convertie en produits du bois ne produit pas
d'émissions de carbone au cours de l'année de récolte.
Les émissions brutes résultant de la récolte de 1996 vont
de 171 Mt de CO2 (méthode du flux atmosphérique) à
258 Mt de CO2 (méthode actuelle du GIEC).

Les méthodes du stock et du flux tiennent compte,
toutes deux, de la question du cycle de vie du carbone en
répartissant les produits en deux groupes : les produits
qui durent moins de cinq ans et les produits qui ont une
durée de vie de cinq ans ou plus. Ces méthodes diffèrent
quant à l'allocation des émissions et de l'absorption. La
méthode de l'évolution des stocks ne tient compte que
du changement net des stocks de carbone du réservoir
intérieur à long terme des produits forestiers, après
importations et exportations. La méthode du flux suit les
émissions et l'absorption associées à la fabrication et la
consommation de produits du bois sur le territoire
national. Les deux méthodes sont plus réalistes, tant sur
le plan spatial que temporel, que la méthode par défaut
utilisée actuellement puisque les émissions ne sont rat-
tachées ni au pays, ni au moment où elles se produisent.
La méthode du changement de stock est semblable à la
méthode par défaut, mais elle inclut des sources supplé-
mentaires d'émissions et d'absorption par les stocks
pour le pays en se fondant sur les émissions provenant
de la décomposition des produits de longue durée de vie,
et sur des calculs supplémentaires d'estimation du réser-
voir qui reposent exclusivement sur la consommation
domestique des produits du bois par le pays producteur.
La méthode du flux est semblable à celle adoptée pour
les émissions de combustibles fossiles, ne requiert que
très peu de calculs supplémentaires et rend mieux
compte du moment et du lieu où se produisent réelle-
ment les émissions ou l'absorption.
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2.5.A.1 Forêts tropicales
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Ce secteur ne correspond pas au climat canadien

2.5.A.2 Forêts tempérées
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.A.3 Forêts boréales
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.A.4 Prairies et toundra
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.A.5 Autre : Évolution du patrimoine
forestier et des autres stocks de
biomasse ligneuse

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.A.5.a Bois récolté
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.B Conversion des forêts et des
pâturages

Sont estimées sous cette rubrique les émissions de CO2
associées à des changements d'affectation des terres
tels que la conversion des forêts et des pâturages en ter-
res cultivées ou autres terres agricoles et la conversion
des terres forestières, des prairies, des terres agricoles et
autres en zones d'aménagement urbain. On ne tient
compte ici que des fluctuations du niveau de carbone
aérien. Les fluctuations du niveau de carbone souterrain
sont estimées à la section 2.5.D.

Au Canada, le manque de données fiables sur le taux
des changements d'affectation des terres est attribuable
au fait que ces changements ne sont ni détectés ni si-
gnalés. La superficie des terres converties à d'autres
usages a été déterminée en se fondant sur les données
relatives à l'accroissement des zones agricoles et
urbaines, seule série chronologique disponible. Il s'agit
de valeurs moyennes calculées sur dix ans, conformé-
ment aux lignes directrices du GIEC (GIEC, 1997).

Cette méthode oblige à se fier au taux net de conversion
des forêts en terres agricoles, une source d'erreur qui
peut s'avérer importante. On détecte où a eu lieu la con-
version des aires forestières en terres agricoles en
cherchant les provinces dans lesquelles la superficie
totale de terres agricoles a augmenté pendant la période
de mesure. Il en résulte une estimation conservatrice de
la superficie totale convertie, dans laquelle on ne con-

sidère que le changement net se produisant du début à
la fin d'une période pluriannuelle, plutôt que le change-
ment total qui pourrait être observé si la conversion des
terres était calculée sur une base annuelle pour chacune
des provinces.

La zone totale convertie est de 81 kilohectares en 1990
et d’environ 113 kilohectares en 1999. On estime qu’en-
viron 12 kilohectares ont été déforestés en 1990 et
26 kilohectares en 1999. Les zones converties les plus
étendues proviennent de la conversion des pâturages en
terres agricoles et de l'amélioration des terres agricoles.
Toutefois, la déforestation est la source dominante
d'émissions puisqu’elle provoque la modification la plus
radicale de la biomasse aérienne.

D’autres sources de déforestation n’ont pas été incluses
dans cette évaluation en raison du manque de données.
Les données dont on dispose sont  insuffisantes pour
qu'on puisse attribuer les écarts de densité de la
biomasse à différentes catégories (brûlage sur place,
brûlage hors site ou décomposition) avec un niveau de
confiance acceptable. Par conséquent, les émissions de
gaz autre que le dioxyde de carbone associées au brûlage
sur place après la conversion des terres, n'ont pas pu être
évaluées. On a donc présumé que toute évolution de la
concentration de carbone résultait de la conversion de la
biomasse perdue en dioxyde de carbone.

Calcul des émissions

Les données sur la superficie des terres agricoles ont été
extraites des Profils agricoles du Recensement de l'agriculture
pour chaque province. Les données sur les zones
urbaines ont été extraites des données environnemen-
tales des Éconnexions de Statistique Canada pour
chaque province. Une régression linéaire a été utilisée
pour les années se situant dans l'intervalle des recense-
ments (Statistique Canada, no 16-200-XKE et CCMF,
1997).

En l'absence d'information correspondante sur les
superficies converties, on a établi des hypothèses con-
cernant les sources des terres agricoles et des sols
urbains récemment aménagés. Divers paramètres ont
été appliqués pour ventiler l'ensemble des secteurs
convertis selon le type de terre originale (forêt tem-
pérée, forêt boréale, pâturages et autres terres) (ESSA,
1996 et Jaques, 1992).

Les densités de la biomasse avant conversion ont été
fournies par le Service canadien des forêts (ESSA, 1996),
tandis que les densités de la biomasse après conversion
étaient tirées des données par défaut du GIEC (GIEC,
1997). Les superficies converties, l'ensemble des coeffi-
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cients de conversion et les autres coefficients ont été
établis pour le compte d’Environnement Canada (Sellers
et Wellisch, 1998).

Ce sont les hypothèses de base qui déterminent l'exacti-
tude du calcul des émissions et on estime qu'elles ne
fournissent ici que des approximations de premier ordre.

2.5.B.1 Forêts tropicales
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Ce secteur ne correspond pas au climat canadien.

2.5.B.2 Forêts tempérées
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.B.3 Forêts boréales
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.B.4 Prairies et toundra
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.B.5 Conversion des forêts et des
pâturages

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.C Abandon des terres exploitées
On a estimé l'absorption de CO2 résultant de l'accumu-
lation de carbone à la surface des terres anciennement
exploitées qui ont été abandonnées. On présume que
ces terres abandonnées retournent progressivement à
l'état naturel. Les fluctuations de la teneur des sols en
carbone associées à ce phénomène sont traitées à la
section 2.5.D.

Les terres abandonnées sont censées inclure les terres
agricoles qui reviennent à leur état initial de prairie ou
de forêt et, dans la catégorie des terres agricoles, les ter-
res cultivées (p. ex., les terres de culture et les
pâturages) retournant à l'état de terres en friches.
L'abandon des terres suivi par leur conversion en un
écosystème de pâturage est réputé ne pas augmenter de
manière significative la biomasse aérienne. Toutefois, la
conversion en écosystème forestier augmente les stocks
de carbone, comparativement à ceux des écosystèmes
de terres cultivées ou de pâturages. Le GIEC recom-
mande que le niveau d'assimilation soit évalué dans une
double perspective temporelle :

• les terres abandonnées au cours des 20 dernières
années;

• les terres abandonnées au cours des 80 années
précédentes (de 20 à 100 ans auparavant).

Puisque les Profils agricoles du recensement de l'agriculture ne
remontent qu'à 1961, l'évaluation pour la deuxième
période ne couvre qu'une partie des terres abandonnées
il y a plus de 20 ans (de 20 à 38 ans avant 1998).

L'absorption du CO2 résultant de l'Abandon des terres
exploitées est déclarée pour les forêts tempérées et
boréales. Pour ce qui est de la conversion des terres agri-
coles en forêts tempérées, c'est la biomasse aérienne
qui contribue le plus à la séquestration. Quand on sélec-
tionne un horizon de 20 ans, les variations temporelles
reflètent l'évolution de la superficie agricole nette dans
le temps. Les variations temporelles de l'absorption
associées à un horizon de 21 à 100 ans sont fonction de
la disponibilité des données en plus des changements
de vocation des terres agricoles.

Calcul des émissions

La superficie totale des terres agricoles abandonnées a
été calculée à partir des réductions de la superficie
totale des terres agricoles dans les provinces où un tel
déclin a été observé, d'après le recensement
d'Agriculture Canada (Statistique Canada, Profiles agricoles
1971 à 1996).

Puiqu'aucune donnée n'est accessible sur le sort des ter-
res abandonnées, on a présumé que la moitié de la
superficie des terres abandonnée a été convertie en ter-
ritoire urbain et que le reste est revenu à l'état naturel
dans une proportion qui a fait l'objet d'estimations
(ESSA, 1996 et Sellers et Wellisch, 1998).

Des taux de croissance de la biomasse sur les terres
abandonnées ont été élaborés pour la forêt tempérée et
la forêt boréale (ESSA, 1996). Bien que considérable-
ment plus basses que les valeurs par défaut du GIEC, ces
estimations reflètent mieux la situation canadienne et
on les a retenues dans les procédures d'estimation.

On a postulé un taux moyen de régénération unique
pour les aires forestières (même si, en réalité, la crois-
sance varie avec l'âge et l'emplacement).

2.5.C.1 Forêts tropicales
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Ce secteur ne correspond pas au climat canadien.

2.5.C.2 Forêts tempérées
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

La méthode employée est décrite à la Section 2.5.C.
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2.5.C.3 Forêts boréales
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

La méthode employée est décrite à la Section 2.5.C.

2.5.C.4 Prairies et toundra
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.C.5 Abandon des terres exploitées 
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.D Émission et absorption de CO2
par les sols

[Correspond à Émissions et absorption de CO2 par les sols résultant du
changement d'affectation des terres dans l'Inventaire canadien.]

On estime ici les flux de CO2 en provenance ou à desti-
nation des sols qui résultent du changement
d'affectation des terres (à savoir les émissions du car-
bone provenant de la conversion des terres et son
absorption par les sols des terres abandonnées). 

Les données relatives au dioxyde de carbone provenant
des sols agricoles et du chaulage sont présentées au
chapitre portant sur l'Agriculture.

Les estimations sont considérées comme de premières
approximations en raison de la méthode indirecte
choisie pour estimer les superficies agricoles con-
cernées et des hypothèses sur le taux annuel
d'émissions ou d’absorption de CO2 par les sols dans
différents écosystèmes.

Dans le cadre de l'Inventaire canadien, les émissions et l'ab-
sorption pour ce secteur sont présentées séparément :

• Émissions de carbone des sols par suite de la
conversion des terres;

• Absorption de carbone dans les sols par suite de
l'abandon des terres exploitées.

Émissions de carbone par les sols des terres con-
verties

La conversion des terres forestières ou des pâturages en
terre agricole provoque généralement une perte du car-
bone stocké dans les sols.

Calcul des émissions

Les émissions de dioxyde de carbone ont été estimées
par la méthode du Service canadien des forêts (ESSA,
1996).

La superficie des zones converties est multipliée par la
teneur du sol en carbone avant sa conversion pour
obtenir le total des pertes annuelles virtuelles de car-

bone. Ce total est ensuite multiplié par la fraction de
carbone qui devrait être libérée au cours d'une période
de 25 ans pour chaque affectation postérieure à la con-
version. Les valeurs pour les systèmes forestiers sont
présumées tenir compte des racines autant que des sols,
ce qui entraîne une surestimation de la teneur en car-
bone des couches pédologiques en milieu forestier.

Absorption de carbone par les sols des terres
exploitées abandonnées

L'abandon des terres exploitées et leur retour à l'état
naturel provoquent généralement une lente accumula-
tion de carbone dans les sols.

Calcul des émissions

Les taux d'absorption de carbone sont ceux qui ont été
élaborés pour le Service canadien des forêts (ESSA,
1996). On a présumé que le carbone des sols s'accumule
au cours d'une période de 100 ans jusqu'à l'atteinte de la
teneur en carbone souterrain de l'écosystème naturel. À
noter que, pour les forêts, les taux sont réputés inclure
les racines autant que les sols, ce qui entraîne une sures-
timation de l'absorption strictement attribuée aux sols.

Ces taux sont ensuite multipliés par la superficie totale
des terres abandonnées qui ne sont pas converties à un
usage urbain.

2.5.D.1 Culture des sols minéraux
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.D.2 Culture des sols organiques
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.D.3 Chaulage des sols agricoles
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.D.4 Sols forestiers
[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.D.5 Autre : Émission et absorption de
CO2 par les sols

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

2.5.E Autre : Changement d’affecta-
tion des terres et foresterie

[Pas d’équivalent dans l'Inventaire canadien.]

Même si les secteurs et sous-secteurs suivants ne sont
pas obligatoires au sens des lignes directrices du
GIEC, ils figurent néanmoins au chapitre de l’Inventaire
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canadien portant sur le CATF. La description de la
méthodologie présentée ici porte sur les sources suiv-
antes :

1) Feux d’origine humaine

• Feux dirigés

• Autres feux dans la forêt de production
ligneuse

• Autres feux d’origine humaine à l’extérieur de la
zone de forêt de production ligneuse

2) Feux de friches

2.5.E.1 Feux dirigés

On a recours au brûlage dirigé pour préparer les sites en
vue de favoriser la régénération forestière et de réduire
les risques de feu. Cette activité n'est pas liée à l'énergie.
En plus des émissions de CO2, le brûlage engendre des
émissions de gaz à l'état de traces (CH4, N2O) réper-
toriées ci-après. 

Les émissions de dioxyde de carbone dues au brûlage
dirigé ne sont pas incluses dans cette section. Elles
figurent comme un élément des émissions résultant des
rémanents d'exploitation à la section 2.5.A.  

La pratique du brûlage dirigé, ou brûlage sylvicole, a
diminué de façon significative dans les années 90. C'est
surtout en Colombie-Britannique qu'on y a recours. En
règle générale, la pratique du brûlage dirigé dépend de
conditions atmosphériques favorables. On peut s'atten-
dre à ce qu'elle décline à l'avenir en raison du
recouvrement des coûts des services gouvernementaux
et des préoccupations quant à la fumée et à la qualité de
l'air ambiant. 

Calcul des émissions

Les données relatives aux aires exposées au brûlage
dirigé ont été déclarées par le Comité canadien de ges-
tion des feux de forêts pour la période allant de 1990 à
1995. On a présumé qu'elles sont restées constantes
jusques et y compris 1998. Les données de 1999 ont été
fournies par le Service canadien des forêts (Campbell,
communication personnelle).

Les données moyennes sur la consommation de com-
bustibles pour le brûlage dirigé (poids de la biomasse
brûlée par hectare) ont été tirées d’un ouvrage publié par
Environnement Canada (Environnement Canada, 1992).

Le Service canadien des forêts a élaboré des coefficients
d'émission pour tous les gaz (Taylor et Sherman, 1996).

2.5.E.2 Autres feux dans la forêt de pro-
duction ligneuse

Ce secteur comprend les émissions de gaz non car-
bonique émanant des feux que l'on attribue à l'activité
humaine dans la forêt de production ligneuse, à l'exclu-
sion du brûlage dirigé. 

Au Canada, la déclaration des incendies de forêts n'est
pas organisée de manière à fournir des renseignements
directs sur les portions brûlées de la forêt de production
ligneuse, quelle que soit l'origine du feu. En outre, on ne
peut affirmer hors de tout doute que les données d’en-
trée utilisées pour le calcul excluent totalement les feux
d’origine naturelle ou feux de friches. On a présumé que
tout feu de friches dans la forêt de production ligneuse
pouvait être aussi indirectement attribué à l'activité
humaine. Le fait que la plupart des feux de friches réper-
toriés se produisent en dehors des zones de forêt de
production ligneuse ou forêt aménagée tend à réduire le
niveau d'incertitude associé à cette approximation.

Calcul des émissions

L’intensité et la fréquence des feux varient de toute évi-
dence d’une année à l’autre même dans des zones ultra
protégées telles que la forêt de production. En outre,
des données récentes laissent entendre que le taux
d’occurrence des feux et les zones annuellement brûlées
ont augmenté de façon substantielle au cours des deux
dernières décennies.

Dans l’Inventaire canadien, la superficie totale de forêt de
production brûlée annuellement est calculée comme
une proportion fixe (15 p. 100) de la zone totale des ter-
res forestières brûlées répertoriée annuellement par le
Conseil canadien des ministres des Forêts (CCMF, 2001).
Le pourcentage a été dérivé des intervalles estimatifs de
résurgence des feux dans les forêts canadiennes amé-
nagées entre 1980 et 1995 (Kurz et al., 2000). La
répartition par province est proportionnelle à la distri-
bution des zones de forêt de production ligneuse d’une
province à l’autre (Lowe et al., 1996). Il convient de noter
que ces estimations des superficies brûlées annuelle-
ment dans la forêt de production ligneuse restent des
approximations. Les données historiques sur la superfi-
cie totale des terres forestières brûlées annuellement
remontent à 1970.

Les émissions sont calculées en multipliant la zone
brûlée par un paramètre moyen de consommation de
combustible (Stocks, 1990) et par les coefficients
d'émission propres à chaque type de gaz (Taylor et
Sherman, 1996).
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2.5.E.3 Autres feux d’origine humaine en
dehors de la forêt de production
ligneuse

Ce secteur inclut les émissions de CO2 et d'autres gaz
causées par les feux d'origine humaine qui se pro-
duisent à l'extérieur de la zone des forêts de production
ligneuse. Au Canada, les incendies déclarés sont classés
d'après leurs causes; les feux d'origine anthropique à
l'extérieur de la forêt de production ligneuse sont des
feux associés aux activités récréatives, au logement, au
transport par rail, à d'autres industries, à des activités
criminelles ou à diverses autres causes.

Calcul des émissions

Tel que signalé plus haut, bien qu'il soit difficile
d'établir une distinction entre les causes naturelles ou
anthropiques des feux, on a pu obtenir du Service
canadien des forêts, des données historiques perti-
nentes caractérisées par un degré de confiance modéré
(CCMF, 2001). 

Les données pour 1999 sont fondées sur la moyenne des
zones brûlées entre 1990 et 1998.  

Pour tous les feux, qu'ils aient éclaté à l'intérieur ou à
l'extérieur de la forêt de production ligneuse, les don-
nées de consommation du combustible sont celles qui
ont été proposées par le Service canadien des forêts
(Stocks., 1990).  

Les coefficients d'émission pour le CO2 et d’autres gaz
ont été fournis par le Service canadien des forêts (Taylor
et Sherman, 1996).

2.5.E.4 Feux de friches

À l'heure actuelle, les dispositions de la CCNUCC n'im-
posent pas la déclaration des feux de friches.

En moyenne, plus de 90 p. 100 de la superficie de la zone
forestière incendiée au Canada est associée à des feux
de friches causés par la foudre. On estime la zone brûlée
en 1990 à 733 kha. La superficie de forêt brûlée en 1999
est estimée à 1 926 kha.

Calcul des émissions

Les données ont été calculée à partir de la superficie
moyenne, calculée sur 27 ans (de 1970 à 1997), de la
zone forestière incendiée au Canada, pondérée par la
proportion de la partie brûlée située dans la forêt de
production ligneuse et par la proportion des feux provo-
qué par la foudre (CCMF, 2001).

Les superficies brûlées ont été multipliées par le coeffi-
cient de consommation moyen de combustible pour les
feux de friches, soit 0,0264 kt par hectare (Stocks, 1990). 

En vue d’estimer les émissions, la valeur totale de la
consommation de combustible a été combinée avec les
coefficients d'émission moyens que l'on trouve à la
Section 2.5.E.1.

À noter que ces estimations ne font pas partie des
totaux nationaux.
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2.6 Déchets
Une grande partie des déchets traités ou éliminés pro-
viennent de la biomasse. Les émissions de dioxyde de
carbone(CO2) provenant de ces déchets ne sont pas
incluses dans le chapitre consacré aux déchets. En
théorie, il n’y a pas d'émissions nettes si la biomasse est
récoltée à un rythme qui ne la met pas en péril. Le
dioxyde de carbone résultant de la décomposition des ali-
ments sera consommé par la récolte de l’année suivante.

Si la biomasse est récoltée à un rythme non soutenable
(c.-à-d. plus rapidement que la repousse annuelle), les
émissions nettes de CO2 apparaîtront comme une perte
de biomasse dans le chapitre intitulé Changement d’af-
fectation des terres et foresterie.

2.6.A Enfouissement des déchets
solides

Au Canada, les estimations d'émissions sont réparties
entre deux catégories de sites d’enfouissement :

• es sites d'enfouissement des déchets urbains
solides (ou décharges municipales);

• les sites d’enfouissement des déchets du bois.

Au Canada, il y a bien au-delà de 10 000 sites d’en-
fouissement (Levelton, 1991)

Les émanations de méthane des décharges municipales
ont augmenté depuis 1990; toutefois, le volume de gaz
capté et brûlé s’est accru lui aussi. 

Les sites d’enfouissement des déchets du bois représen-
tent, par rapport aux ordures ménagères, une source
d'émissions mineure. La captation des gaz d’enfouisse-
ment n’est généralement pas pratiquée dans les sites
d’enfouissement des déchets du bois.

Les émissions totales de méthane sont calculées en
appliquant l’équation suivante :

Au Canada, la majorité des opérations d’évacuation ter-
restre des déchets, sinon la totalité, ont lieu dans des
décharges municipales ou dans des sites d’enfouisse-
ment privés. Il n’existe pratiquement aucun site
d’enfouissement qui ne soit pas aménagé. Par con-
séquent, on a présumé que tous les déchets étaient
éliminés dans des installations aménagées. Les déchets
de provenance résidentielle, institutionnelle, commer-
ciale, industrielle ainsi que les déchets de la
construction et de la démolition sont évacués dans des
décharges municipales. 

Les sites d’enfouissement des déchets du bois
appartiennent à des organismes privés et sont exploités
par l’industrie forestière, notamment par des scieries ou
des papeteries. Ces industries utilisent ces sites
d’enfouissement pour éliminer les résidus de bois
superflus tels que la sciure, les copeaux de bois, l’écorce
et les boues. Le meilleur moyen de réduire les émissions
de méthane en provenance de cette source consiste à
brûler les déchets du bois. Certaines de ces industries
ont manifesté un intérêt croissant pour les projets de
récupération d’énergie qui permettent de produire de la
vapeur ou de l’électricité. Les sites d’enfouissement des
déchets du bois ont été désignés comme une source
d'émission de méthane; néanmoins, un haut niveau
d’incertitude caractérise les estimations. On présume
que les émissions réelles sont du même ordre de
grandeur que les estimations produites.

Deux méthodes d’estimation des émissions des déchets
urbains solides sont présentées dans les lignes
directrices du GIEC : une méthode par défaut et une
méthode cinétique théorique du premier ordre,
également connue sous le nom de modèle Scholl
Canyon (GIEC, 1997). La méthode par défaut estime les
émissions en ne se fondant que sur les déchets enfouis
l’année précédente alors que le modèle Scholl Canyon
les estime en se fondant sur les déchets enfouis au cours
des années passées.

Au fil des dernières décennies, la composition et le vo-
lume des déchets enfouis au Canada se sont modifiés
considérablement, surtout en raison de la croissance
démographique. Pour ce motif, un modèle statique tel
que le modèle par défaut n’est pas perçu comme appro-

Équation 2.12

Volume total de = méthane produit –
méthane des décharges méthane capté  
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prié et on se sert, au Canada, du modèle Scholl Canyon
pour estimer les émissions des sites d’enfouissement
des ordures ménagères et des déchets du bois. 

Le modèle Scholl Canyon

Le texte qui suit explique les facteurs qui contribuent à
la production de gaz d’enfouissement et présente le
modèle Scholl Canyon utilisé pour estimer les émis-
sions de gaz à effet de serre provenant des sites
d’enfouissement.

Les gaz d’enfouissement, composés principalement de
méthane et de dioxyde de carbone, résultent de la
décomposition anaérobie des déchets organiques. La
première étape de ce processus commence générale-
ment après que les déchets, déposés dans une
décharge, y ont séjourné de 10 à 50 jours. Bien que la
plus grande part du méthane et du dioxyde de carbone
soit produite dans les 20 ans de la mise en décharge, les
émissions peuvent se poursuivre pendant 100 ans, voire
davantage (Levelton, 1991).

Un certain nombre d’importants facteurs propres au site
contribuent à la génération de gaz dans un site d’en-
fouissement. On peut citer, parmi ces facteurs, la
composition des déchets, le degré d’humidité, la tem-
pérature, le pH, la capacité tampon, la présence
d’éléments nutritifs, la densité des déchets et la granu-
lométrie.

Composition des déchets : Il s’agit probablement du fac-
teur qui influe le plus sur le rythme et le volume de
production des gaz. Le volume des gaz d’enfouissement
produits dépend de la quantité de matières organiques
mises au rebut. Le rythme de production des gaz dépend
de la distribution et du type de matières organiques que
contient la décharge (Tchobanoglous, 1993).

Degré d’humidité : Le degré d’humidité qui règne à l’in-
térieur d’une décharge est un autre facteur important
pour le rythme de production des gaz puisqu’un envi-
ronnement aqueux est indispensable à la dégradation
anaérobie.

Température : La digestion anaérobie est un processus
exothermique. Le taux de croissance des bactéries tend à
s’accroître avec la température jusqu’à ce qu’un niveau
optimal soit atteint (Tchobanoglous, 1993). Par con-
séquent, les températures qui règnent dans les décharges
peuvent être plus élevées que la température de l’air
ambiant. L’influence de la température ambiante sur la
température de la décharge et le rythme de production
des gaz dépendent principalement de la profondeur de
l’enfouissement. On a pu observer que les températures
des décharges fluctuent avec les variations à long terme
de la température ambiante (Levelton, 1991).

pH et capacité tampon : La production de méthane dans
les sites d’enfouissement est plus forte quand le pH cor-
respond à une acidité nulle. L’activité des bactéries
méthanogènes est inhibée en milieu acide. Pour que la
production de gaz se poursuive, le pH de la décharge ne
doit pas descendre en dessous de 6,2 (Tchobanoglous,
1993).

Présence d’éléments nutritifs : Certains éléments nutritifs
sont indispensables à la digestion anaérobie. Il s’agit
notamment du carbone, de l’hydrogène, de l’azote et du
phosphore. En général, les déchets urbains solides ren-
ferment les éléments nutritifs nécessaires à la
croissance des populations de bactéries.

Densité et granulométrie des déchets : La granulométrie
et la densité des déchets influent également sur la pro-
duction des gaz. La diminution de la granulométrie des
déchets augmente la surface accessible à la dégradation
et augmente par conséquent le rythme de production
des gaz. La densité des déchets, largement contrôlée par
leur compaction lors du déversement dans la décharge,
a une incidence sur la propagation de l’humidité et des
éléments nutritifs qui, à leur tour, commandent le
rythme de production des gaz.

Méthodologie générale

Le modèle Scholl Canyon se fonde sur l’équation de
décomposition de premier ordre suivante (GIEC, 1997) :

Équation 2.13
Gi = Mi x k x L0 x exp - (k x t

i)

où

Gi = taux d'émission de la ie sec-
tion exprimé en kg de CH4/an

k = taux de production de
méthane, exprimé en l/an

Lo = potentiel de production de
méthane exprimé en kg de
CH4/tonne de déchets

Mi = masse des déchets dans la ie

section, exprimée en Mt
ti = âge de la 1e section, exprimé

en années 
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2.6.A.1 Sites d'enfouissement aménagés

Calcul des émissions

C’est le modèle Scholl Canyon qui a servi à estimer les
émissions.

En vue d’estimer les émissions de méthane des
décharges, on a besoin de renseignements sur plusieurs
des facteurs décrits ci-dessus. En outre, il faut se ren-
seigner sur le volume de méthane recueilli par les
systèmes de récupération des gaz. Pour calculer les
émissions annuelles nettes, on a additionné le Gi de
chaque couche de déchet au cours des années passées
et soustrait le gaz séquestré. Un modèle informatique a
été élaboré pour estimer les émissions canadiennes à
l’échelle régionale.

Les déchets enfouis chaque année ou la masse des
rebuts (Mi)

Sites d’enfouissement des déchets urbains solides : Le vo-
lume des déchets urbains solides enfouis de 1941 à 1989
a été estimé par Levelton en 1991. Pour la période allant
de 1990 à 1996, le volume de déchets enfouis a été
estimé en se fondant sur une étude d’Environnement
Canada contenant des données sur les déchets solides
enfouis en 1992. À partir de ces données, un coefficient
d’enfouissement per capita a été calculé pour chaque
province. Ces coefficients ont été rajustés pour les
autres années en tenant compte des données de
l’Inventaire canadien des déchets solides (CCME, 1998). La
quantité totale de déchets enfouis chaque année a été
déterminée en multipliant le coefficient d’enfouisse-
ment per capita par la population provinciale recensée
par Statistique Canada (publication no 91-213-XPB).

Sites d’enfouissement des déchets du bois : Le volume de
déchets du bois enfouis pendant la période allant de
1970 à 1992 a été estimé à l’échelle nationale en se fon-
dant sur la base de données sur les résidus du bois de
Ressources naturelles Canada (RNCan, 1997). Le vo-
lume des résidus de bois enfouis au cours de la période
allant de 1993 à 1998 a été estimé à partir des données
d’une étude des déchets des usines de pâtes et papiers
(Paprican, 1997), d’une étude des résidus des usines de
papier (SEAFOR, 1990) et d’un document interne de
l’Association canadienne des pâtes et papier
(Reid, 1998).

Taux de production de méthane (k)

La constante k est une estimation du premier ordre du
rythme de production du méthane après enfouissement
des déchets. La valeur de k dépend de quatre grands fac-
teurs : le degré d’humidité, la disponibilité des éléments

nutritifs, le pH et la température. La teneur en humidité
et la température sont largement fonction des condi-
tions climatiques qui règnent dans la décharge. Les
valeurs de k utilisées pour estimer les émissions des
deux types de sites d’enfouissement utilisés pour l’in-
ventaire sont extraites d’une étude qui reconnaît la
quantité limitée des données qui peuvent servir à l'esti-
mation de ces valeurs (Levelton, 1991). Les valeurs de k
sont largement fondées sur celles qui résultent de tests
entrepris à diverses décharges aux États-Unis. Aux
États-Unis, les valeurs de k ont été liées aux précipita-
tions, les chercheurs ayant présumé que le taux
d’humidité d’un site d’enfouissement est directement
fonction des précipitations annuelles. À partir des
valeurs de k calculées aux États-Unis et des données sur
les précipitations, le volume annuel moyen de précipita-
tion et la température quotidienne moyenne des sites
d’enfouissement canadiens ont été calculés et des
valeurs de k ont été assignées à chacune des provinces
(Levelton, 1991).

Sites d’enfouissement des déchets urbains solides : Les
valeurs de k utilisées pour estimer les émissions des
décharges ont été choisies parmi la gamme des estima-
tions des valeurs de k pour chaque province
(Levelton, 1991).

Sites d’enfouissement des déchets du bois : Une seule
valeur de k a été choisie pour représenter tous les sites
d’enfouissement des déchets du bois au Canada. La
Colombie-Britannique, le Québec, l’Alberta et l’Ontario
sont à l’origine de l’enfouissement de 93 p. 100 de tous
les déchets du bois au Canada (RNCan, 1997). Pour ces
quatre provinces, la plus petite valeur de k octroyée a été
de 0,01an-1 (Levelton, 1991). On a présumé que la plus
petite valeur serait la plus appropriée puisque la
cadence de biodégradation des déchets du bois est fort
probablement plus lente que celle des autres types de
déchets urbains solides organiques, tels que les déchets
alimentaires et les déchets de papier. C’est dû à la quan-
tité limitée des éléments nutritifs présents dans les
déchets du bois, dont ont besoin les bactéries actives
(Tchobanoglous, 1993).

Potentiel de production de méthane (L0)

Sites d’enfouissement des déchets urbains solides : Les
valeurs de L0 théoriques et mesurées vont de 4,4 à 194 kg
de CH4 par tonne de déchets (Pelt, 1998). Pour la pé-
riode qui va de 1941 à 1989, une valeur de Lo de 165 kg
de CH4 par tonne de déchets a été utilisée conformément
aux avis de l’EPA des É.-U. (Levelton, 1991). L’équation
suivante a été utilisée pour calculer une valeur de L0 à
utiliser au cours de la période allant de 1990 à 1996
(Ortech, 1994).
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La teneur en carbone (Mc) des déchets, sur une base
sèche, correspond à une fraction des déchets enfouis et
elle se subdivise en deux catégories : le carbone
biodégradable et le carbone réfractaire. Le carbone
biodégradable est le carbone contenu dans les articles
dégradables tels que la nourriture, le papier et les
déchets du bois. Le carbone réfractaire est le carbone
contenu dans les articles tels que le plastique qui se
dégrade très lentement et ne se prête donc pas à la pro-
duction de gaz à effet de serre (GES). La fraction
biodégradable (Fb) a été déterminée en divisant le car-
bone biodégradable par le volume de carbone total. Le
coefficient stœchiométrique de l’équation ci-dessus
pour le méthane est 16/12, soit le rapport de la masse
moléculaire de méthane au carbone. Le produit de ces
trois variables est divisé par deux puisqu’on présume
que 50 p. 100 du gaz produit sera du méthane et l’autre
moitié du dioxyde de carbone (Pelt, 1998). 

En se fondant sur ces considérations, un L0 de 117 kg de
CH4 par tonne de déchets a été calculé. Au fur et à
mesure que les pratiques d’enfouissement au Canada
évolueront, la valeur de L0 sera ajustée pour en tenir
compte.

Sites d’enfouissement des déchets du bois : L’équation
2.14 a été utilisée pour calculer une valeur de L0 de 118
kg de CH4 par tonne de déchets du bois; celle-ci est à
son tour utilisée pour calculer les émissions des sites
d’enfouissement des déchets du bois en application du
modèle Scholl Canyon. Les données requises pour cal-
culer cette valeur sont extraites de diverses sources
(SEAFOR, 1990; Paprican, 1997; RNCan, 1997 et
Reid, 1998).

Gaz d’enfouissement récupérés

Une partie du méthane produit dans les sites d’en-
fouissement des déchets urbains solides est récupérée.
Pour calculer les émissions nettes de méthane des sites
d’enfouissement, la quantité de méthane récupérée est
soustraite de l’estimation du modèle Scholl Canyon.

Calcul des émissions

Les données sur le volume de gaz récupéré ont été
fournies par le Bureau national de prévention de la pol-
lution d’Environnement Canada. Les données relatives à
la récupération sont fondées sur les estimations
fournies par les exploitants des sites d’enfouissement.

2.6.A.2 Sites d’enfouissement non 
aménagés

Tel que signalé, il n’existe au Canada pratiquement
aucun site d’enfouissement non aménagé. Par con-
séquent, on présume que tous les déchets sont éliminés
dans des sites d’enfouissement aménagés.

2.6.A.3 Autre : Enfouissement des déchets
solides

[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

2.6.B Traitement des eaux usées
Seules les émissions provenant du traitement municipal
des eaux usées ont été estimées. Les émissions du
traitement des eaux usées industrielles n’ont pas été
calculées en raison du manque de données sur les
industries qui traitent leurs propres eaux usées.

Les eaux usées municipales peuvent faire l’objet d’un
traitement aérobie ou anaérobie. Lorsque les eaux
usées font l’objet d’un traitement anaérobie, il y a pro-
duction de méthane. Les émissions des systèmes
aérobies sont considérées comme négligeables. Les
deux types de systèmes génèrent de l’oxyde nitreux
(N2O) par suite de la nitrification et de la dénitrification
de l’azote de la matière organique (GIEC, 1997). 

Du dioxyde de carbone est également produit par les
deux types de traitement mais, tel que discuté
précédemment, les émissions de CO2 provenant de la
décomposition des aliments ne doivent pas, selon les
lignes directrices du GIEC, être répertoriées.

Dans le cadre de l’Inventaire canadien, la méthode d’esti-
mation des émissions pour le traitement des eaux usées
distingue deux secteurs : le méthane provenant du
traitement anaérobie des eaux usées et l’oxyde nitreux
provenant des déchets organiques.

Calcul des émissions de méthane

Si la méthode par défaut proposée dans les lignes
directrices du GIEC n’a pas été suivie c’est parce que les
données requises n’étaient pas disponibles. Une
méthode élaborée pour Environnement Canada (Ortech,
1994) a été utilisée pour établir un coefficient
d'émission. En se fondant sur le volume de matières

Équation 2.14 

Lo = (Mc x Fb x S)/2

où 

Mc = tonnes de carbone par tonne
de déchets enfouis

Fb = fraction biodégradable
S = coefficient stœchiométrique
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organiques produit per capita et sur la conversion des
matières organiques en méthane, on a estimé que
4,015 kg CH4/personne/année pourraient être émis par
un système anaérobie de traitement des eaux usées.

Un coefficient d'émission a été calculé pour chaque
province en multipliant ce débit d'émissions potentiel
par la fraction des eaux usées traitées de façon anaéro-
bie dans chaque province (MUNDAT, 1981). 

Les émissions sont calculées en multipliant le coeffi-
cient d'émission par la population de chacune des
provinces telle qu’évaluée par Statistique Canada (pub-
lication no 91-213-XPB).

Calcul des émissions d'oxyde nitreux

Pour calculer les émissions d’oxyde nitreux, on s’est
servi de la méthode par défaut du GIEC (GIEC, 1997).
Cette méthode estime les émissions en se fondant sur le
montant d’azote que contiennent les déchets et sur l’hy-
pothèse que 0,01 kg N2O-N/kg N contenu dans les
déchets sera produit.

Le montant d’azote dans les substances organiques a
été estimé en se fondant sur les deux hypothèses
suivantes : les protéines sont constituées de 16 p. 100
d’azote et la consommation canadienne de protéines est
de 40,15 kg/personne/année.

Cela a permis d’établir un coefficient d'émission
de 0,101 kg N2O/personne/année. 

Les émissions ont été calculées en multipliant le coeffi-
cient d'émission par la population de chaque province
(Statistique Canada, publication no 91-213-XPB)

2.6.B.1 Eaux usées industrielles
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Aucune estimation.

2.6.B.2 Eaux usées domestiques et com-
merciales

[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

Compris dans 2.6.B.

2.6.B.3 Autre : Traitement des eaux usées
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]

2.6.C Incinération des déchets
Les émissions provenant de l’incinération des déchets
urbains solides et des boues résiduaires sont incluses
dans cet inventaire. Plusieurs municipalités au Canada
utilisent des incinérateurs pour réduire le volume des
déchets envoyés vers les décharges et le volume des

boues résiduaires éliminées par épandage. La majorité
des émissions dans ce secteur résultent de l’incinération
des déchets solides.

Les émissions de gaz à effet de serre des incinérateurs
dépendent de facteurs tels que le volume des déchets
incinérés, la composition des déchets, la teneur en car-
bone des déchets qui ne font pas partie de la biomasse
et les conditions d’exploitation des installations.

Incinération des déchets urbains solides

La chambre de combustion d’un incinérateur de déchets
urbains solides non conditionnés comprend une grille
sur laquelle les déchets sont brûlés et un revêtement
réfractaire (si l’énergie n’est pas récupérée) ou un lit
fluidisé (si elle l’est).

La plupart des ordures ménagères incinérées au Canada
font l’objet d’un procédé de récupération d’énergie (RIS,
1996). Les incinérateurs émettent du dioxyde de car-
bone, du méthane et de l’oxyde nitreux. 

Conformément aux lignes directrices du GIEC, les émis-
sions de CO2 provenant de la combustion des déchets
de la biomasse ne sont pas incluses dans la présente
section de l’Inventaire canadien. Les seules qui le soient
proviennent du carbone des déchets dérivés de com-
bustibles fossiles. Parmi les exemples de ce genre de
déchets, on peut citer le plastique et le caoutchouc.  

Les émissions de méthane provenant de l’incinération
des déchets urbains sont considérées comme négli-
geables et ne sont pas calculées.

La méthode d’estimation des émissions est subdivisée
par type de déchets et de gaz émis.

Calcul des émissions

Émissions de dioxyde de carbone : Les lignes directrices
du GIEC ne fournissent pas de méthode de calcul des
émissions de CO2 pour l’incinération des déchets des
combustibles fossiles (comme le plastique et le
caoutchouc). Une méthode en trois étapes a donc été
élaborée.

Étape 1 - Calcul du volume des déchets incinérés
Le volume des déchets incinérés chaque année est
fondé sur une étude d’Environnement Canada (1996).
Cette étude contient des données détaillées sur les
incinérations provinciales pour l’année 1992. Pour
estimer le volume des déchets urbains solides incinérés
les autres années, les données de 1992 ont été rajustées
en fonction des données démographiques de
Statistique Canada (publication no 91-213).
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Étape 2 - Établissement des coefficients d'émission
Les coefficients d'émission provinciaux pour le CO2 sont
fondés sur l’hypothèse que le carbone des déchets
s’oxyde entièrement jusqu’à devenir du CO2. Le volume
de carbone des combustibles fossiles disponibles dans
les déchets incinérés a été déterminé en utilisant des
constantes propres au pourcentage massique du
carbone (Tchobanoglous, 1993). On estime et convertit
la quantité de carbone par tonne de déchets en tonnes
de CO2 par tonne de déchets, en la multipliant par le
rapport entre la masse moléculaire du dioxyde de
carbone et celle du carbone.

Étape 3 - Calcul des émissions de dioxyde de carbone
Les émissions ont été calculées à l’échelle provinciale
en multipliant le volume des déchets incinérés par les
coefficients d'émission appropriés.

Émissions d’oxyde nitreux et de méthane

Les émissions de N2O provenant de l’incinération des
déchets urbains solides ont été estimées en appliquant
la méthode par défaut du GIEC (GIEC, 1997). Un coeffi-
cient moyen a été calculé en présumant que les
coefficients du GIEC correspondant aux cinq types de
brûleurs à alimentation mécanique étaient les plus
représentatifs. Pour évaluer les émissions, le coefficient
établi a été multiplié par le volume de déchets incinérés
par chaque province.

Les émissions de méthane provenant des incinérateurs
de déchets urbains solides sont minimes comparative-
ment aux émissions de CH4 provenant d’autres sources
comme les sites d’enfouissement. Par conséquent, on
présume qu’elles sont négligeables.

Incinération des boues résiduaires

Il ne s’agit pas d'une méthode d’élimination des boues
résiduaires répandue au Canada. 

Deux modèles différents d’incinérateurs de boues
résiduaires sont utilisés au Canada : les incinérateurs à
soles étagées et les incinérateurs à lits fluidisés. Dans
ces deux modèles, la boue résiduaire est partiellement
séchée avant son incinération. Le séchage se fait
généralement par compactage ou centrifugation.
Actuellement, certaines municipalités de l’Ontario, du
Québec et de la Saskatchewan se servent d’incinérateurs
à boue résiduaire.

Seules les émissions de méthane des incinérateurs à
boue résiduaire font l’objet d’estimations.

Calcul des émissions

Émissions de méthane : Les émissions dépendent du
volume de déchets solides incinéré. Pour calculer les
émissions de CH4, le volume de déchets solides incinéré
est multiplié par un coefficient d'émission approprié.
Les estimations de la quantité de déchets solides
présents dans les boues résiduaires incinérées au cours
de la période allant de 1990 à 1992 sont extraites d’une
étude réalisée en 1994 (Senes, 1994). Les données, pour
les années 1993 à 1996, ont été obtenues grâce à un
sondage téléphonique auprès des installations qui
incinèrent leur boue résiduaire.

L’estimation des émissions de CH4 est fondée sur un
coefficient d'émission de 1,6 t/kt de solides séchés pour
les incinérateurs à lits fluidisés et de 3,2 t/kt de solides
séchés pour les incinérateurs à soles étagées. On n’a
tenu compte que du méthane dans le calcul des émis-
sions provenant de l’incinération des boues résiduaires.
Les émissions sont présumées constantes depuis 1996.

2.6.D Autre : Déchet
[Pas d’équivalent dans l’Inventaire canadien.]
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On trouvera ici une description des procédures de
vérification, d’assurance de la qualité (AQ) et de con-
trôle de la qualité (CQ) utilisées pour préparer
l’inventaire des gaz à effet de serre. En général, la mé-
thode de référence et l’examen par des spécialistes sont
les principaux moyens utilisés pour garantir la qualité de
l’inventaire. Les méthodes appliquées ont évolué depuis
l'élaboration du premier inventaire canadien, il y a plus
de dix ans. Cependant, elles n’ont pas changé de façon
notable depuis la dernière présentation à la CCNUCC ni
depuis la publication de l’inventaire. La publication
périodique de l’inventaire et de ses méthodes a facilité
l’examen par le public et les spécialistes. Le Canada a en
outre entrepris de répertorier les principales sources
d'inventaire. Les résultats de cette analyse constitueront
les fondements des améliorations qui seront apportées
à l'inventaire dans l'avenir. 

3.1 Méthode de référence
La méthode de  référence a été comparée à la méthode
sectorielle pour vérifier les émissions provenant de la
combustion. Cette vérification a été faite pour toutes les
années de la période allant de 19990 à 1999 et elle fait
partie intégrante du Cadre uniformisé de présentation
des rapports (CUPR). 

La comparaison directe de la méthode de référence et de
la méthode sectorielle utilisées dans le Cadre uniformisé
de présentation des rapports permet de mettre en évi-
dence que les totaux de la méthode de référence sont
toujours plus élevés que ceux de l’approche sectorielle.
Dans le Cadre uniformisé, les comparaisons préprogram-
mées du tableau 1A(c) ne sont pas appropriées pour le
Canada puisque les univers d'émissions comparés ne
sont pas identiques. La méthode de référence comprend,
en théorie, toutes les émissions de CO2 de tous les
usages des combustibles fossiles (combustion et
procédés) dans un pays donné et la comparaison devrait
se faire avec un ensemble similaire d'émissions tiré de la
méthode sectorielle. Dans le CUPR, la méthode de
référence est directement comparée avec les totaux sec-
toriels de combustibles consommés. Cette comparaison
produit un écart significatif puisque les totaux de la

méthode sectorielle n’incluent pas le CO2 des procédés
industriels. Au Canada, une quantité importante de com-
bustibles fossiles alimente les alumineries et les
fabriques d’ammoniac et d’éthylène. Les émissions
résultant de ces procédés sont déclarées sous la rubrique
Procédés industriels. La procédure de déclaration cana-
dienne est conforme aux lignes directrices du Groupe
intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat
(GIEC). Lorsqu'on corrige les résultats de la comparaison
en ajoutant les données des procédés industriels aux
totaux de l’approche sectorielle, les écarts se situent
dans une fourchette de 2 à 4 p. 100. C'est considéré
comme un bon niveau de correspondance pour le
Canada vu le haut niveau d’incertitude qu'entraîne l'uti-
lisation des coefficients par défaut du GIEC sur lesquels
se fonde la méthode de référence.

Les données sur les activités qui alimentent la méthode
sectorielle et la méthode de référence proviennent de la
même source. Statistique Canada, l’organisme canadien
responsable de la statistique, compile et publie un bilan
énergétique national. Ce rapport compare la production
et la fourniture d’énergie avec la demande d’énergie au
niveau sectoriel. Statistique Canada, dans le cadre des
procédures d’AQ et de CQ qu’elle utilise pour élaborer
ces données énergétiques, veille à ce que la fourniture
d’énergie équivale à la demande sectorielle d’énergie.
Par conséquent, la méthode de référence n’offre pas au
Canada d’instruments utiles lui permettant de vérifier la
cohérence des données sectorielles relatives aux
activités. Les écarts entre les deux méthodes sont dus
au contenu énergétique et aux coefficients d'émission,
et non aux données sur les activités. 

Au Canada, comme aux États-Unis, c’est le pouvoir
calorifique supérieur (PCS) qui est utilisé pour
enregistrer le contenu énergétique des combustibles et
c’est cet indice qui, dans le cadre de la méthode
sectorielle, a servi à préciser l’ampleur de l’utilisation
des combustibles dans un secteur donné. Néanmoins,
dans le cadre de la méthode de référence, les données
correspondant au PCS ont été converties pouvoir
calorifique inférieur (PCI) puisqu’on ne disposait pas de
coefficients d'émission (CE) fondés sur le PCS pour
certains des combustibles bruts utilisés dans la
méthode de référence. On a donc dû souvent faire appel
aux coefficients par défaut du GIEC. Bon nombre de ces
coefficients offrent un large éventail de valeurs qui
peuvent avoir une incidence considérable sur les totaux
des émissions (par exemple, pour le pétrole brut, deux
coefficients par défaut sont répertoriés : 20 et 21 tC/TJ),
Cette différence peut, à elle seule, faire varier de 2 p. 100
les totaux de la méthode de référence. Pour que cette
méthode aboutisse à des résultats stables et cohérents,
le Canada doit élaborer, dans le cadre de la méthode de

Chapitre 3 
Vérification, assurance et
contrôle de la qualité
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référence, une méthode d’estimation des coefficients
d'émission qui lui est propre, pour le pétrole brut, le gaz
naturel et le charbon. Cela améliorerait l’utilité et la
précision de la méthode de référence. Les coefficients
par défaut du GIEC n’offriront pas la précision requise
pour atteindre un niveau jugé acceptable (seuil de 2 %)
même si on utilise les mêmes données sur les activités. 

3.1.A Méthodologie de la méthode
de référence

Généralités

Le plus souvent, ce sont les méthodes désignées par le
GIEC qui sont suivies pour cette évaluation. Les quan-
tités de combustible sont enregistrées à partir du Bulletin
trimestriel-disponibilité et écoulement d'énergie au Canada
(BTDEEC) et répertoriées au moyen des unités de
mesure qui conviennent (notamment en mégalitres, mil-
liers de mètres cubes, kilotonnes ou gigalitres). La
consommation apparente est déterminée et, s’il y a lieu,
le coefficient de conversion (Tj/unité) est calculé à partir
du coefficient par défaut du GIEC (GIEC, 1997), des
valeurs du PCI (Tj/kt) et de la densité du combustible.
Puisque les valeurs du GIEC sont converties en unités
PCI, cette conversion va à l’encontre du protocole
national qui impose le PCS comme unité de déclaration
de l’énergie. 

Pétrole brut

La valeur répertoriée sous la rubrique Production de
pétrole brut a été ajustée en vue d'inclure les transferts
de produits qui permettraient de tenir compte du
pétrole brut consommé pour alimenter en gaz de
distillation les procédés de valorisation du bitume et
des sables bitumineux. Le pétrole de valorisation
consommé par le producteur n'est pas pris en
considération dans les statistiques sur les produits
commercialisables puisque les statistiques sur la
production de pétrole brut synthétique sont fondées sur
les quantités commercialisables de pétrole brut produit
et non sur le volume de bitume extrait. 

Liquides du gaz naturel

Ce qu’on désigne par l’expression « liquides du gaz
naturel » est un mélange virtuel d’éthane, de propane et
de butane. Pour 1998, le mélange est fait de 39,9 p. 100
d’éthane, 39,1 p. 100 de propane et 20,9 p. 100 de butane
par volume. En respectant ces proportions, on établit un
coefficient de densité et d'émissions de carbone (Ct/Tj)
pour cette année à l’aide des valeurs par défaut du GIEC,
tout en préservant le niveau requis du PCI.

Essence

Il s’agit d’un mélange d’essence automobile et d’essence
d’aviation, dans lequel l’essence automobile domine.

Gaz de pétrole liquéfié (GPL)

Le GPL inclut le carbone stocké à cause du butane pour
tenir compte du manque de cohérence entre la ségréga-
tion des GPL dans le chiffrier répertoriant le carbone
stocké [tableau 1.A (d)] et celle de la méthode de
référence sectorielle [tableau 1.A (b) du CUPR].

Charge d’alimentation de raffinerie

Le coefficient de conversion Tj/unité a été établi en
appliquant, aux pays de l’OCDE, le PCI attribué au
Canada par le GIEC ainsi que la densité spécifique des
différents combustibles.

Autres produits pétroliers

Cette catégorie comprend le carbone stocké dans les
autres produits figurant au tableau 1.A (d) du CUPR.

Gaz naturel

La valeur répertoriée sous la rubrique Production de gaz
naturel dans le BTDEEC a été réduite pour compenser
le transfert entre produits (qui rend compte de l’utilisa-
tion du gaz naturel comme source d’hydrogène dans la
valorisation du sable bitumineux). Le coefficient de
conversion énergétique dépend de la valeur du gaz
naturel en unités de PCS que fournit le BTDEEC pour
l’année considérée et est donc ajusté, conformément
aux dispositions de l’OCDE et l’AIE, pour rendre compte
de la différence entre le PCS et le PCI.

Biomasse

La biomasse solide comprend les sources canadiennes
industrielles et résidentielles alors que la biomasse
liquide renvoie à la liqueur résiduaire. Tous les calculs,
pour l’établissement des coefficients de conversion,
sont fondés sur les valeurs par défaut du GIEC. 



3.2 Examen de l’inventaire
L’examen de l’inventaire est la procédure de vérification
qui, généralement, permet d’assurer la qualité. Les don-
nées sur les émissions, les activités et les méthodes sont
examinées par des représentants de l’industrie, des uni-
versitaires et des spécialistes gouvernementaux. 

L’Inventaire canadien des gaz à effet de serre a été publié à
plusieurs reprises dans le passé. Le rapport d'inventaire
fournit une description détaillée des méthodes
canadiennes d’estimation des émissions. Il est distribué
au secteur privé, aux universités et aux gouvernements
(fédéral et provinciaux) dans le cadre d'un processus
officiel d'examen. Les estimations d'émissions pour
l’Énergie et l’Agriculture ont été revues en détail par
d’autres ministères tels que Ressources naturelles et
Agriculture Canada; les émissions provenant de
l'utilisation de solvants et autres produits et des
déchets, ont été examinées par différents directions au
sein du ministère de l’Environnement. 

Les données sur les activités utilisées dans l’Inventaire
canadien sont généralement extraites de publications. Les
données sur l’énergie, sur la population et sur les
activités agricoles sont toutes tirées des publications de
Statistique Canada. La section responsable du secteur
énergétique à Statistique Canada tient des réunions
bimensuelles pour discuter de questions telles que la
collecte et la qualité des données avec divers partenaires
gouvernementaux comme Environnement Canada et
Ressources naturelles Canada (la division chargée des
prévisions et le Bureau de l’efficacité énergétique). Le
groupe chargé de l’efficacité énergétique utilise les
données pour des projets de normalisation industrielle
et surveille l'évolution de l'efficacité énergétique
sectorielle. À l’aide de ce mécanisme, les données
énergétiques sont, jusqu’à un certain point, vérifiées par
le secteur privé. L’exercice de cette surveillance a permis
de révéler des erreurs au chapitre de l’énergie et a
enclenché un examen complet des bilans énergétiques
nationaux (tels que décrits par A. Coombs, 1999). Les
données sur l’énergie utilisées pour l’Inventaire canadien
des gaz à effet de serre alimentent également les prévisions
nationales en matière d’énergie et d'émissions. 
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3.3 Sources clés
Le manuel du GIEC intitulé Good Practice Guidance and
Uncertainty Management in National Greenhouse Gas Inventories
taxe de bonnes pratiques l’établissement des catégories
d'émissions axées sur les sources clés. Ces pratiques ont
pour but d’aider les organismes qui s’occupent des
inventaires à établir un ordre de priorité et à améliorer
leurs estimations. Une catégorie de sources clés est :

[TRADUCTION] ... une catégorie à laquelle on a
accordé la priorité au sein du système national
d’inventaire parce que son estimation a une
influence significative sur les inventaires nationaux
de gaz à effet de serre à action directe, que ce soit
par rapport au niveau absolu des émissions ou de
leurs tendances, ou des deux (GIEC).

Dans le cadre de la présente analyse, on a établi les
grandes catégories de sources pour l’Inventaire
canadien, conformément aux stratégies du GIEC.

Les bonnes pratiques exigent d’abord que les inven-
taires soient scindés en catégories de sources
permettant de définir les sources clés. Les catégories de
sources sont définies par niveaux d’analyse, conformé-
ment aux lignes directrices suivantes :

• utiliser les catégories du GIEC en précisant les
émissions en unités d’équivalent-CO2 conformé-
ment au PRP standard;

• établir une catégorie pour chaque gaz émis par la
source concernée puisque les méthodes, les coef-
ficients d'émission et les niveaux d’incertitude qui
s’y rattachent varient d'un gaz à l'autre;

• grouper, avant l'analyse, les catégories de sources
où l'on applique les mêmes coefficients d'émis-
sion en se fondant sur des hypothèses communes.

Au Canada, l’analyse des catégories de sources pour les
principales sources d'émissions – ou sources clés – s’ef-
fectue conformément à l’approche de niveau 1 du GIEC.
Dans le cadre de cette méthode, les grandes sources
sont d'abord déterminées par des méthodes quantitatives
fondées sur un seuil d'émissions cumulatif prédéter-
miné. En second lieu, un certain nombre de sources clés
résultant de l'analyse de premier niveau sont déter-
minées par des approches qualitatives. Une méthode de
niveau 2, plus détaillée, est recommandée si on dispose
d’estimations du niveau d’incertitude lié à la source.
Selon cette approche, les résultats de la méthode de pre-
mier niveau sont multipliés par le coefficient
d’incertitude qui s'applique à la catégorie de source con-
cernée. On ne dispose pas, pour l’Inventaire canadien,
d'une analyse récente des niveaux d’incertitude; par con-
séquent, il faut utiliser des méthodes de niveau 1 pour
déterminer les sources clés.
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Dans le cadre de l’approche quantitative, deux
méthodes servent à déterminer les sources clés. La
première permet d'analyser le niveau de contribution de
chaque source au total national des émissions; la
deuxième d'étudier la tendance de la contribution de
chacune des source et de déterminer où se sont produits
les plus grands changements absolus (augmentation ou
réduction), en un laps de temps donné. Le pourcentage
des contributions aux émissions, qu'il s'agisse du niveau
ou des tendances de ces contributions, est calculé et
répertorié par ordre descendant. Un total cumulatif est
calculé pour les deux approches. Le GIEC a déterminé
qu’un seuil de contribution cumulatif de 95 p. 100, tant
pour l'évaluation du niveau que des tendances des
contributions, représente une approximation
raisonnable d’un niveau d’incertitude de 90 p. 100 dans
le cadre de la méthode de détermination des sources
clés de premier niveau (GIEC). Afin de définir une limite
supérieure pour la détermination des sources
d'émissions clés, un seuil de contribution cumulatif de
95 p. 100 a été utilisé dans le cadre de l'analyse. Par
conséquent, lorsque les contributions des diverses
sources sont répertoriées par ordre décroissant, et
lorsque ces sources couvrent au moins 95 p. 100 du total
cumulatif des contributions, elles sont classées,
quantitativement, dans la catégorie des sources clés.

La contribution du niveau de chaque source est calculée
selon l’équation 3.1.

La contribution de la tendance de chaque source est cal-
culée conformément à l’équation 3.2.

L’approche qualitative renforce l’analyse quantitative
précédemment exposée en tenant compte de critères
plus subjectifs pour déterminer si une catégorie devrait
être répertoriée comme source clé. Dans la plupart des
cas, l’application de ces critères aboutit à une gamme de
catégories identiques à celles qui sont considérées
comme prioritaires au terme de l’analyse quantitative.
Toutefois, l'analyse qualitative permet d'ajouter à la pre-
mière liste, d'autres catégories clés. En ce qui a trait à
l'analyse qualitative, le GIEC préconise l’application des
quatre critères suivants :

1. Techniques et technologies palliatives : Permet de
déterminer les sources dont les émissions sont
réduites de manière significative grâce à l’adop-
tion de techniques ou de technologies palliatives.

2. Prévisions de forte croissance : Permet de détermi-
ner les sources assorties de prévisions de forte
croissance.

3. Haut niveau d’incertitude : Permet de déterminer
la plupart des sources incertaines en vue
d’améliorer la précision de l’inventaire.

4. Niveau d'émission particulièrement bas ou élevé :
Permet de déterminer les erreurs de calcul et les
écarts en procédant à des vérifications de l’ordre
de grandeur. Les données canadiennes sur les
émissions ne sont publiées qu’après avoir fait
l’objet d’un examen. Ce quatrième critère n’est
pas pertinent pour la détermination des sources
clés au Canada puisque les niveaux élevés ou

Équation 3.2
Tx,t = Lx,t · | {[(Ex,t - Ex,0 )/Ex,t] – [(Et - E0) / Et]} |

où 

Tx,t = la contribution des caté-
gories de sources à la ten-
dance globale de l’inventaire
(à savoir l’évaluation de la
tendance). Cette contribution
est toujours établie en valeur
absolue.

Lx,t = l’évaluation du niveau pour
la source x durant l’année t
(calculée au moyen de
l’équation 3.1).

Ex,t et Ex,0 = l'estimation des émissions
pour la catégorie de source x
au cours des années t et 0
respectivement.

Et et E0 = l'estimation de tout l’inven-
taire au cours des années t et
0, respectivement.

Équation 3.1
Lx,t = Ex,t/Et

où 

Lx,t = l'évaluation du niveau pour
les sources x au cours de
l’année t

Ex,t = l’estimation des émissions
en unités d’équivalent CO2

pour la catégorie de source x
par année t

Et = l’estimation de tout l’inven-
taire (équivalent CO2) pour
l’année t
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modestes d'émissions sont validés avant publi-
cation. On ne peut donc dire qu’on est en
présence de niveaux faibles ou élevés inattendus.

Cette analyse se fonde sur quatre sources d’information
pour contribuer à la définition des critères qualitatifs.
Ces sources d’information – publications ou communi-
cations personnelles – ont permis de mieux comprendre
l’évaluation qualitative des principales sources d'émis-
sions. En voici la liste :

• Le Secrétariat national du changement climatique
a publié le Premier plan national d'activités sur le
changement climatique (SNCC-BP, 2000) et un Plan
d'action (GDC, 2000) qui renferment les plus impor-
tantes mesures mises de l’avant ou planifiées
dans un certain nombre de secteurs pour contrer
le changement climatique.

• Mesures volontaires et Registre, le registre
canadien indépendant des gaz à effet de serre
pour les principales catégories de sources a fait la
liste des principales mesures planifiées et
adoptées par quelques-unes des plus importantes
industries canadiennes (MVR, 2001).

• L'équipe de Ressources naturelles Canada
chargée de l'analyse et de la modélisation des
émissions au Canada a élaboré, à partir de discus-
sions avec les gouvernements et autres inter-
venants, des prévisions d'émissions de gaz à effet
de serre pour diverses catégories de sources dans
le cadre de la préparation d'un scénario pour les
affaires courantes (RNCan, 1999) et d'un scénario
pour Kyoto (RNCan, 2000).

• La Division des gaz à effet de serre
d’Environnement Canada a entrepris des
recherches sur les niveaux d’incertitude de
l’Inventaire des gaz à effet de serre (McCann,
1994).

La détermination des sources clés vise à instituer les
meilleures pratiques dans l’élaboration des inventaires
de gaz à effet de serre. La définition des catégories de
sources est donc importante puisqu’il s’agit d’une pre-
mière étape de groupement des sources d'émissions
en catégories significatives qui ne reflètent pas seule-
ment les sources d'émissions mais également les
méthodes permettant d’estimer les émissions. Ainsi,
alors que les catégories du Cadre uniformisé de
présentation des rapports de la CCNUCC établissent
une base pour la détermination des sources, on peut
procéder à un certain regroupement de ces sources si
celles-ci reposent sur les mêmes coefficients d'émis-
sion et si ceux-ci sont fondés sur des hypothèses
d’estimation communes. Dans le cadre de cette
analyse, les principales catégories se situent dans la

même ligne que celles du Cadre uniformisé de rapport
(notamment l’utilisation des combustibles, les émis-
sions fugitives, les processus industriels, l’agriculture
et les déchets 2). Parmi ces catégories principales, des
regroupements considérables peuvent être effectués si
les estimations d'émissions sont fondées sur des
hypothèses communes quant aux coefficients d'émis-
sion et sur des méthodes communes de cueillette de
données sur les activités. Par exemple, dans la caté-
gorie Utilisation des combustibles, les émissions des
sous-secteurs résidentiel, commercial et agricole sont
combinées sous la rubrique Autres secteurs.

Parallèlement à l’élaboration de catégories de sources, il
est indispensable de tenir compte séparément de
chaque gaz à effet de serre puisque les méthodes d’esti-
mation, les coefficients d'émission et les niveaux
d’incertitude varient d'un gaz à l'autre. Par conséquent,
les catégories de sources sont fournies pour chacun des
principaux gaz à effet de serre (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC
et SF6) lorsque ce gaz contribue à l’inventaire national.

Une liste complète des catégories de sources figure au
tableau 3.1, à page suivante.
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2 On trouve parmi les catégories secondaires l’Utilisation des
solvants et des autres produits de même que les Soutes inter-
nationales. Le Dioxyde de carbone au chapitre du Changement
d’affectation des terres et foresterie est exclu.
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Tableau 3.1 Sommaire de l’analyse des catégories de sources*

Tableau Catégories GES à Catégorie de Si oui, 
des du GIEC action directe source clé critère
sources (Oui ou non) d'identification
1-A-1-a Utilisation de combustibles - 

Production d'électricité et de chauffage (secteur public) CO2 Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-A-1-a Utilisation de combustibles - 

Production d'électricité et de chauffage (secteur public) CH4

1-A-1-a Utilisation de combustibles - 
Production d'électricité et de chauffage (secteur public) N2O

1-A-1-b Utilisation de combustibles - Raffinage du pétrole CO2 Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-A-1-b Utilisation de combustibles - Raffinage du pétrole CH4

1-A-1-b Utilisation de combustibles - Raffinage du pétrole N2O
1-A-1-c Utilisation de combustibles - 

Fabrication de combustibles solides et autres industries énergétiques CO2 Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-A-1-c Utilisation de combustibles - 

Fabrication de combustibles solides et autres industries énergétiques CH4

1-A-1-c Utilisation de combustibles - 
Fabrication de combustibles solides et autres industries énergétiques N2O

1-A-2 Utilisation de combustibles - Industries manufacturières et construction CO2 Oui Tend.,Niveau
1-A-2 Utilisation de combustibles - Industries manufacturières et construction CH4

1-A-2 Utilisation de combustibles - Industries manufacturières et construction N2O
1-A-3-a Utilisation de combustibles - Aviation civile CO2 Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-A-3-a Utilisation de combustibles - Aviation civile CH4

1-A-3-a Utilisation de combustibles - Aviation civile N2O
1-A-3-b Utilisation de combustibles - Transport routier CO2 Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-A-3-b Utilisation de combustibles - Transport routier CH4

1-A-3-b Utilisation de combustibles - Transport routier N2O Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-A-3-c Utilisation de combustibles - Chemins de fer CO2 Oui Tend.,Niveau
1-A-3-c Utilisation de combustibles - Chemins de fer CH4

1-A-3-c Utilisation de combustibles - Chemins de fer N2O
1-A-3-d Utilisation de combustibles - Navigation CO2 Oui Tend.,Niveau
1-A-3-d Utilisation de combustibles - Navigation CH4

1-A-3-d Utilisation de combustibles - Navigation N2O
1-A-3-e Utilisation de combustibles - Autres moyens de transport CO2 Oui Tend.,Niveau
1-A-3-e Utilisation de combustibles - Autres moyens de transport CH4

1-A-3-e Utilisation de combustibles - Autres moyens de transport N2O
1-A-3-f Utilisation de combustibles - Transport par pipeline CO2 Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-A-3-f Utilisation de combustibles - Transport par pipeline CH4

1-A-3-f Utilisation de combustibles - Transport par pipeline N2O
1-A-4 Utilisation de combustibles - Autres secteurs CO2 Oui Tend.,Niveau
1-A-4 Utilisation de combustibles - Autres secteurs CH4

1-A-4 Utilisation de combustibles - Autres secteurs N2O
1-B-1-a Émissions fugitives - Exploitation houillère CH4 Oui Tendance
1-B-2-(a+b) Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel CO2

1-B-2-(a+b) Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel CH4 Oui Tend.,Niveau
1-B-2-c Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel - Évaporation et torchage CO2 Oui Tend.,Niveau,Qualité
1-B-2-c Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel - Évaporation et torchage CH4 Oui Qualité
2-A-1 Procédés industriels - Production de ciment CO2 Oui Niveau, Qualité
2-A-2 Procédés industriels - Production de chaux CO2

2-A-3 Procédés industriels - Utilisation de calcaire et de dolomite CO2

2-A-4 Procédés industriels - Production et utilisation de bicarbonate de soude CO2

2-B-1 Procédés industriels - Production d'ammoniac CO2

2-B-2 Procédés industriels - Production d'acide nitrique N2O
2-B-3 Procédés industriels - Production d'acide adipique N2O Oui Tendance, Qualité
2-C-1 Procédés industriels - Sidérurgie CO2 Oui Niveau
2-C-3 Procédés industriels - Production d'aluminium CO2 Oui Tendance
2-C-3 Procédés industriels - Production d'aluminium PFCs Oui Tend.,Niveau,Qualité
2-C-4 Procédés industriels - Production d'aluminium et de magnésium SF6 Oui Tendance, Qualité
2-F Procédés industriels - Autres (Procédés indifférenciés) CO2 Oui Tend.,Niveau
2-F Procédés industriels - Autres (Procédés indifférenciés) PFCs
3-E Consommation d'halocarbures et d'hexafluorure de soufre HFCs Oui Tendance, Qualité
4-A Agriculture - Fermentation entérique CH4 Oui Tend.,Niveau,Qualité
4-B Agriculture - Gestion du fumier CH4 Oui Niveau, Qualité
4-B Agriculture - Gestion du fumier N2O Oui Niveau
4-D Agriculture - Sols agricoles CO2 Oui Tendance, Qualité
4-D Agriculture - Sols agricoles N2O Oui Tend.,Niveau,Qualité
5-E Feux d'origine humaine CH4 Oui Qualité
5-E Feux d'origine humaine N2O Oui Qualité
6-A Déchets - Enfouissement des déchets solides CH4 Oui Niveau, Qualité
6-B Déchets - Épuration des eaux CH4

6-B Déchets - Épuration des eaux N2O
6-C Déchets - Incinération des déchets CO2 Oui Qualité
6-C Déchets - Incinération des déchets CH4

6-C Déchets - Incinération des déchets N2O
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3.3.A Évaluation du niveau d'émission
Le tableau 3.2 illustre les sources clés résultant de
l’évaluation du niveau d'émission. Le diagramme 3.1, à
la page suivante. montre la contribution des sources
clés aux évaluations du niveau.

Méthode de niveau 1 - Évaluation du niveau - Trié par niveau

* (Document de référence : GIEC - Good Practice Guidance and Uncertainty Management in National Greenhouse Gas Inventories -
chapitre 7 - Tableau 7.2.)

Tableau 3.2 Évaluation du niveau des catégories de sources clés*

Tableau Catégories GES à Estimations Estimations
des du GIEC action directe année de réf. année courante
sources (kt) (kt)

1-A-3-b Utilisation de combustibles - Transport routier CO2 102 812 124 086

1-A-1-a Utilisation de combustibles - 

Production d'électricité et de chauffage (secteur public) CO2 94 745 117 751

1-A-4 Utilisation de combustibles - Autres secteurs CO2 69 415 71 894

1-A-2 Utilisation de combustibles - Industries manufacturières 

et construction CO2 55 936 52 515

1-A-1-c Utilisation de combustibles - Fabrication de combustibles solides

et autres industries énergétiques CO2 29 709 42625

1-B-2-(a+b) Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel CH4 25 685 36 660

4-D Agriculture - Sols agricoles N2O 27 364 33 370

1-A-1-b Utilisation de combustibles - Raffinage du pétrole CO2 25 977 27 294

6-A Déchets - Enfouissement des déchets solides CH4 18 530 21 855

1-A-3-e Utilisation de combustibles - Autres moyens de transport CO2 14 882 19 255

4-A Agriculture - Fermentation entérique CH4 15 994 17 820

2-F Procédés industriels - Autres (Procédés indifférenciés) CO2 11 099 14 508

1-B-2-c Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel - Évaporation et torchage CO2 9 787 14 333

1-A-3-a Utilisation de combustibles - Aviation civile CO2 10 385 13 168

1-A-3-f Utilisation de combustibles - Transport par pipeline CO2 6 705 12 213

2-C-1 Procédés industriels - Sidérurgie CO2 7 585 8 501

2-A-1 Procédés industriels - Production de ciment CO2 5 873 6 302

2-C-3 Procédés industriels - Production d'aluminium PFCs 5 975 6 183

1-A-3-c Utilisation de combustibles - Chemins de fer CO2 6 315 5 778

1-A-3-b Utilisation de combustibles - Transport routier N2O 3 643 5 760

4-B Agriculture - Gestion du fumier CH4 4 595 5 076

1-A-3-d Utilisation de combustibles - Navigation CO2 4 733 4 831

4-B Agriculture - Gestion du fumier N2O 3 677 4 287
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CO2 - Utilisation de combustibles - Transport routier

CO2 - Utilisation de combustibles - Production d'électricité et de chauffage 

(secteur public)

CO2 - Utilisation de combustibles - Autres secteurs

CO2 - Utilisation de combustibles - Industries manufacturières et construction

CO2 - Utilisation de combustibles - Fabrication de combustibles solides et 

autres industries énergétiques

CH4 - Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel

N2O - Agriculture - Sols agricoles

CO2 - Utilisation de combustibles - Raffinage du pétrole

CH4 - Déchets - Enfouissement des déchets solides

CO2 - Utilisation de combustibles - Autres moyens de transport

CH4 - Agriculture - Fermentation entérique

CO2 - Procédés industriels - Autres (Procédés indifférenciés)

CO2 - Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel - Évaporation et torchage

CO2 - Utilisation de combustibles - Aviation civile

CO2 - Utilisation de combustibles - Transport par pipeline

CO2 - Procédés industriels - Sidérurgie

CO2 - Procédés industriels - Production de ciment

PFCs - Procédés industriels - Production d'aluminium

CO2 - Utilisation de combustibles - Chemins de fer

N2O - Utilisation de combustibles - Transport routier

CH4 - Agriculture - Gestion du fumier

CO2 - Utilisation de combustibles - Navigation

N2O - Agriculture - Gestion du fumier

Diagramme 3.1 Contribution des catégories de sources clés à l'évaluation du niveau

ContributionCatégories de sources clés
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3.3.B Évaluation des tendances
Le tableau 3.3 illustre les principales sources d'émis-
sions découlant de l’évaluation des tendances. Le dia-
gramme 3.2, à la page suivante, montre la contribution
de ces sources à l’évaluation des tendances.

Méthode de niveau 1 - Évaluation du niveau - Trié par pourcentage de contribution à la tendance

* (Document de référence : GIEC - Good Practice Guidance and Uncertainty Management in National Greenhouse Gas Inventories -
chapitre 7 - Tableau 7.2.)

Tableau 3.3 Évaluation des sources clés par tendance*

Tableau Catégories GES à Estimations
des du GIEC action directe année de réf.
sources (kt)

1-A-2 Utilisation de combustibles - Industries manufacturières et construction CO2 55 936

2-B-3 Procédés industriels - Production d'acide adipique N2O 10 718

1-A-1-a Utilisation de combustibles - Production d'électricité et de chauffage

(secteur public) CO2 94 745

1-A-1-c Utilisation de combustibles - 

Fabrication de combustibles solides et autres industries énergétiques CO2 29 709

4-D Agriculture - Sols agricoles CO2 7 255

1-A-4 Utilisation de combustibles - Autres secteurs CO2 69 415

1-B-2-(a+b) Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel CH4 25 685

1-A-3-b Utilisation de combustibles - Transport routier CO2 102 812

1-A-3-f Utilisation de combustibles - Transport par pipeline CO2 6 705

1-B-2-c Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel - Évaporation et torchage CO2 9 787

1-A-1-b Utilisation de combustibles - Raffinage du pétrole CO2 25 977

1-A-3-e Utilisation de combustibles - Autres moyens de transport CO2 14 882

4-D Agriculture - Sols agricoles N2O 27 364

2-F Procédés industriels - Autres (Procédés indifférenciés) CO2 11 099

2-C-4 Procédés industriels - Production d'aluminium et de magnésium SF6 2 870

1-A-3-b Utilisation de combustibles - Transport routier N2O 3 643

1-A-3-c Utilisation de combustibles - Chemins de fer CO2 6 315

1-A-3-a Utilisation de combustibles - Aviation civile CO2 10 385

1-B-1-a Émissions fugitives - Exploitation houillère CH4 1 914

3-E Consommation d'halocarbures et d'hexafluorure de soufre HFCs 0

2-C-3 Procédés industriels - Production d'aluminium CO2 2 636

2-C-3 Procédés industriels - Production d'aluminium PFCs 5 975

1-A-3-d Utilisation de combustibles - Navigation CO2 4 733

4-A Agriculture - Fermentation entérique CH4 15 994
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Méthode de niveau 1 - Évaluation des tendances

3.3.C Évaluation qualitative

3.3.C.1 Techniques et technologies 
palliatives

L'adoption de techniques palliatives est importante
pour les bonnes pratiques, particulièrement si ces
techniques ont tendance à produire des écarts par

rapport à la norme d’estimation des données
d'activités et des coefficients d'émission. Les sources
clés figurant au tableau 3.4, à la page suivante, ont été
établies grâce à l’adoption de techniques et de
technologies palliatives qui ont eu (depuis 1990), ou
auront, une incidence sur les estimations d'émissions.

0 % 2 % 4 % 6 % 8 % 10 % 12 % 14 %

CO2 - Utilisation de combustibles - Industries manufacturières et construction

N2O - Procédés industriels - Production d'acide adipique

CO2 - Utilisation de combustibles - Production d'électricité et de chauffage (secteur public)

CO2 - Utilisation de combustibles - Fabrication de combustibles solides et autres industries énergétiques

CO2 - Agriculture - Sols agricoles

CO2 - Utilisation de combustibles - Autres secteurs

CH4 - Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel

CO2 - Utilisation de combustibles - Transport routier

CO2 - Utilisation de combustibles - Transport par pipeline

CO2 - Émissions fugitives - Pétrole et gaz naturel - Évaporation et torchage

CO2 - Utilisation de combustibles - Raffinage du pétrole

CO2 - Utilisation de combustibles - Autres moyens de transport

N2O - Agriculture - Sols agricoles

CO2 - Procédés industriels - Autres (Procédés indifférenciés)

SF6 - Procédés industriels - Production d'aluminium et de magnésium

N2O - Utilisation de combustibles - Transport routier

CO2 - Utilisation de combustibles - Chemins de fer

CO2 - Utilisation de combustibles - Aviation civile

CH4 - Émissions fugitives - Exploitation houillère

HFCs - Consommation d'halocarbures et d'hexafluorure de soufre

CO2 - Procédés industriels - Production d'aluminium

PFCs - Procédés industriels - Production d'aluminium

CO2 - Utilisation de combustibles - Navigation

CH4 - Agriculture - Fermentation entérique

Diagramme 3.2 Contribution des catégories de sources clés à l'évaluation des tendances

ContributionCatégories de sources clés



CANADA – PRÉSENTATION FINALE VÉRIFICATION, ASSURANCE ET CONTRÔLE DE LA QUALITÉ

INVENTAIRE CANADIEN DES GAZ À EFFET DE SERRE 1990 - 1999 75

3.3.C.2 Croissance des émissions de pointe

Les sources clés figurant au tableau 3.5, à la page
suivante, se sont ajoutées à la liste de ces sources après
qu'on a prévu une augmentation des émissions de
pointe de plus de 20 p. 100 entre 1997 et 2020. 
Le classement de ces sources dans la catégorie des

sources clés repose sur les importants changements
prévus dans le secteur et sur la nécessité d’établir des
pratiques d’estimation valables.

Émissions fugitives – pétrole et gaz
naturel – torchage et évaporation des gaz

CO2 Le secteur amont de l'industrie pétrolière et
gazière a l’intention de réduire le torchage
de 50 p. 100 d’ici 2006 en utilisant des
microturbines : mesure volontaire

RNCan, 2001

Utilisation de combustible – transport
routier

CO2 Normes d’efficacité volontaires, utilisation
accrue de l’éthanol : mesure volontaire

GDC, 2000; SNCC--BP, 2000

Utilisation de combustible – service pub-
lic de production d’électricité et de
chaleur

CO2 La déréglementation des services publics
ouvre le marché à la distribution d’électric-
ité et réduit les obstacles au commerce
interprovincial. Le gaz naturel remplace la
production d’électricité à base de charbon
et de pétrole : mesure volontaire

GDC, 2000; SNCC-BP, 2000;
RNCan 1999

Utilisation de combustible – fabrication
de combustibles solides et autres indus-
tries énergétiques

CO2 Illustre la captation et l’entreposage de CO2
: mesure volontaire

GDC, 2000; SNCC-BP, 2000

Procédés industriels – production de
ciment

CO2 Mise en service de séchoirs et utilisation de
cendre légère : mesure volontaire

MVR, 2001

Déchets – déchets solides (terrestre) CH4 Dans le cadre des méthodes d’enfouisse-
ment, collecte des émissions de méthane à
des fins de combustion ou de production
d’électricité : mesure stratégique

EC, 2001 ; MVR, 2001

Émissions fugitives – pétrole et gaz
naturel – torchage et évaporation des gaz

CH4 Le secteur amont de l'industrie pétrolière et
gazière réduit l'évaporation des gaz des
pipelines et la ventilation à des fins de
prospection : mesure volontaire

RNCan, 2001; MVR, 2001

Procédés industriels – production d’acide
adipique

N2O Seule usine canadienne à adopter une tech-
nologie capable de réduire les émissions au
milieu des années 90. On s’attend à une
réduction de plus de 98 p. 100 dans les
quelques prochaines années : mesure
volontaire

EC, 2001; RNCan, 2001

Procédés industriels – production d’alu-
minium

PFC Réduction grâce à des mesures de contrôle
par ordinateur : mesure volontaire

MVR, 2001

Procédés industriels – production d’alu-
minium et de magnésium

SF6 Élimination d’ici à 2005 du SF6 produit pen-
dant le moulage et la fonte du magnésium :
mesure volontaire

RNCan, 1999

CommentairesRéférencesGESSources clés

Tableau 3.4 Sources clés ayant fait l’objet de mesures de réduction des émissions
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3.3.C.3 Haut niveau d’incertitude

L’étude de l’incertitude associée aux estimations de l’in-
ventaire de 1990 effectuée par McCann est la source la
plus courante d’information sur les principales sources
d'émissions (McCann, 1994). Dans cette étude, les
niveaux d'incertitude sont classés de la même façon que
dans le Cadre uniformisé de présentation des rapports
de la CCNUCC de telle sorte qu’on a pu réconcilier la
détermination des sources clés avec le rapport McCann
(comme avec la détermination de catégories couvrant
toutes les sources). Si un certain niveau d’incertitude n'a
été attribué qu'à un sous-élément d’une catégorie de
sources, cette catégorie a néanmoins été retenue
comme une catégorie clé. Par exemple, une incertitude
de 25 p. 100 a été attribuée à la combustion de gaz inerte
(McCann, 1994); l’Utilisation de combustible – Raffinage
du pétrole (où le gaz inerte est utilisé dans sa totalité) a
été par conséquent reconnue comme une source clé
même si les estimations d'émissions pour d’autres
aspects du raffinage du pétrole n’ont pas nécessaire-
ment atteint ce haut niveau d’incertitude. Les sources

clés figurant au tableau 3.6, à la page suivantes, ont été
retenues comme ayant un taux d'incertitude composite
relativement élevé (à savoir des niveaux d'incertitude
s’appliquant à la fois à l’activité et au coefficient d'émis-
sion) par rapport à la norme. Certaines sources ont été
retenues comme des sources clés lorsque les limites
d’incertitude dépassaient ± 15 p. 100 pour le CO2 et ± 30
p. 100 pour le CH4 et le N2O.

3.3.D Évaluation sommaire
Les résultats de l’évaluation des sources clés
conformément aux IPCC Guidelines for Good Practice
Guidance and Uncertainty Management sont fournis au
tableau 3.1 (voir à la page 70).

La première colonne du tableau 3.1 donne une
indication du contenu du tableau des sources. On
trouvera ce tableau dans le Cadre uniformisé de
présentation des rapports de la CCNUCC. La clé pour le
classement des tableaux dans ce document figure au
tableau 3.7, à la page suivante.

Utilisation de combustible – fabri-
cation de combustibles solides et
autres industries énergétiques

CO2 Augmentation de la production de pétrole
lourd

RNCan, 1999

Utilisation de combustible – 
raffinage du pétrole

CO2 Augmentation de l’utilisation du pétrole
lourd

RNCan, 1999; SNCC--BP,
2000

Utilisation de combustible –
transport routier

CO2 Recours plus fréquent au transport routierRNCan 1999

Utilisation de combustible –
transport – aviation civile

CO2 Croissance du trafic aérien, (passagers et
fret)

RNCan, 1999

Utilisation de combustible –
transport - autre

CO2 Recours plus fréquent aux véhicules tout-ter-
rain, particulièrement dans le secteur de
l’extraction des combustibles fossiles

RNCan, 1999

Utilisation de combustible –
transport routier

N2O Recours plus fréquent au transport routierRNCan, 1999

Consommation de HFC et de SF6 HFC Augmentation due au remplacement des
CFC

MVR, 1999

Procédés industriels – production
d’aluminium et de magnésium

SF6 On s’attend à une augmentation due à l’ou-
verture de nouvelles usines puis à une
baisse des émissions résultant de change-
ments de procédé

MVR, 2001

CommentairesRéférencesGESSources clés

Tableau 3.5 Sources clés dont on prévoit une forte croissance des émissions
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Tableau 3.7 Catégorisation des tableaux de sources

Numéro du 
tableau des 
sources Description

1-A Énergie – activités d’utilisation de combustibles

1-B Énergie – émissions fugitives des combustibles

2-A Procédés industriels – produits minéraux

2-B Procédés industriels – industrie chimique

2-C Procédés industriels – production de métaux

2-F Procédés industriels – autre (procédés indifférenciés)

3-E Utilisation de solvants et d’autres produits – consommation d’halocarbures et d’hexafluorure de soufre

4-A Fermentation entérique

4-B Gestion du fumier

4-D Sols agricoles

5-E Changement d’affectation des terres et foresterie – feux d’origine humaine

6-A Élimination des déchets solides dans le sol

6-B Traitement des eaux usées

6-C Incinération des déchets

Tableau 3.6 Sources clés pour lesquelles le taux d'incertitude composite est élevé

Source clé GES Référence

Agriculture – sols agricoles CO2 EC, 2001

Utilisation de combustible – fabrication de combustibles solides
et autres industries énergétiques CO2 McCann, 1994

Utilisation de combustible – raffinage du pétrole CO2 RNCan, 2001 ; McCann, 1994

Déchets – incinération des déchets CO2 McCann, 1994

Agriculture – fermentation entérique CH4 McCann, 1994

Agriculture – gestion du fumier CH4 McCann, 1994

Feux d’origine humaine CATF CH4 McCann, 1994

Déchets – traitement des eaux usées CH4 McCann, 1994

Utilisation de combustible – transport routier N2O McCann, 1994

Agriculture – sols agricoles N2O EC, 2001; McCann, 1994

Feux d’origine humaine CATF N2O McCann, 1994
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L’inexactitude est l’un des principaux écueils des
inventaires d'émissions. Bien que les causes de l’incerti-
tude soient multiples, les suivantes jouent un rôle
prépondérant :

• différences dans l’interprétation de la définition
des catégories de sources et de puits, des
hypothèses, des unités, etc.;

• manque de pertinence et d’exactitude des don-
nées portant sur l’activité socio-économique qui
servent à l’élaboration des estimations 
d'émissions;

• application des coefficients d'émission à des 
situations et conditions auxquelles ils 
ne s’appliquent pas;

• incertitude empirique réelle des données résul-
tant de la mesure des émissions et des processus
provoquant ces émissions.

Estimations de l’incertitude – Méthodes et résultats

En 1994, Environnement Canada a mené une étude sur
les niveaux d'incertitude affectant les estimations des
gaz à effet de serre produits au Canada. Cette étude a
abouti à une

évaluation quantitative de la fiabilité des données de
l’inventaire de 1990, telles que répertoriées à l’époque.
Un examen approfondi de la méthodologie utilisée pour
en arriver aux niveaux d'incertitude n’est pas fourni dans
ce rapport et les lecteurs sont renvoyés, pour plus de
détails, à l’étude originale (T.J. McCann, 1994).

Les niveaux d'incertitude ont été principalement
dérivées d’un modèle stochastique et ont été estimées à
environ 4 p. 100 pour le dioxyde de carbone, 30 p. 100
pour le méthane et 40 p. 100 pour l’oxyde nitreux. Il faut
noter que l'incertitude, par secteur, peut être encore plus
grande. Par ailleurs, les niveaux d’incertitude associées
au  dioxyde de carbone, qui domine dans tous les inven-
taires de gaz à effet de serre, sont très bas.

En raison du caractère parfois asymétrique de la courbe
de distribution des estimations des intervalles d’incerti-

tude, les experts ont dû faire appel aux simulations par
ordinateur  du modèle stochastique de Monte-Carlo
pour calculer, pour chacun des gaz, le niveau  d’incerti-
tude des estimations des émissions, sectorielles ou
générales. Plus de 100 000 itérations se sont avérées
nécessaires pour produire des intervalles d’incertitude à
un seuil de confiance variant entre 85 et 95 p. 100. Même
si ces coefficients d’incertitude ont été calculés pour l’in-
ventaire de 1990, un grand nombre de sources de
données et de  taux d'émission sont restés constants,
tout comme les méthodes utilisées pour estimer  les
émissions, de sorte qu’il semble raisonnable de pré-
sumer que les niveaux d'incertitude

des émissions de dioxyde de carbone et de méthane
n’ont pas fluctué de façon  significative.

Puisque les estimations du niveau d'incertitude s’ap-
pliquent à une version antérieure de l’inventaire et qu’un
grand nombre de sources nouvelles ont été ajoutées, ces
estimations ne peuvent être qu’approximatives en ce
moment et elles ne peuvent offrir que des indications
assez vagues de la précision de l’inventaire. D’autres
études de l’incertitude des données d’inventaire seront
entreprises dans un proche avenir.

Protocole d’arrondissement

Entre-temps, on peut fournir certaines indications quant
au degré approximatif d’incertitude que représente
chacune des estimations d'émissions actuelles. On a
donc élaboré, au moyen de calculs d’ingénierie, un
modèle des degrés de précision  pour les nouvelles
catégories d'émissions et on s’en est remis aux études
publiées pour les anciennes catégories. La qualité des
données est ainsi reflétée dans des tableaux synthèses
en représentant les émissions par un nombre approprié
de chiffres significatifs. Le nombre de chiffres
significatifs auxquels chaque catégorie de sources a été
arrondie figure au tableau 4-1 qui passe en revue, les
grandes catégories de sources.

Ces chiffres ont été déterminés à partir d’études
empiriques (McCann, 1994), d’estimations des niveaux
d’incertitude publiées (GIEC, 1997) et d’avis d’experts.
En général, les intervalles d’incertitude suivants ont été
utilisés pour déterminer l’arrondissement :

Un chiffre significatif : incertitude de plus de 50 %

Deux chiffres significatifs : incertitude de 10 à 50 %

Trois chiffres significatifs : moins de 10 % 
d’incertitude

Les intervalles d’incertitude énumérés ci-dessus ont été
le plus souvent appliqués, mais pas toujours. Dans cer-
tains, cas, les émissions dont le niveau d'incertitude se
situait en marge de l’intervalle établi, ont été présentées

Chapitre 4 
Incertitude associée à
l’estimation des émissions
et de l'absorption
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avec un nombre de chiffres significatifs supérieur à celui
qui découlerait des intervalles énumérés ci-dessus. On a
procédé ainsi pour maintenir une certaine homogénéité
de données au sein d’un même secteur. Il convient de
faire remarquer que les estimations des émissions des
sols agricoles, des émissions de dioxyde de carbone
provenant d’un changement d’affectation des terres et
de la foresterie et que les émissions de HPF et de HFC
sont caractérisées par un haut niveau d’incertitude
(GIEC, 1997; Schiff, 1996). Par conséquent, on n’a utilisé
qu’un seul chiffre significatif pour en faire état.

Bibliographie

Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution
du climat GIEC/OCDE/AIE, Lignes directrices pour les
inventaires nationaux de gaz à effet de serre – version révisée
1996, Groupe intergouvernemental d'experts sur
l'évolution du climat (GIEC), Bracknell, R.-U., 1997.

Schiff, H. Communication personnelle avec des
chercheurs ayant mesuré les émissions de HPF dans
les alumineries canadiennes, 1996. À noter qu'un coef-
ficient d'incertitude de deux équivaut à une incerti-
tude statistique d'environ 30 p. 100.

T. J. McCann & Associates, Uncertainties in Canada's 1990
Greenhouse Gas Emission Estimates, rapport préparé pour
Environnement Canada, Direction des données sur la
pollution, Hull, mars 1994.

80 INVENTAIRE CANADIEN DES GAZ À EFFET DE SERRE 1990 - 1999



CANADA – PRÉSENTATION FINALE INCERTITUDE ASSOCIÉE À L’ESTIMATION DES ÉMISSIONS ET DE L'ABSORPTION

INVENTAIRE CANADIEN DES GAZ À EFFET DE SERRE 1990 - 1999 81

* En fonction du niveau d'incertitude des estimations d'émissions.

Tableau 4.1 Nombre de chiffres significatifs des tableaux récapitulatifs sur les GES *

Catégorie de sources et de puits de GES CO2 CH4 N2O HFCs PFCs SF6 Total

ÉNERGIE
UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles 3 2 2 3
Production d'électricité et de vapeur 3 2 2 3
Exploitation minière 3 2 2 3
Secteur manufacturier 3 2 2 3
Construction 3 2 2 3
TRANSPORT

Automobiles à essence 3 2 2 3
Camions légers à essence 3 2 2 3
Véhicules utilitaires lourds à essence 3 2 2 3
Motocyclettes 3 2 2 3
Véhicules tout terrain à essence 3 2 2 3
Automobiles à moteur diesel 3 2 2 3
Camions légers à moteur diesel 3 2 2 3
Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel 3 2 2 3
Véhicules tout terrain à moteur diesel 3 2 2 3
Véhicules au propane et au gaz naturel 3 2 2 3
Transport aérien intérieur 3 2 2 3
Transport maritime intérieur 3 2 2 3
Transport ferroviairel 3 2 2 3
Sous-total des véhicules 3 2 2 3
Pipelines 3 2 2 3

Sous-total des transports 3 2 2 3
Résidentiel 3 2 2 3
Commercial and Institutionnel 3 2 2 3
Autre 3 2 2 3
Sous-total de la combustion 3 2 2 3
ÉMISSIONS FUGITIVES
Combustibles solides (c.-à-d., exploitation minière) 2 2
Pétrole et gaz 2 2 2
SOUS-TOTAL DES ÉMISSIONS FUGITIVES 2 2 2

Total de l'énergie 3 2 2 3
PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques 3 3
Production d'ammoniac, d'acides adipique et nitrique 3 2 3
Production de métaux ferreux 3 3
Production d'aluminium et de magnésium 3 1 2 2
Production d'autres produits et de produits indiférenciés 2 2

Total des procédés industriels 2 2 1 2 2
UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS 2 1 1
AGRICULTURE

Fermentation entérique 2 2
Gestion du fumier 2 2 2
Sols agricoles 1 1 1

Total pour l'agriculture 1 2 2 2
CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE 1 1 2
DÉCHETS

Enfouissement des déchets 2 2
Traitement des eaux usées 2 2 2
Incinération des déchets 2 2 2 2

Total des déchets 2 2 2 2
Total 3 2 2 1 1 2 3
CO2 résultant du CATF 1





Les principaux contaminants atmosphériques sus-
ceptibles d’intéresser la CCNUCC sont les suivants : 

• le dioxyde de soufre (SO2);

• les précurseurs d’ozone;

• les oxydes nitreux (NOx);

• le monoxyde de carbone (CO);  et

• les composés organiques volatiles non
méthanisés (COVNM).

Ces gaz sont répertoriés séparément et font appel à
des méthodologies différentes de celles qui sont uti-
lisées pour les GES à action directe. On les appelle
communément les principaux contaminants atmos-
phériques (PCA).

Au moment de la présentation du présent rapport, le
dernier rapport sur les PCA présenté à la CCNUCC
n’avait pas été mis à jour. Le présent rapport ne contient
donc aucune donnée sur ces contaminants.

Chapitre 5 
Principaux contaminants
atmosphériques
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Cette section résume l’élaboration et la sélection des
coefficients d’émission utilisés pour préparer l’inven-
taire canadien des gaz à effet de serre.

Utilisation de combustible
Gaz naturel et liquides du gaz naturel (sources de
combustion fixes)

Dioxyde de carbone

Les coefficients d’émission du dioxyde de carbone
résultant de l’utilisation des combustibles fossiles
dépendent principalement des propriétés du com-
bustible et, à un degré moindre, de la technique de
combustion utilisée.

Pour ce qui est du gaz naturel, deux grandes qualités de
combustible sont utilisées au Canada : le combustible
commercialisable (traité) et le combustible non com-
mercialisable (non traité). Les coefficients d'émission
ont été élaborés pour ces deux catégories à partir des
résultats de l’analyse chimiques d’échantillons
représentatifs de gaz naturel (McCann, 2000) et en pos-
tulant une combustion efficace à 99,5 p. 100  (GIEC,
1997). Le coefficient d’émission pour le combustible
commercialisable correspond étroitement aux coeffi-
cients antérieurs fondés sur le contenu énergétique qui
sont répertoriés dans le Bulletin trimestriel-disponibilité et
écoulement d'énergie au Canada (BTDEEC) (Jaques, 1992).
Le coefficient pour le gaz naturel non commercialisable
est plus élevé que pour les combustibles commerciali-
sables. On pouvait s’y attendre vu le caractère brut du
combustible qui commande la présence d'une plus
grande quantité de liquides du gaz naturel (LGN).

Les coefficients d’émission des liquides du gaz naturel
(éthane, propane et butane) ont été élaborés à partir
des résultats de l’analyse chimique des combustibles
commercialisables (McCann, 2000) et d’une combus-
tion efficace à 99,5 p. 100 (GIEC, 1997). À cause des
impuretés que contient le combustible, les coefficients
d’émission sont inférieurs à ceux qu'on avait élaborés
en présumant qu’il s’agissait de combustibles purs
(Jaques, 1992).

Méthane

Les émissions de méthane provenant de l'utilisation des
combustibles dépendent de la technologie utilisée. On a
élaboré des coefficients d’émission par secteur à partir
des technologies de combustion en usage au Canada en
tenant compte des résultats d'une analyse de ces tech-
nologies et d’un examen des coefficients d’émission qui
leur sont propres (SGA, 2000). On a aussi élaboré des
coefficients d’émission pour la consommation de gaz
naturel par le producteur en tenant compte des change-
ments de technologie du secteur amont de l'industrie
pétrolière et gazière (Clearstone, 2000) et des coeffi-
cients d’émission propres aux différentes technologies
tirés de AP 42 (EPA, 1996).

Oxyde nitreux

Les émissions d’oxyde nitreux provenant de l'utilisation
des combustibles sont dépendantes de la technologie.
On a élaboré des coefficients par secteur à partir des
technologies de combustion en usage au Canada en
tenant compte des résultats d'une analyse de ces
technologies et d'un examen des coefficients d'émission
qui leur sont propres (SGA, 2000).

Énergie- sources de combustrion fixes

CO2 CH4 N2O

Gaz naturel g/m3 g/m3 g/m3

Chaudière de centrale 
électrique 1 891 1 0.49 2 0.049 2

Chaudière industrielle 1 891 1 0.037 2 0.033 2

Consommation du 
producteur 2 389 1 6.5 4, 5 0.033 2

Pipelines 1 891 1 1.9 2 0.05 2

Ch. domestique ou 
commerciale, agriculture 1 891 1 0.037 2 0.035 2

Liquides du gaz naturel g/l g/l g/l
Ethane 976 1 n/a n/a
Propane 1 500 1 0.024 2 0.108 2

Butane 1 730 1 0.024 2 0.108 2
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Produits raffinés du pétrole
(sources de combustion fixes)
Dioxyde de carbone

Les coefficients d’émission de dioxyde de carbone pro-
pres à l’utilisation des combustibles fossiles dépendent
en premier lieu des propriétés du combustible et, à un
degré moindre, de la technique de combustion utilisée.

Des coefficients d’émission ont été élaborés pour
chaque grande catégorie de produits raffinés du pétrole.
Leur élaboration se fonde sur les propriétés standards
du combustible et sur une efficacité présumée de com-
bustion de 99 p. 100 (Jaques, 1992).

La composition du coke bitumineux est liée au procédé.
Des coefficients ont été élaborés pour les cokes
provenant des fours à coke et ceux qui sont produits par
un craqueur catalytique. Les coefficients moyens ont
été élaborés à partir des données fournies par l’indus-
trie (J. Nyboer, 1996). Les coefficients propres à chaque
industrie ont été fournis par les industries par unité de
masse et ont été convertis en volume pour que l'on
puisse les comparer aux données énergétiques
nationales fondées sur la densité du coke qui sont util-
isée par Statistique Canada (BTDEEC).

Méthane

Les émissions de méthane provenant de l’utilisation des
combustibles dépendent de la technologie utilisée. On a
élaboré des coefficients d’émission par secteur à partir
des technologies de combustion en usage au Canada en
tenant compte des résultats d'une analyse de ces tech-
nologie et d'un examen des coefficients d’émission qui
leur sont propres (SGA, 2000).

On n’a pas réussi à trouver dans la documentation sci-
entifique de coefficient d’émission pour le coke
bitumineux en raison de la pénurie des résultats de
recherche dans ce domaine. On a présumé que ce coef-
ficient était identique à celui du pétrole lourd utilisé par
l’industrie.

On n’a pas pu trouver dans les ouvrages spécialisés de
coefficient pour le gaz de combustion de raffinerie (gaz
inerte) et on a présumé que ce coefficient était identique
à celui de la combustion du gaz naturel par l’industrie.

Oxyde nitreux

Les émissions d’oxyde nitreux provenant de l’utilisation
des combustibles sont dépendantes de la technologie.
On a élaboré des coefficients d’émission par secteur à
partir des technologies en usage au Canada en tenant

compte des résultats d'une analyse de ces technologies
et d’un examen des coefficients d’émission qui leur sont
propres (SGA, 2000).

On n’a pas pu trouver dans les ouvrages spécialisés de
coefficient d’émission pour le coke bitumineux et on a
présumé qu’il était identique à celui du pétrole lourd
utilisé dans l’industrie.

Énergie – produits raffinés du pétrole

CO2 CH4 N2O
g/l g/l g/l

Pétrole léger (distillat)
Chaudière de centrale 
électrique 2 830 3 0.18 2 0.031 2

Chaudière industrielle 2 830 3 0.006 2 0.031 2

Consommation du  producteur 2 830 3 0.006 2 0.031 2

Chaudière domestique 2 830 3 0.026 2 0.006 2

Autre combustion 
(modeste) 2 830 3 0.026 2 0.031 2

Pétrole lourd (résiduaire)
Chaudière de centrale 
électrique 3 090 3 0.034 2 0.064 2

Chaudière industrielle 3 090 3 0.12 2 0.064 2

Consommation du  producteur 3 090 3 0.12 2 0.064 2

Chaudière domestique, etc. 3 090 3 0.057 2 0.064 2

Kérosène
Chaudière de centrale 
électrique 2 550 3 0.006 2 0.031 2

Chaudière industrielle 2 550 3 0.006 2 0.031 2

Consommation du  producteur 2 550 3 0.006 2 0.031 2

Chaudière domestique 2 550 3 0.026 2 0.006 2

Autre combustion 
(modeste) 2 550 3 0.026 2 0.031 2

Diesel
Chaudière de centrale 
électrique 2 730 3 0.133 2 0.4 2

Consommation du  producteur 2 730 3 0.133 2 0.4 2

Coke bitumineux
Cole bitumineux - autres 4 200 7 0.12 2 0.064 2

Consommation du  producteur 4 200 7 0.12 2 0.064 2

Coke du craqueur 
catalytique 3 800 7 0.12 2 0.064 2

Gaz inerte g/m3 g/m3 g/m3

Gaz inerte 2 000 3 0.037 2 0.002 2

Références

2. SGA Energy Limited, Emission Factors and Uncertainties for CH4 & N2O

from Fuel Combustion, août 2000

3 Jaques, A. Estimation des émissions de gaz provoquant l'effet de serre au
Canada en 1990, Protection de l'environnement, Conservation et
protection, Environnement Canada, SPE 5/AP/4, décembre 1992.

7 Communication entre P. Boileau et J. Nyboer, janvier 1996
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Charbon et produits du charbon
(sources de combustion fixes)

Dioxyde de carbone

Les coefficients d’émission de dioxyde de carbone liés à
la combustion du charbon dépendent des propriétés du
combustible et, à un degré moindre, de la technique de
combustion utilisée.

Des coefficients d’émission ont été élaborés pour chaque
province à partir de la qualité du charbon et de la région
d’approvisionnement. Ces coefficients reposent sur les
données de l’analyse chimique des échantillons de char-
bon prélevés dans les centrales électriques qui
représentent la plus grande source de consommation de
charbon ainsi que sur une efficacité de combustion de 99
p. 100 (Jaques, 1992). Les coefficients propres au charbon
ont été revus en 1999 parce que l’approvisionnement et
la qualité du charbon utilisé peuvent changer au fil du
temps. À partir de cet examen, on a déterminé que les
coefficients mis à jour devaient être utilisés pour les
années les plus récentes. Les coefficients appliqués à la
période allant de 1990 à 1994 sont fondés sur les don-
nées relatives à l’approvisionnement et à la qualité de
1988 (Jaques, 1992). Pour la période allant de 1995 à ce
jour, les coefficients sont fondés sur la qualité et l’appro-
visionnement en charbon de 1998 (McCann, 2000).

Les coefficients d'émission pour le coke et le gaz des
fours à coke ont été élaborés à partir des données
fournies par l’industrie (Jaques, 1992).

Méthane

Les émissions de méthane provenant de l’utilisation des
combustibles sont dépendantes de la technologie. On a
élaboré des coefficients d’émission par secteur à partir
des technologies de combustion en usage au Canada en
tenant compte d’une analyse de ces technologies et d’un
examen des coefficients d’émission qui leur sont pro-
pres (SGA, 2000).

Oxyde nitreux

Les émissions d’oxyde nitreux provenant de l’utilisation
des combustibles sont dépendantes de la technologie.
Des coefficients d’émission par secteur ont été élaborés
à partir des technologies de combustion en usage au
Canada en tenant compte d’une analyse de ces tech-
niques et d’un examen des coefficients d’émission qui
leur sont propres (SGA, 2000).

Énergie - Sources de combustion fixes

1990-1994 1995-1999
Charbon g/kg g/kg

Nouvelle-Écosse

Bitumineux canadien 2 300 3 2 249 1

Bitumineux américain 2 330 3 2 288 1

Nouveau-Brunswick

Bitumineux canadien 2 230 3 1 996 1

Bitumineux américain 2 500 3 2 311 1

Québec

Bitumineux américain 2 500 3 2 343 1

Anthracite 2 390 3 2 390 3

Ontario

Bitumineux canadien 2 520 3 2 254 1

Bitumineux américain 2 500 3 2 432 1

Sous-bitumineux 2 520 3 1 733 1

Lignite 1 490 3 1 476 1

Anthracite 2 390 3 2 390 3

Manitoba

Bitumineux canadien 2 520 3 2 252 1

Sous-bitumineux 2 520 3 1 733 1

Lignite 1 520 3 1 424 1

Saskatchewan

Lignite 1 340 3 1 427 1

Alberta

Bitumineux canadien 1 700 3 1 852 1

Sous-bitumineux 1 740 3 1 765 1

Anthracite 2 390 3 2 390 3

Colombie-Britannique

Bitumineux canadien 1 700 3 2 072 1

Toutes les provinces

Coke métallurgique 2 480 3 2 480 3

Gaz de four à coke  (g/m3) 1 600 3 1 600 3

Références 

1. Adapté de McCann,T.J. 1998 Fossil Fuel and Derivative Factors, mars
2000

3 Jaques, A. Estimation des émissions de gaz provoquant l'effet de serre au
Canada en 1990, Protection de l'environnement, Conservation et
protection, Environnement Canada, SPE 5/AP/4, décembre 1992.
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Combustion des sources mobiles

Dioxyde de carbone

Les coefficients d’émission du dioxyde de carbone pour
l’utilisation des combustibles des sources mobiles
dépendent des propriétés des combustibles et sont iden-
tiques à ceux qui sont utilisés pour la combustion dans
le secteur des sources fixes, pour tous les combustibles.

Méthane

Les émissions de méthane provenant de l’utilisation des
combustibles dépendent des techniques utilisées. On a
élaboré des coefficients d’émission par secteur à partir
des technologies de combustion en usage au Canada en
tenant compte des résultats d’une analyse de ces tech-
niques et d’un examen des coefficients d’émission qui
leur sont propres (SGA, 2000).

Oxyde nitreux

Les émissions d’oxyde nitreux provenant de l’utilisation
des combustibles dépendent de la technique utilisée.
On a élaboré des coefficients d’émission par secteur à
partir des technologies de combustion en usage au
Canada en tenant compte des résultats d’une analyse de
ces techniques et d’un examen des coefficients d’émis-
sion qui leur sont propres (SGA, 2000). La justification
du choix des coefficients est également fournie au
chapitre des Transports du rapport d’inventaire (voir la
section 2.1.A.3).

Énergie – Sources de combustrion mobiles 

Usage Transport routier CO2 CH4 N2O
Essence g/l comb g/l comb g/l comb

Automobile (LDGA)
Convertisseur catalytique 
perfectionné à trois voies (niveau 1) 2 360 3 0.25 2 0.26 2

Convertisseur catalytique primitif 
à trois voies (niveau 0, neuf) 2 360 3 0.32 2 0.25 2

Convertisseur catalytique primitif 
à trois voies (niveau 0, usagé) 2 360 3 0.32 2 0.58 2

Catalyseur par oxydation  2 360 3 0.42 2 0.2 2

Système non catalytique  2 360 3 0.52 2 0.028 2

Camion léger (LDGT)
Convertisseur catalytique 
perfectionné à trois voies (niveau 1) 2 360 3 0.19 2 0.41 2

Convertisseur catalytique primitif 
à trois voies (niveau 0, neuf) 2 360 3 0.41 2 0.45 2

Convertisseur catalytique primitif 
à trois voies (niveau 0, usagé) 2 360 3 0.41 2 1 2

Catalyseur par oxydation  2 360 3 0.44 2 0.2 2

Système non catalytique  2 360 3 0.56 2 0.028 2

Véhicules utilitaires  (HDGV)
Convertisseur catalytique à 
trois voies  2 360 3 0.17 2 1 2

Système non catalytique  2 360 3 0.29 2 0.046 2

Aucun système dépolluant  2 360 3 0.49 2 0.08 2

Motocyclettes (MC)
Système dépolluant non catalytique 2 360 3 1.4 2 0.046 2

Aucun système dépolluant 2 360 3 2.3 2 0.046 2

Diesel
Automobiles (LDDA)
Système dépolluant perfectionné 2 730 3 0.05 2 0.2 2

Système dépolluant d’efficacité moyenne2 730 3 0.07 2 0.2 2

Aucun système dépolluant 2 730 3 0.1 2 0.2 2

Camions légers (LDDT)
Système dépolluant perfectionné 2 730 3 0.07 2 0.2 2

Système dépolluant d’efficacité moyenne2 730 3 0.07 2 0.2 2

Aucun système dépolluant 2 730 3 0.08 2 0.2 2

Véhicules utilitaires lourds (HDDV)
Système dépolluant perfectionné 2 730 3 0.12 2 0.08 2

Système dépolluant d’efficacité moyenne2 730 3 0.13 2 0.08 2

Aucun système dépolluant 2 730 3 0.15 2 0.08 2

Véhicules au gaz naturel 1.89 1 0.022 2 0.00006 2

Véhicules au propane 1 500 1 0.52 2 0.028 2

Véhicules tout-terrain
Autres véhicules à essence 2 360 3 2.7 2 0.05 2

Autres véhicules à 
moteur diesel 2 360 3 0.14 2 1.1 2

Transport ferroviaire au diesel
Transport ferroviaire au diesel 2 730 3 0.15 2 1.1 2

Transport maritime
Bateaux à l'essence 2 360 3 1.3 2 0.06 2

Bateaux à moteur diesel 2 730 3 0.15 2 1.00 2

Navires au pétrole léger 2 830 3 0.3 2 0.07 2

Navires au pétrole lourd 3 090 3 0.3 2 0.08 2

Transport aérien
Aéronef classique 2 330 3 2.19 2 0.23 2

Jet 2 550 3 0.08 2 0.25 2

Références 
1. Adapté de McCann,T.J. 1998 Fossil Fuel and Derivative Factors, mars 2000
2. SGA Energy Limited, Emission Factors and Uncertainties for CH4 & N2O

from Fuel Combustion, août 2000
3 Jaques, A. Estimation des émissions de gaz provoquant l'effet de serre au

Canada en 1990, Protection de l'environnement, Conservation et
protection, Environnement Canada, SPE 5/AP/4, décembre 1992.

Énergie – Sources de combustrion fixes

CH4 N2O

Tous les charbons g/kg g/kg

Services publics 0.022 2 0.032 2

Industrie 0.03 2 0.02 2

Secteur résidentiel 4 2 0.02 2

Coke métallurgique 0.03 2 0.02 2

Gaz de four à coke g/m3 g/m3

0.037 2 0.035 2

Références

2 SCA Energy Limited, Emission Factors and Uncertainties for CH4 et N20
from fuel combustion, août 2000

.
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Coefficients s'appliquant aux 
émissions fugitives des 
charbonnages
Les émissions fugitives provenant de l’extraction du
charbon concernent principalement le méthane. Ces
émissions sont attribuables au méthane qui se libère
des veines de charbon pendant l’extraction. Les coeffi-
cients sont fondés sur des données qui sont propres à la
mine ou au bassin (King, 1994). L’élaboration des coeffi-
cients est décrite dans la section du rapport d'inventaire
intitulée Émissions fugitives.

Procédés industriels
Les émissions provenant des procédés industriels sont
liées au processus et à la technologie. L’élaboration des
coefficients pour chaque source est décrite en détail
dans la section du rapport d’inventaire consacrée aux
procédés industriels.

Sources des procédés industriels

Source CO2 N2O CF4 C2F6

Utilisation de minéraux g/kg prod. utilisé
Utilisé calcaire

Dans le fer et l’acier, le verre, 
la production de métal non ferreux 440 - - -

Bicarbonate de soude

Dans la fabrication du verre 415 - - -

Produits minéraux g/kg produit

Production de ciment

Calcination du calcaire 500 - - -

Production de chaux

Calcination du calcaire 790 - - -

Industrie chimique gk/t produit
Production d’ammoniac
Du gaz naturel 1 600 - - -

Production d'acide nitrique
Usines dotées de convertisseurs 
catalytiques - - - 0.66

Usines dotées d'un dispositif 
renforcé d'absorption des NOx (type 1) - - - 9.4

Usines dotées d'un dispositif 
renforcé d'absorption des NOx (type 2) - - - 12

Production d'acide adipique kg/kg produit

Usines sans dispositif antipollution 0.303

Fabrication de métal g/kg produit
Aluminium brut

Électrolyse (1.54-1.83) - (0.3-1.1)(0.02-0.1)

g/kg produit utilisé  (coke)

Sidérurgie 2 480 - - -

Références

Coefficients d’émission de CO2 : Utilisation de calcaire – ORTECH, 1994.

Utilisation de bicarbonate de soude – DOE/AIE, 1993.

Production de chaux – ORTECH, 1991.

Production de ciment – Orchard, 1973; Jaques, 1992.

Production d'ammoniac – Industrial Chemicals, 1980; Jaques, 1992.

Aluminium de première fusion – ORTECH, 1994 (les coefficients d’émission vari-
ent selon la technique utilisée).

Sidérurgie, Jacques 1992

Coefficients d’émission de N2O : Production d'acide adipique – Thiemens et Trogler,

1991.

Coefficients d’émission de CF4 et de C2F6 : Production d'aluminium de première

fusion – Unisearch Associates, 1994, adapté par Environnement Canada

Énergie : sources fugitives – Exploitation houillère

Type de
Province Méthode charbon t CH4/kt

Nouvelle-Écosse Souterraine bitumineux 13.79

Nouvelle-Écosse À ciel ouvert bitumineux 0.13

Nouveau-Brunswick À ciel ouvert bitumineux 0.13

Saskatchewan À ciel ouvert lignite 0.06

Alberta À ciel ouvert bitumineux 0.45

Alberta Souterraine bitumineux 1.76

Alberta À ciel ouvert sub-bitumineux 0.19

Colombie-Britannique À ciel ouvert bitumineux 0.58

Colombie-Britannique Souterraine bitumineux 4.1

Références

Adapté de King B. Management of Methane emissions from Coal mines:
Environmental, Engineering, Economic and institutional implication of Options, mars
1994
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Utilisation non énergétique des
combustibles fossiles

Dioxyde de carbone

L’utilisation des combustibles fossiles comme matière
première ou pour d’autres usages non énergétiques peut
provoquer des émissions durant tout le cycle de vie des
produits manufacturés. Ces émissions sont liées au
procédé et à la technologie. Des taux d’émission
généraux ont été élaborés à partir d’une analyse du cycle
de vie des procédés et des produits dans lesquels ces
combustibles servent de matière première. Des coeffi-
cients d’émission moyens pour l’industrie ont été
élaborés à partir des taux d’émission par défaut du GIEC
(GIEC, 1997) et de la teneur en carbone des com-
bustibles canadiens (McCann, 2000). Ces coefficients se
présentent sous forme de grammes de CO2 par unité de
combustible fossile utilisé comme matière première ou
comme produit non énergétique.

Utilisation de solvants et d’autres produits

Les émissions résultant de l’utilisation de solvants ou
d'autres produits sont liées au procédé et à la technique.
L’élaboration des coefficients d’émission est décrite
dans la section consacrée aux Solvants et autres pro-
duits du rapport d'inventaire.

Combustion de la biomasse

Dioxyde de carbone

Les émissions de CO2 provenant de la combustion de la
biomasse (qu'il s'agisse de brûlages dirigés avec
récupération de l'énergie ou de feux de friches d’origine
humaine) ne sont pas incluses dans les totaux de
l’Inventaire canadien. Ces émissions sont estimées et
enregistrées comme une réduction du stock de bio-
masse dans le chapitre intitulé Changement
d’affectation des terres et foresterie.

Les émissions liées à la récupération d’énergie sont
déclarées sous la rubrique Autres postes dans le Cadre
uniformisé de présentation des rapports, conformément
aux instructions de la CCNUCC. Les émissions de cette
source dépendent surtout des caractéristiques du com-
bustible utilisé. La méthode d’établissement des
coefficients d’émission est décrite dans la section
réservée à la combustion de la biomasse du rapport
d'inventaire.

Coefficients d’émission des solvants et 
autres produits

N2O HFCs

Produit Application g/capita kg perdu/
kg consommé

Utilisation Utilisation comme
d'oxyde nitreux anesthésique 46.2

Utilisation comme 
agent propulseur 2.38

Utilisation de 
HFC Aérosols 0.8

Mousses 1

Climatisation MOE 0.04

Entretien des installation 
de climatisation 1

Réfrigération 0.1

Systèmes d'extinction 
par saturation 0.35

Références

Coefficients d'émission de N2O : Anesthésique - Fettes, 1994.

HFC, GIEC, 1997.

Produits non énergétiques à base 
d’hydrocarbures 

CO2

g/L

Description Matière première

Utilisation d’éthane 197

Utilisation de butane 349

Utilisation de propane 303

Utilisation d’un distillat pétrochimique 

pour les matières premières 500

Naphte utilisé pour divers produits 625

Pétrole utilisé pour les lubrifiants 1 410

Pétrole utilisé pour d’autres produits 1 450

t/m3

Utilisation du gaz naturel pour les 

produits chimiques 1 274 

Références 

GIEC, IPCC Guidelines for National Greenhouse Gas Inventories. Reference Manual,
1997

McCann,T.J. Fossil Fuel and Derivative Factors, mars 2000
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Les émissions de dioxyde de carbone du brûlage dirigé
sont incluses dans les émissions provenant de la
décomposition naturelle sur place des résidus de récolte
(rémanents). Le carbone émis sous forme de CO2 pen-
dant les feux de forêt est considéré comme une
réduction du taux de séquestration du carbone.

Méthane

Les émissions de méthane provenant de l’utilisation des
combustibles dépendent des techniques utilisées. Des
coefficients ont été élaborés à partir des résultats d’un
examen des coefficients d’émission propres aux tech-
niques de combustion utilisées (SGA, 2000). On trouvera
ces facteurs dans le document AP 42, Supplément B
(U.S. EPA, 1996).

Les émissions de méthane des feux dirigés et des feux
de friches sont obtenues à partir de la consommation
moyenne de combustible (kilotonnes de
biomasse/hectare) et des coefficients d’émission
(grammes/kg de biomasse consommés). Les coeffi-
cients d’émission pour les feux dirigés et les feux de
friches sont extraits de Taylor (1996).

Oxyde nitreux

Les émissions d’oxyde nitreux provenant de l’utilisation
des combustibles dépendent des technologies. Les
coefficients reposent sur les résultats d’une analyse des
technologies en usage au Canada et d'un examen des
coefficients qui leur sont propres (SGA, 2000). On trou-
vera ces facteurs dans le document AP-42, Supplément
B (U.S. EPA, 1996).

Les émissions d’oxyde nitreux provenant du brûlage
dirigé et des feux de friches sont obtenues à partir de la
consommation moyenne estimative de combustible
(kilotonnes de biomasse/hectare) et des coefficients
d’émission (grammes/kilogramme de biomasse con-
sumé). Les coefficients d’émission pour les feux dirigés
et les feux de friche ont été tirés de Taylor (1996).

Coefficients d’émission de la biomasse

CO2 CH4 N2O

Source g/kg g/kg g/kg

Combustibles du bois et déchets du bois

Combustion industrielle 0 950 8 0.05 8 0.02 10,11

Feux d’origine naturelle

Combustion à l’air libre 1 630 12 3.0 12 1.75 12

Feux dirigés

Combustion à l’air libre 1 620 12 6.2 12 1.3 12

Liqueur résiduaire

Combustion industrielle 1 428 3 0.05 8 0.02 10,11

Combustion résidentielle

Poêles classiques 1 500 9 15.0 8 0.16 8

Foyers classiques avec 
unité encastrée 1 500 9 15.0 8 0.16 8

Poêles et foyers perfectionnés 
dotés de systèmes antipollution 
catalytiques 1 500 9 6.9 8 0.16 8

Autres dispositifs de 
combustion du bois 1 500 9 15.0 8 0.16 8

Remarques : Les émissions de CO2 de la biomasse ne sont pas

incluses dans les totaux d’inventaire. Les émissions de CH4 et de

N2O sont répertoriées sous la rubrique Énergie, sauf pour les feux

d’origine naturelle et les brûlages dirigés qui sont signalés sous la
rubrique Changement d’affectation des terres et foresterie.
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Les tableaux suivants sont des résumés annuels des
émissions de gaz à effet de serre au Canada. En
général, ces tableaux récapitulatifs suivent la catégori-
sation du Cadre uniformisé de présentation des
rapports (CUPR) de la CCNUCC. Toutefois on y trouve
parfois, à des fins de concision, des regroupements
légèrement différents.

Les totaux présentés dans ces tableaux récapitulatifs
sont identiques à ceux du CUPR.

Annexe II
Tableaux récapitulatifs
des émissions au Canada
1990-1999
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Estimation des émissions de gaz à effet de serre qui sont produites au canada entre 1990 à 1999

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999
kt CO2 éq. Tous les gaz

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 51 500 49 500 52 100 52 600 53 300 54 700 55 300 51 000 56 500 65 100

Electricity and Steam Generation 95 300 96 700 103 000 93 800 96 000 101 000 99 700 111 000 124 000 119 000

Mining 6 190 5 030 4 790 7 370 7 490 7 860 8 740 8 970 8 020 7 680

Manufacturing 54 500 52 100 51 500 49 100 52 200 52 900 54 700 54 600 52 400 51 700

Construction 1 880 1 630 1 750 1 390 1 400 1 180 1 270 1 260 1 120 1 170

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 53 700 51 200 51 600 51 800 52 300 51 300 49 900 50 000 49 700 50 000

Light-Duty Gasoline Trucks 21 700 22 200 24 000 25 600 27 400 28 500 29 900 32 000 32 800 34 700

Heavy-Duty Gasoline Vehicles 3 140 3 320 3 730 4 070 4 480 4 760 4 980 5 050 5 490 5 880

Motorcycles 230 220 218 219 221 214 210 221 232 237

Off-Road Gasoline Vehicles 5 010 4 550 3 640 3 850 3 930 3 940 4 680 4 310 5 840 5 450

Diesel Cars 672 633 631 624 617 594 602 600 597 576

Light-Duty Diesel Trucks 591 507 456 429 432 416 402 505 455 403

Heavy-Duty Diesel Trucks 24 600 23 900 24 300 25 700 28 500 30 800 32 500 35 500 35 600 36 900

Off-Road Diesel Vehicles 11 300 9 960 9 480 10 900 12 000 12 700 13 200 14 100 14 800 15 700

Propane and Natural Gas Vehicles 2 210 2 320 2 680 2 030 1 920 2 100 1 980 1 840 1 780 1 520

Domestic Air 10 700 9 530 9 720 9 410 10 100 10 900 11 900 12 400 13 000 13 600

Domestic Marine 5 050 5 250 5 100 4 480 4 660 4 380 4 470 4 530 5 150 5 160

Rail 7 110 6 590 6 890 6 860 7 100 6 430 6 290 6 380 6 140 6 510

Vehicles Subtotal 146 000 140 000 143 000 146 000 154 000 157 000 161 000 168 000 171 000 177 000

Pipelines 6 900 7 640 9 890 10 400 10 800 12 000 12 500 12 500 12 500 12 600

Transportation Subtotal 153 000 148 000 152 000 156 000 164 000 169 000 173 000 180 000 184 000 189 000

Residential 44 000 42 300 43 500 45 500 46 300 44 900 49 700 46 400 41 000 43 000

Commercial and Institutional 25 800 26 500 27 000 28 100 27 400 29 000 29 600 30 000 27 200 28 900

Other 2 420 2 760 3 270 3 060 2 560 2 790 2 950 2 940 2 610 2 690

Fuel Combustion Subtotal 434 000 424 000 439 000 437 000 451 000 463 000 475 000 487 000 496 000 508 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 1 900 2 100 1 800 1 800 1 800 1 700 1 800 1 600 1 400 1 100

Oil and Gas 36 000 38 000 41 000 43 000 45 000 48 000 51 000 51 000 51 000 52 000

Fugitive Subtotal 38 000 40 000 42 000 44 000 47 000 50 000 53 000 53 000 52 000 53 000

Energy Total 472 000 464 000 482 000 482 000 498 000 513 000 528 000 539 000 549 000 561 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 8 160 6 980 6 640 6 880 7 510 7 690 8 030 8 180 8 370 8 670

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 15 000 14 000 14 000 13 000 15 000 16 000 16 000 15 000 9 700 6 400

Ferrous Metal Production 7 590 8 900 9 080 8 760 8 090 8 440 8 290 8 100 8 320 8 500

Aluminum and Magnesium Production 11 000 13 000 12 000 13 000 13 000 11 000 11 000 11 000 11 000 12 000

Other & Undifferentiated Production 11 000 11 000 11 000 12 000 13 000 13 000 14 000 14 000 14 000 15 000

Industrial Processes Total 53 000 54 000 53 000 54 000 56 000 56 000 57 000 56 000 52 000 50 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 400 400 400 400 400 900 1 000 1 000 1 000 1 000

AGRICULTURE  

Enteric Fermentation 16 000 16 000 17 000 17 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000

Manure Management 8 300 8 300 8 500 8 500 8 900 9 200 9 300 9 300 9 400 9 400

Agricultural Soils ** 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000

Agriculture Total 59 000 58 000 58 000 58 000 60 000 61 000 61 000 61 000 61 000 61 000

LAND-USE CHANGE AND FORESTRY * 2 500 3 300 2 600 3 100 4 100 5 100 1 600 870 3 100 2 400

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 19 000 19 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 21 000 21 000 22 000

Wastewater Handling 1 200 1 200 1 300 1 300 1 300 1 300 1 300 1 300 1 300 1 300

Waste Incineration 320 320 330 330 330 330 340 340 340 350

Waste Total 20 000 21 000 21 000 22 000 22 000 22 000 22 000 23 000 23 000 24 000

TOTAL 607 000 600 000 616 000 619 000 641 000 658 000 672 000 682 000 689 000 699 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -70 000 -70 000 -50 000 -40 000 -40 000 -20 000 -30 000 -20 000 -20 000 -20 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.

ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**



Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1990

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 49 500 78.0 1 600 1.0 310 51 500

Electricity and Steam Generation 94 700 1.8 38 1.8 550 95 300

Mining 6 150 0.1 2.7 0.1 37 6 190

Manufacturing 54 100 1.7 36 1.2 370 54 500

Construction 1 860 0.0 0.7 0.1 17.0 1 880

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 51 500 8.9 190 6.3 1 900 53 700

Light-Duty Gasoline Trucks 20 400 4.0 83 4.2 1 300 21 700

Heavy-Duty Gasoline Trucks 2 990 0.4 8.8 0.4 140 3 140

Motorcycles 225 0.2 3.8 0.0 1.4 230

Off-Road Gasoline Vehicles 4 860 5.6 120 0.1 32 5 010

Diesel Cars 656 0.0 0.4 0.0 15 672

Light-Duty Diesel Trucks 578 0.0 0.3 0.0 13 591

Heavy-Duty Diesel Trucks 24 300 1.2 25 0.7 220 24 600

Off-Road Diesel Vehicles 10 000 0.5 11 4.0 1 300 11 300

Propane and Natural Gas Vehicles 2 160 1.7 36 0.0 13.0 2 210

Domestic Air 10 400 0.7 14 1.0 320 10 700

Domestic Marine 4 730 0.4 7.4 1.0 310 5 050

Rail 6 310 0.4 7.3 2.5 790 7 110

Vehicles Subtotal 139 000 24 500 20 6 300 146 000

Pipelines 6 700 6.7 140.0 0.2 55 6 900

Transportation Subtotal 146 000 31 640 21 6 400 153 000

Residential 41 300 100 2 100 1.7 530 44 000

Commercial and Institutional 25 700 0.5 10 0.5 150 25 800

Other 2 400 0.0 0.8 0.1 17 2 420

Combustion Subtotal 422 000 210 4 500 27 8 400 434 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 91 1 900 1 900

Oil and Gas 9 800 1 200 26 000 36 000

Fugitive  Subtotal 9 800 1 300 28 000 0 0 38 000

Energy Total 431 000 1 600 33 000 27 8 400 472 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 8 160 8 160

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 3 130 37 11 000 15 000

Ferrous Metal Production 7 590 7 590

Aluminum and Magnesium Production 2 640 6 000 2 900 11 000

Other &Undifferentiated Production 11 000 11 000

Industrial Processes Total 33 000 0 0 37 11 000 6 000 2 900 53 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 1 420 0 400

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 760 16 000 16 000

Manure Management 220 4 600 12 3 700 8 300

Agricultural Soils ** 7 000 90 30 000 30 000

Agriculture Total 7 000 980 21 000 100 31 000 59 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 70 1 000 3 1 000 2 500

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 880 19 000 19 000

Wastewater Handling 17 360 2.8 870 1 200

Waste Incineration 250 0.4 9.2 0.2 54 320

Waste Total 250 900 19 000 3.0 920 20 000

TOTAL 472 000 3 500 73 000 170 53 000 0 6 000 2 900 607 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -70 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**
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Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1991

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 47 600 74.0 1 500 1.0 300 49 500

Electricity and Steam Generation 96 100 1.7 36 1.8 550 96 700

Mining 5 000 0.1 2.3 0.1 32 5 030

Manufacturing 51 700 1.6 34 1.2 360 52 100

Construction 1 610 0.0 0.6 0.1 16.0 1 630

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 48 900 8.3 170 6.7 2 100 51 200

Light-Duty Gasoline Trucks 20 600 4.0 83 4.9 1 500 22 200

Heavy-Duty Gasoline Trucks 3 170 0.4 9.3 0.5 150 3 320

Motorcycles 215 0.2 3.6 0.0 1.3 220

Off-Road Gasoline Vehicles 4 420 5.1 110 0.1 29 4 550

Diesel Cars 618 0.0 0.4 0.0 14.0 633

Light-Duty Diesel Trucks 496 0.0 0.3 0.0 11 507

Heavy-Duty Diesel Trucks 23 600 1.2 24 0.7 210 23 900

Off-Road Diesel Vehicles 8 850 0.5 10 3.6 1 100 9 960

Propane and Natural Gas Vehicles 2 260 2.0 41 0.0 14.0 2 320

Domestic Air 9 240 0.6 11 0.9 280 9 530

Domestic Marine 4 940 0.4 8 1.0 300 5 250

Rail 5 850 0.3 6.7 2.4 730 6 590

Vehicles Subtotal 133 000 23 480 21 6 500 140 000

Pipelines 7 430 7.4 160.0 0.2 61 7 640

Transportation Subtotal 141 000 30 630 21 6 500 148 000

Residential 39 800 95 2 000 1.7 510 42 300

Commercial and Institutional 26 300 0.5 10 0.5 160 26 500

Other 2 740 0.0 0.8 0.1 18 2 760

Fuel Combustion Subtotal 411 000 200 4 300 27 8 500 424 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 99 2 100 2 100

Oil and Gas 10 000 1 300 27 000 38 000

Fugitive Subtotal 10 000 1 400 30 000 0 0 40 000

Energy Total 422 000 1 600 34 000 27 8 500 464 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 6 980 6 980

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 3 220 35 11 000 14 000

Ferrous Metal Production 8 900 8 900

Aluminum and Magnesium Production 3 010 6 000 3 300 13 000

Other &Undifferentiated Production 11 000 11 000

Industrial Processes Total 33 000 0 0 35 11 000 6 000 3 300 54 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 1 420 0 400

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 770 16 000 16 000

Manure Management 220 4 600 12 3 700 8 300

Agricultural Soils ** 7 000 90 30 000 30 000

Agriculture Total 7 000 990 21 000 98 30 000 58 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 90 2 000 5 1 000 3 300

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 910 19 000 19 000

Wastewater Handling 17 360 2.8 880 1 200

Waste Incineration 260 0.5 9.5 0.2 54 320

Waste Total 260 930 20 000 3.0 930 21 000

TOTAL 462 000 3 600 76 000 170 52 000 0 6 000 3 300 600 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -70 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.

ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**
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Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1992 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 50 100 77.0 1 600 1.0 310 52 100

Electricity and Steam Generation 102 000 2.3 49 1.9 590 103 000

Mining 4 760 0.1 2.2 0.1 33 4 790

Manufacturing 51 100 1.6 34 1.1 360 51 500

Construction 1 730 0.0 0.6 0.1 17.0 1 750

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 49 100 8.1 170 7.5 2 300 51 600

Light-Duty Gasoline Trucks 22 100 4.2 88 5.9 1 800 24 000

Heavy-Duty Gasoline Trucks 3 560 0.5 10 0.5 160 3 730

Motorcycles 213 0.2 3.6 0.0 1.3 218

Off-Road Gasoline Vehicles 3 540 4.0 85 0.1 23 3 640

Diesel Cars 617 0.0 0.4 0.0 14.0 631

Light-Duty Diesel Trucks 445 0.0 0.3 0.0 10 456

Heavy-Duty Diesel Trucks 24 100 1.2 25 0.7 220 24 300

Off-Road Diesel Vehicles 8 420 0.4 9 3.4 1 100 9 480

Propane and Natural Gas Vehicles 2 610 2.2 47 0.1 16.0 2 680

Domestic Air 9 430 0.5 11 0.9 290 9 720

Domestic Marine 4 790 0.4 8 1.0 300 5 100

Rail 6 120 0.3 7.1 2.5 760 6 890

Vehicles Subtotal 135 000 22 460 23 7 000 143 000

Pipelines 9 610 9.6 200.0 0.3 78 9 890

Transportation Subtotal 145 000 32 670 23 7 100 152 000

Residential 41 000 94 2 000 1.7 510 43 500

Commercial and Institutional 26 900 0.5 10 0.5 160 27 000

Other 3 250 0.0 1.0 0.1 24 3 270

Fuel Combustion Subtotal 426 000 210 4 400 29 9 100 439 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 87 1 800 1 800

Oil and Gas 11 000 1 400 30 000 41 000

Fugitive Subtotal 11 000 1 500 32 000 0 0 42 000

Energy Total 436 000 1 700 36 000 29 9 100 482 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 6 640 6 640

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 3 320 35 11 000 14 000

Ferrous Metal Production 9 080 9 080

Aluminum and Magnesium Production 3 210 7 000 2 200 12 000

Other &Undifferentiated Production 11 000 11 000

Industrial Processes Total 33 000 0 0 35 11 000 7 000 2 200 53 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 1 430 0 400

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 790 17 000 17 000

Manure Management 220 4 700 12 3 800 8 500

Agricultural Soils** 6 000 90 30 000 30 000

Agriculture Total 6 000 1 000 21 000 100 31 000 58 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 70 1 000 4 1 000 2 600

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 930 20 000 20 000

Wastewater Handling 17 360 2.9 890 1 300

Waste Incineration 260 0.5 10 0.2 55 330

Waste Total 260 950 20 000 3.0 940 21 000

TOTAL 475 000 3 700 79 000 170 53 000 0 7 000 2 200 616 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -50 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.

ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**
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Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1993 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 50 600 77.0 1 600 1.0 310 52 600

Electricity and Steam Generation 93 200 2.5 53 1.8 550 93 800

Mining 7 320 0.2 3.2 0.2 48 7 370

Manufacturing 48 700 1.5 32 1.1 340 49 100

Construction 1 370 0.0 0.5 0.0 10.0 1 390

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 49 100 7.8 160 8.2 2 500 51 800

Light-Duty Gasoline Trucks 23 300 4.3 91 6.9 2 100 25 600

Heavy-Duty Gasoline Trucks 3 880 0.5 11 0.6 180 4 070

Motorcycles 214 0.2 3.6 0.0 1.3 219

Off-Road Gasoline Vehicles 3 740 4.3 90 0.1 25 3 850

Diesel Cars 610 0.0 0.4 0.0 14 624

Light-Duty Diesel Trucks 420 0.0 0.2 0.0 9.5 429

Heavy-Duty Diesel Trucks 25 400 1.2 26 0.7 230 25 700

Off-Road Diesel Vehicles 9 640 0.5 10 3.9 1 200 10 900

Propane and Natural Gas Vehicles 1 970 2.0 43 0.0 12.0 2 030

Domestic Air 9 120 0.5 11 0.9 280 9 410

Domestic Marine 4 190 0.3 6.5 0.9 280 4 480

Rail 6 090 0.3 7.0 2.5 760 6 860

Vehicles Subtotal 138 000 22 470 25 7 700 146 000

Pipelines 10 100 10.1 210.0 0.3 82 10 400

Transportation Subtotal 148 000 32 680 25 7 800 156 000

Residential 42 900 99 2 100 1.7 530 45 500

Commercial and Institutional 27 900 0.5 10 0.6 170 28 100

Other 3 040 0.0 1.0 0.1 22 3 060

Fuel Combustion Subtotal 423 000 210 4 500 31 9 700 437 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 87 1 800 1 800

Oil and Gas 11 000 1 500 31 000 43 000

Fugitive Subtotal 11 000 1 600 33 000 0 0 44 000

Energy Total 434 000 1 800 37 000 31 9 700 482 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 6 880 6 880

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 3 560 32 9 900 13 000

Ferrous Metal Production 8 760 8 760

Aluminum and Magnesium Production 3 770 7 000 2 000 13 000

Other &Undifferentiated Production 12 000 12 000

Industrial Processes Total 35 000 0 0 32 9 900 7 000 2 000 54 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 1 430 0 400

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 800 17 000 17 000

Manure Management 220 4 600 12 3 900 8 500

Agricultural Soils ** 5 000 90 30 000 30 000

Agriculture Total 5 000 1 000 21 000 100 32 000 58 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 80 2 000 5 1 000 3 100

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 960 20 000 20 000

Wastewater Handling 18 370 2.9 900 1 300

Waste Incineration 260 0.3 6.5 0.2 56 330

Waste Total 260 970 20 000 3.1 950 22 000

TOTAL 474 000 3 900 81 000 180 54 000 0 7 000 2 000 619 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -40 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**



Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1994 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 51 300 81.0 1 700 1.0 310 53 300

Electricity and Steam Generation 95 400 2.6 54 1.8 570 96 000

Mining 7 440 0.2 3.2 0.2 53 7 490

Manufacturing 51 800 1.6 34 1.1 350 52 200

Construction 1 390 0.0 0.5 0.0 10.0 1 400

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 49 400 7.6 160 8.9 2 800 52 300

Light-Duty Gasoline Trucks 24 900 4.5 95 7.9 2 500 27 400

Heavy-Duty Gasoline Trucks 4 270 0.6 13 0.6 200 4 480

Motorcycles 216 0.2 3.6 0.0 1.3 221

Off-Road Gasoline Vehicles 3 810 4.4 92 0.1 25 3 930

Diesel Cars 603 0.0 0.4 0.0 14 617

Light-Duty Diesel Trucks 423 0.0 0.2 0.0 9.6 432

Heavy-Duty Diesel Trucks 28 200 1.4 29 0.8 260 28 500

Off-Road Diesel Vehicles 10 600 0.6 11 4.3 1 300 12 000

Propane and Natural Gas Vehicles 1 870 2.0 42 0.0 11.0 1 920

Domestic Air 9 770 0.5 11 1.0 300 10 100

Domestic Marine 4 350 0.3 6.6 1.0 300 4 660

Rail 6 310 0.4 7.3 2.5 790 7 100

Vehicles Subtotal 145 000 22 470 27 8 400 154 000

Pipelines 10 500 10.4 220.0 0.3 85 10 800

Transportation Subtotal 155 000 33 690 27 8 500 164 000

Residential 43 700 99 2 100 1.8 540 46 300

Commercial and Institutional 27 300 0.5 11 0.6 180 27 400

Other 2 540 0.0 0.8 0.1 19 2 560

Fuel Combustion Subtotal 436 000 220 4 600 34 11 000 451 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 84 1 800 1 800

Oil and Gas 12 000 1 600 33 000 45 000

Fugitive Subtotal 12 000 1 700 35 000 0 0 47 000

Energy Total 448 000 1 900 39 000 34 11 000 498 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 7 510 7 510

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 3 700 38 12 000 15 000

Ferrous Metal Production 8 090 8 090

Aluminum and Magnesium Production 3 680 7 000 2 000 13 000

Other &Undifferentiated Production 13 000 13 000

Industrial Processes Total 36 000 0 0 38 12 000 7 000 2 000 56 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 1 440 0 400

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 830 18 000 18 000

Manure Management 230 4 800 13 4 100 8 900

Agricultural Soils ** 4 000 100 30 000 30 000

Agriculture Total 4 000 1 100 22 000 110 34 000 60 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 90 2 000 7 2 000 4 100

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 970 20 000 20 000

Wastewater Handling 18 370 2.9 910 1 300

Waste Incineration 270 0.3 6.5 0.2 56 330

Waste Total 270 980 21 000 3.1 960 22 000

TOTAL 488 000 4 000 84 000 190 60 000 0 7 000 2 000 641 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry** -40 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**



ANNEXE II CANADA – PRÉSENTATION FINALE

Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1995 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 52 600 83.0 1 700 1.0 320 54 700

Electricity and Steam Generation 100 000 3.0 63 1.9 600 101 000

Mining 7 800 0.2 3.4 0.2 59 7 860

Manufacturing 52 500 1.7 36 1.2 370 52 900

Construction 1 170 0.0 0.4 0.0 9.7 1 180

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 48 400 7.1 150 9.0 2 800 51 300

Light-Duty Gasoline Trucks 25 800 4.5 95 8.5 2 600 28 500

Heavy-Duty Gasoline Trucks 4 530 0.6 13 0.7 210 4 760

Motorcycles 209 0.2 3.5 0.0 1.3 214

Off-Road Gasoline Vehicles 3 820 4.4 92 0.1 25 3 940

Diesel Cars 581 0.0 0.3 0.0 13 594

Light-Duty Diesel Trucks 407 0.0 0.2 0.0 9.2 416

Heavy-Duty Diesel Trucks 30 500 1.5 31 0.9 280 30 800

Off-Road Diesel Vehicles 11 200 0.6 12 4.5 1 400 12 700

Propane and Natural Gas Vehicles 2 050 2.0 43 0.0 12.0 2 100

Domestic Air 10 500 0.6 12 1.0 320 10 900

Domestic Marine 4 060 0.3 6.0 1.0 310 4 380

Rail 5 710 0.3 6.6 2.3 710 6 430

Vehicles Subtotal 148 000 22 460 28 8 700 157 000

Pipelines 11 700 11.6 240.0 0.3 95 12 000

Transportation Subtotal 159 000 34 710 28 8 800 169 000

Residential 42 400 95 2 000 1.7 530 44 900

Commercial and Institutional 28 800 0.5 11 0.6 200 29 000

Other 2 770 0.0 0.8 0.1 21 2 790

Fuel Combustion Subtotal 448 000 220 4 600 35 11 000 463 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 82 1 700 1 700

Oil and Gas 13 000 1 700 35 000 48 000

Fugutive Subtotal 13 000 1 800 37 000 0 0 50 000

Energy Total 461 000 2 000 41 000 35 11 000 513 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 7 690 7 690

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 4 050 37 12 000 16 000

Ferrous Metal Production 8 440 8 440

Aluminum and Magnesium Production 3 540 6 000 1 900 11 000

Other &Undifferentiated Production 13 000 13 000

Industrial Processes Total 36 000 0 0 37 12 000 6 000 1 900 56 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 1 440 500 900

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 860 18 000 18 000

Manure Management 240 5 000 14 4 200 9 200

Agricultural Soils ** 3 000 100 30 000 30 000

Agriculture Total 3 000 1 100 23 000 110 35 000 61 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 100 2 000 9 3 000 5 100

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 970 20 000 20 000

Wastewater Handling 18 380 3.0 920 1 300

Waste Incineration 270 0.3 7.2 0.2 57 330

Waste Total 270 990 21 000 3.1 980 22 000

TOTAL 501 000 4 200 88 000 200 61 000 500 6 000 1 900 658 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -20 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**



Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1996 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 53 200 84.0 1 800 1.1 330 55 300

Electricity and Steam Generation 99 100 2.6 55 1.9 590 99 700

Mining 8 680 0.2 3.7 0.2 60 8 740

Manufacturing 54 300 1.7 35 1.2 360 54 700

Construction 1 260 0.0 0.4 0.0 10.0 1 270

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 47 100 6.5 140 8.5 2 600 49 900

Light-Duty Gasoline Trucks 27 100 4.6 96 8.6 2 700 29 900

Heavy-Duty Gasoline Trucks 4 750 0.7 14 0.7 220 4 980

Motorcycles 205 0.2 3.4 0.0 1.2 210

Off-Road Gasoline Vehicles 4 540 5.2 110 0.1 30 4 680

Diesel Cars 588 0.0 0.3 0.0 13 602

Light-Duty Diesel Trucks 393 0.0 0.2 0.0 8.9 402

Heavy-Duty Diesel Trucks 32 100 1.6 33 0.9 290 32 500

Off-Road Diesel Vehicles 11 700 0.6 13 4.7 1 500 13 200

Propane and Natural Gas Vehicles 1 930 1.9 40 0.0 12.0 1 980

Domestic Air 11 600 0.6 13 1.1 350 11 900

Domestic Marine 4 160 0.3 6.2 1.0 310 4 470

Rail 5 580 0.3 6.4 2.3 700 6 290

Vehicles Subtotal 152 000 22 470 28 8 700 161 000

Pipelines 12 200 12.1 250.0 0.3 98 12 500

Transportation Subtotal 164 000 34 720 28 8 800 173 000

Residential 47 100 94 2 000 1.8 550 49 700

Commercial and Institutional 29 400 0.5 11 0.6 190 29 600

Other 2 930 0.0 0.9 0.1 20 2 950

Fuel Combustion Subtotal 460 000 220 4 600 35 11 000 475 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 84 1 800 1 800

Oil and Gas 13 000 1 800 37 000 51 000

Fugitive Subtotal 13 000 1 900 39 000 0 0 53 000

Energy Total 473 000 2 100 44 000 35 11 000 528 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 8 030 8 030

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 4 130 40 12 000 16 000

Ferrous Metal Production 8 290 8 290

Aluminum and Magnesium Production 3 730 6 000 1 400 11 000

Other &Undifferentiated Production 14 000 14 000

Industrial Processes Total 38 000 0 0 40 12 000 6 000 1 400 57 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 1 450 900 1 000

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 870 18 000 18 000

Manure Management 240 5 100 14 4 300 9 300

Agricultural Soils ** 2 000 100 30 000 30 000

Agriculture Total 2 000 1 100 23 000 120 36 000 61 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 40 800 3 800 1 600

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 970 20 000 20 000

Wastewater Handling 18 380 3.0 930 1 300

Waste Incineration 270 0.3 6.9 0.2 58 340

Waste Total 270 990 21 000 3.2 990 22 000

TOTAL 513 000 4 200 89 000 200 62 000 900 6 000 1 400 672 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry** -30 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**



ANNEXE II CANADA – PRÉSENTATION FINALE

Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1997 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 49 100 78.0 1 600 1.0 310 51 000

Electricity and Steam Generation 111 000 3.2 67 2.1 650 111 000

Mining 8 900 0.2 3.8 0.2 63 8 970

Manufacturing 54 200 1.7 35 1.2 360 54 600

Construction 1 250 0.0 0.4 0.0 9.8 1 260

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 47 300 6.0 130 8.3 2 600 50 000

Light-Duty Gasoline Trucks 29 100 4.6 97 8.9 2 800 32 000

Heavy-Duty Gasoline Trucks 4 820 0.7 14 0.7 220 5 050

Motorcycles 216 0.2 3.6 0.0 1.3 221

Off-Road Gasoline Vehicles 4 180 4.8 100 0.1 27 4 310

Diesel Cars 587 0.0 0.3 0.0 13 600

Light-Duty Diesel Trucks 494 0.0 0.3 0.0 11 505

Heavy-Duty Diesel Trucks 35 200 1.7 36 1.0 320 35 500

Off-Road Diesel Vehicles 12 500 0.6 14 5.1 1 600 14 100

Propane and Natural Gas Vehicles 1 790 2.1 43 0.0 11.0 1 840

Domestic Air 12 100 0.6 13 1.2 370 12 400

Domestic Marine 4 220 0.3 6.3 1.0 300 4 530

Rail 5 660 0.3 6.5 2.3 710 6 380

Vehicles Subtotal 158 000 22 460 29 8 900 168 000

Pipelines 12 200 12.2 260.0 0.3 100 12 500

Transportation Subtotal 170 000 34 720 29 9 000 180 000

Residential 43 800 94 2 000 1.7 530 46 400

Commercial and Institutional 29 800 0.5 11 0.7 200 30 000

Other 2 920 0.0 0.9 0.1 21 2 940

Fuel Combustion Subtotal 471 000 210 4 500 36 11 000 487 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 78 1 600 1 600

Oil and Gas 14 000 1 800 38 000 51 000

Fugitive Subtotal 14 000 1 900 39 000 0 0 53 000

Energy Total 485 000 2 100 44 000 36 11 000 539 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 8 180 8 180

Ammoni  Adipic & Nitric Acid Prod. 4 140 34 11 000 15 000

Ferrous Metal Production 8 100 8 100

Aluminum and Magnesium Production 3 790 6 000 1 400 11 000

Other &Undifferentiated Production 14 000 14 000

Industrial Processes Total 38 000 0 0 34 11 000 6 000 1 400 56 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 2 450 900 1 000

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 870 18 000 18 000

Manure Management 240 5 000 14 4 300 9 300

Agricultural Soils ** 1 000 100 30 000 30 000

Agriculture Total 1 000 1 100 23 000 120 36 000 61 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 20 500 1 400 870

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 1 000 21 000 21 000

Wastewater Handling 19 390 3.0 940 1 300

Waste Incineration 280 0.3 6.9 0.2 58 340

Waste Total 280 1 000 21 000 3.2 1 000 23 000

TOTAL 525 000 4 200 89 000 190 60 000 900 6 000 1 400 682 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -20 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**



Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1998 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 54 300 92.0 1 900 1.1 350 56 500

Electricity and Steam Generation 123 000 3.9 82 2.3 720 124 000

Mining 7 960 0.2 3.4 0.2 58 8 020

Manufacturing 52 000 1.7 36 1.2 360 52 400

Construction 1 110 0.0 0.4 0.0 9.7 1 120

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 47 100 5.5 120 8.0 2 500 49 700

Light-Duty Gasoline Trucks 30 000 4.5 94 8.7 2 700 32 800

Heavy-Duty Gasoline Trucks 5 240 0.7 15 0.8 240 5 490

Motorcycles 227 0.2 3.8 0.0 1.4 232

Off-Road Gasoline Vehicles 5 670 6.5 140 0.1 37 5 840

Diesel Cars 583 0.0 0.3 0.0 13 597

Light-Duty Diesel Trucks 445 0.0 0.3 0.0 10 455

Heavy-Duty Diesel Trucks 35 200 1.7 36 1.0 320 35 600

Off-Road Diesel Vehicles 13 100 0.7 14 5.3 1 600 14 800

Propane and Natural Gas Vehicles 1 730 2.1 44 0.0 11.0 1 780

Domestic Air 12 600 0.6 13 1.2 380 13 000

Domestic Marine 4 830 0.4 7.6 1.0 310 5 150

Rail 5 460 0.3 6.3 2.2 680 6 140

Vehicles Subtotal 162 000 23 490 29 8 800 171 000

Pipelines 12 100 12.1 250.0 0.3 99 12 500

Transportation Subtotal 174 000 35 740 29 8 900 184 000

Residential 38 400 95 2 000 1.7 510 41 000

Commercial and Institutional 27 000 0.5 10 0.6 180 27 200

Other 2 590 0.0 0.8 0.1 17 2 610

Fuel Combustion Subtotal 481 000 230 4 800 36 11 000 496 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 65 1 400 1 400

Oil and Gas 14 000 1 800 37 000 51 000

Fugitive Subtotal 14 000 1 800 39 000 0 0 52 000

Energy Total 494 000 2 100 43 000 36 11 000 549 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 8 370 8 370

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 3 900 19 5 800 9 700

Ferrous Metal Production 8 320 8 320

Aluminum and Magnesium Production 3 820 6 000 1 500 11 000

Other &Undifferentiated Production 14 000 14 000

Industrial Processes Total 39 000 0 0 19 5 800 6 000 1 500 52 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 2 460 900 1 000

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 860 18 000 18 000

Manure Management 240 5 100 14 4 300 9 400

Agricultural Soils ** 700 100 30 000 30 000

Agriculture Total 700 1 100 23 000 120 37 000 61 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 70 1 000 5 2 000 3 100

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 1 000 21 000 21 000

Wastewater Handling 19 390 3.1 950 1 300

Waste Incineration 280 0.3 6.9 0.2 58 340

Waste Total 280 1 000 22 000 3.2 1 000 23 000

TOTAL 534 000 4 300 90 000 180 57 000 900 6 000 1 500 689 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -20 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**



ANNEXE II CANADA – PRÉSENTATION FINALE

Résume des émissions Canadiennes de gaz à effet de serre pour 1999 

Catégorie de sources et de puits de gaz à effet de serre CO2 CH4 CH4 N2O N2O HFCs PFCs SF6 Total
kt kt kt CO2éq kt kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq kt CO2éq

Indicateur de Potentiel de réchauffement planétaire 1 21 310 140-11 700 6 500-9 200 23 900

ENERGY

FUEL COMBUSTION

Fossil Fuel Industries 62 300 110.0 2 400 1.3 410 65 100

Electricity and Steam Generation 118 000 3.5 74 2.2 680 119 000

Mining 7 620 0.2 3.2 0.2 55 7 680

Manufacturing 51 400 1.7 36 1.2 360 51 700

Construction 1 160 0.0 0.4 0.0 9.8 1 170

TRANSPORTATION

Gasoline Cars 47 500 5.1 110 7.8 2 400 50 000

Light-Duty Gasoline Trucks 31 900 4.5 94 8.8 2 700 34 700

Heavy-Duty Gasoline Trucks 5 610 0.8 17 0.8 260 5 880

Motorcycles 232 0.2 3.9 0.0 1.4 237

Off-Road Gasoline Vehicles 5 290 6.0 130 0.1 35 5 450

Diesel Cars 563 0.0 0.3 0.0 13 576

Light-Duty Diesel Trucks 394 0.0 0.2 0.0 8.9 403

Heavy-Duty Diesel Trucks 36 500 1.8 38 1.1 330 36 900

Off-Road Diesel Vehicles 14 000 0.7 15 5.6 1 700 15 700

Propane and Natural Gas Vehicles 1 470 1.9 40 0.0 9.0 1 520

Domestic Air 13 200 0.6 13 1.3 400 13 600

Domestic Marine 4 830 0.4 7.5 1.0 320 5 160

Rail 5 780 0.3 6.7 2.3 720 6 510

Vehicles Subtotal 167 000 22 470 29 9 000 177 000

Pipelines 12 200 12.2 260.0 0.3 100 12 600

Transportation Subtotal 179 000 35 730 29 9 100 189 000

Residential 40 500 95 2 000 1.7 520 43 000

Commercial and Institutional 28 700 0.5 11 0.6 190 28 900

Other 2 670 0.0 0.8 0.1 18 2 690

Fuel Combustion Subtotal 491 000 250 5 200 37 11 000 508 000

FUGITIVE

Solid Fuels (i.e. Coal Mining) 51 1 100 1 100

Oil and Gas 14 000 1 800 37 000 52 000

Fugitive Subtotal 14 000 1 800 38 000 0 0 53 000

Energy Total 506 000 2 100 44 000 37 11 000 561 000

INDUSTRIAL PROCESSES

Non-Metalic Mineral Production 8 670 8 670

Ammonia Adipic & Nitric Acid Prod. 4 050 8.2 2 500 6 400

Ferrous Metal Production 8 500 8 500

Aluminum and Magnesium Production 3 820 6 000 1 700 12 000

Other &Undifferentiated Production 14 000 15 000

Industrial Processes Total 39 000 0 0 8 2 500 6 000 1 700 50 000

SOLVENT & OTHER PRODUCT USE 0 0 0 2 460 900 1 000

AGRICULTURE

Enteric Fermentation 850 18 000 18 000

Manure Management 240 5 100 14 4 300 9 400

Agricultural Soils ** 200 100 30 000 30 000

Agriculture Total 200 1 100 23 000 120 38 000 61 000

LAND-USE CHANGE & FORESTRY * 60 1 000 4 1 000 2 400

WASTE

Solid Waste Disposal on Land 1 000 22 000 22 000

Wastewater Handling 19 400 3.1 950 1 300

Waste Incineration 280 0.3 6.9 0.2 59 350

Waste Total 280 1 100 22 000 3.3 1 000 24 000

TOTAL 546 000 4 300 90 000 170 54 000 900 6 000 1 700 699 000

CO2 from Land-Use Change & Forestry ** -20 000

* Émissions de CH4 et de N2O des feux dirigés et des autres feux.

** En raison du haut niveau d'incertitude, ces chiffres sont fournis à un chiffre significatif.

Remarque:  En raison de l'arrondissement, la somme des montants individuels peut ne pas correspondre aux totaux.
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ÉNERGIE

UTILISATION DE COMBUSTIBLES

Industries des combustibles fossiles

Production d'électricité et de vapeur

Exploitation minière

Secteur manufacturier

Construction

TRANSPORT

Automobiles à essence

Camions légers à essence

Véhicules utilitaires lourds à essence

Motocyclettes

Véhicules tout-terrain à essence

Automobiles à moteur diesel

Camions légers à moteur diesel

Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel

Véhicules tout-terrain à moteur diesel

Véhicules propane et au gaz naturel

Transport aérien intérieur

Transport maritime intérieur

Transport ferroviaire

Sous-total des véhicules

Pipelines

Sous-total des transport

Résidentiel

Commercial et institutionnel

Autre

Sous-total de la combustion

ÉMISSIONS FUGITIVES

Combustibles solides (p.ex., exploitation minière)

Pétrole et gaz

Sout-total des émissions fugitives

Total de l'énergie

PROCÉDÉS INDUSTRIELS

Production de minéraux non métalliques

Production d'ammoniac, d'acide adipique et d'acide nitrique

Production de métaux ferreux

Production d'aluminium et de magnésium

Production d'autres produits et de produits indifférenciés

Total des procédés industriels

UTILISATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS

AGRICULTURE

Fermentation entérique

Traitement du fumier

Sols agricoles **

Total pour l'agriculture

CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET FORESTERIE *

DÉCHETS

Enfouissement des déchets

Traitement des eaux usées

Incinération des déchets

Total des déchets

TOTAL

CO2 résultant du changement d'affectation des terres et de la foresterie**
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